
TARIF GÉNÉRAE.
DES DROITS DES SORTIES

ET ENTRE'ES DUROYAUME
& dés Provinces efquelles les Bureaux.:
ne font établis, ordonnés être levés fur
toutes les Marchandifés & Denrées.

Arrêté du Cmfeif Royal le 18 Septembre 1564».

AVEG L'EDIT DU ROI,
Portant rédu&ion & diminution des Droits

de Sorties Se Entrées fur les Denrées Se
Marchandifés : Suppreflion de la nouvelle
lmpolîtion d'Anjou , des Tabliers établis -

pour la levée d'icelle > des Droits
appellés de Mafïïcault, Si autres: Et.
Règlement pour la perception defdits ;
Droits.

Donné à Kincennes an mois de Septend* 166<f>-

tihefc les Libraires affociés pour l'impreffiôîi'-i
des Ordonnances des Fermes.
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M. DCC. XLVIII.
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TARIF

DES DROITS DE SORTIES
dif Royaume>

ETa T & Tarif du Droit que le RoF»étant en fon Confeil de Commerce, a
ordonné être levé fur toutes les Denrées &
Marchandifes qui fortiront par les Provin¬
ces de Normandie, Picardie, Champagne *

Bourgogne, Bre/Te, Poitou, Aulnix, lier—
ry,'Bourbonnois,Anjou, le Maine,Thouars»
Châtellenie de Chantoceaux, & lieux en dé-
pendans, pour être conduites ès Pay^étran-
gers, ou dans les Provinces du Royaume ou
les Bureaux des Cinq Groflès Fermes ne font
établis /au lieu des Droits appellés Refve
ou Domaine Forain , Haut paflàge, Impo¬
rtions Foraines, Traittes Domaniales, Tré¬
pas de Loire , Traittes & nouvelles Impor¬
tions d'Anjou, Augmentations & Réapré-
ciations d'iceux, & des Droits y joints, avec
le Parifis , douze Ôc fîx deniers pour livre ,

Touslefquels Sa Majefté a réglé & réduit
en un feul Droit de fortie, pour le foulage-
ment des Négocians, & la facilité du Com¬
merce ; lefqucls Droits feront payés par touj^
ïes fortes de perfonnes, Lccléfiaftiques eMr

Aij
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4 Sortirs
Nobles', fans aucune exemption ni privilc-
ge, foit du crû ou des.Foires franches, on
autres quelconques ; le tout compris, caifîés^

■

tonneaux, balles, cordages, ferpillieres, &
rtous autres emballages , à l'exception des
Marchandifes de foye,fur lefquelles le poids
des emballages fera déduit.

Les Marchandifes & Denrées qui feront
vendues, échangées, & fortiront durant les
Foires qui fe tiennent en laVille de Rouen.,
ès tems de la Chandeleur 6c de la Pente¬
côte , ne payeront que la moitié defdits
Droits.

Les Denrées & Marchandifes. qui tern¬
ir nt de la Ville de Lyon, hors le tems des
Foires de ladite Ville , ne payeront que la
moitié defdits Droits, en repréfentant l'Ac¬
quit des anciens Droits engagés au Prévôt
des Marchands & Echevinsdé ladite Ville
de Lyon, certifiés des Commis de la Douan-
ne d'içelle Ville.

Sur les Marchandifes 6c Denrées qui for¬
tiront pendant toute l'année pour aller &
être confommées en la Ville de Sedan, ne
fera levé que la moitié defdits Droits.

Et fur celles qui feront tranfportées par
les Eco/Tois en leur pays , ne fera levé que
les trois quarts-defdits Droits, en fe pur¬
geant par eux, par ferment, en la maniéré

• accoutumée#
A la réferve néanmoins des Droits de la

Traitte Domaniale; lefquels. feront levés
r^n entier fur toutes les Denrées ôc Marchan-*p!fes qui feront tranfpertéej» hors lefdites
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Sortiet. s

'Provinces, en quelque tems que ce foie,
■même pendant le tems defdites deux Foi-
•res de la Chandeleur & de la Pentecôte ,

nonob/lant tous les privilèges & exemp¬
tions.

Et parce que lesDroits.de quelques Mar¬
chandées , ne font pas égaux en toutes lef-
dites Provinces, celles qui feront tranfpor-
tées d'une Province où les Droits feront
moindres qu'en une autre, le fupplément en
fera payé par les Marchands.

Et à l'égard des Acquits de payement
defdits Droits, ou à caution , Se des dé¬
charges d'iceux, les Droits en feront payés
aux Commis des Bureaux , conformément
aux Arrêts de la Cour des Aydes de Paris,
dei vingt-trois Septembre 1S3+ , &
rteuf Avril 11544., à raifon de cinq fols
jour chacun d'iceux, Se aux Arrêts de la
Cour des Aydes de Rouen , des vingt-neuf
Se trente Mars 1613 , fans que lefdirs

-Commis puiflènt lever le Parifis, doute Se
iîx deniers defdits Droits, à peinede concuf-
fîon.

SORTIES.

PREMIEREMENT.

A

ACier non ouvré, le centpefant payeravingt-deux fols, cy 1 1, 2 f.
Agneaux d'un an , gras ou maigres , la*

pièce payera deux fols, cy a f.
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S JV'/*r.v
Aiguilles , le cent pefant payera comme

Mercerie, trois livres, cy 3 U
Airain non ouvré, le cent pelant payera

comme Cuivre .troislivres, cy 3 1.
Ais de Sapin, le cent en nombre payera

trois livres dix fols, cy 3 1.10 f.
Albâtre, le pied en carré payera quatre

fols , cy 4. f.
Allumettesle cent pefant payera douce

deniers , cy 1 f;
Alun de toutes fortes, le cent pefant payera

vingt fols, cy il.
Amendes de toutes fortes, le cent pefant

payera comme fruits fecs ,. douze fols ,

cy t. rrf.
Amidon., le cent pefant payera douze fols,

cy 12 f.
Anebois, le cent pefant payera quatorze

"

fols, cy 14 f.
Auguilles , le-cent pefant payera quatorze

folsrcy r+ f.
Arcançon ou Poix-raifine, le cent pefant

payera comme Poix blanche & noire
feize fols, cy 16 f..

Ardoifes, le millier en nombre payera quin¬
ze fols, cy 1S f.

Argent en maflè & lingots , fortant par
Pallèports , le marc payera trente fols,
cy i 1. 10 f.

Argent & Or en ouvrage d'Orfèvrerie &
filigrane , payera à l'eftimation , à
râifon de fix pour cent de la valeur.

fArqûebufes, le cent pefant payera comme
Mercerie, trois livres, cy 3 1.
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'Smiet~. 7
Aines 5c Afneflès , grandes & petites » la

pièce payera dix-huit fols, cy 18 f.
Avelines, le cent pefant payera comme

fruitsfecs, doute fols, cy 12 f.
Avirons, le cent en nombre payera huit

liv. cy 8 1.
Aulx, la fomme payera cinq fols, cy 5 f.
Avoine, le muid mefure de Paris, conte¬

nant douze feptiers , faifant deux ton¬
neaux ,• payera , fçavôir, pour l'ancien
Droit, vingt-fix fols, & pour la Traite
Domaniale, douze liv. cy 13 1. 6 f.

B

B Agnes d'or payeront à l'eflimation, àraifon de fix pour cent de leur valeur.
Bailliarge, payera comme Orge, treize liv,

le miiid , fçavoir , pour l'ancien Droit
vingt fols, &pour la Traite Domaniale
douze liv. cy 13 1.

Baleine coupée & aprêtée, le cent pefant
payera quinze fols , cy 1S f.

Balles, Paniers & Corbeilles, la -douzaine
payera deux fols, cy 2 f.

Barils vuides, le leth qui eft de douze ba¬
rils , payera huit fols, cy 8 f.

Bas de chauflè de drap &de ferge, le cent'
pefant payera comme draps de laine de
toutes fortes, cent fols, c y si.

Bas de laine, fil & coton , faits au fufeau, du
Bas d'eftame de toutes fortes., le cent
pefànt payera comme Mercerie, trois liv.

i l.
Bas de foye, la livre payera douze fols.

«y 12 f.
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$ -. Sorties.
Bafannes tannée s la douzaine payera fïx

fols , cy 6 f. .

Bateau neuf , la pièce payera cinquante fols,
cy 2 1. 10 f.

Batterie d'airain & de Cuivre, le cent pefant.
payera quarante fols, cy 2 1.

Battinou Jonc d'Efpagne, le cent pefant.
payera trente fols, cy i 1. io f.

Baudriers en broderie d'or de d'argent, la
pièce payera vingt fols, cy il..

Baudriers frangés , galonnés, piqués &
doublés de foye , la pièce payera lix fols,
cy 6- f.

Baudriers piqués , frangés ou galonnés d'or
& d'argent, la pièce, l'un portant l'autre,
payera douze fols, cy 12-f.

Baudriers de toutes autres-fortes, fans or,

argent ni foye, payeront, comme Merce¬
rie , le cent pefant trois livres,
cy 3 1.

Bauge , le cent pefant ; payera, quarante
fols, cy . 2 !•-

Bayette? ou Revêcfres d'Angleterre, Flan¬
dres , & autres femblables étoffes, payera.,
comme draps petits , trois liv. cy 3 1,.

Berceaux* la Douzaine payera un fol, cy if.
Beurre de toutes fortes, le. centpefànt paye¬

ra vingt-fix fols , cy, 1 1. 6 f££.
Biche, la douzaine payera cinq f. cy 5 f.
Bierre, Gdre& Poiré, le tonneau payera-,

vmgt-fix fols, cy i l. 6 f.
Bled, Froment & Méteii, lemuid contenant

deux tonneaux mefure de Paris, payera
vingt-deux livres? Ravoir, pour l'ancien.

Droiti
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Sorties.
Droit quarante fols, Se pour la Traitte
Domaniale vingt livres, cy 22 1*

Bœufs gras, petits ou maigres, la pièce
payera cinquante fols, cy 2 1. 10 !•

Bois de Brefil, & tous autres bois à faire
teinture, le cent pefant payera treize fols,
cy 13 f.

Bois d'Ebeine , le cent pefant payera feize
fols , cy , 16 f.

Bois de Miroir, faits de Bois blanc, le cent

pefant payera treize fols ? cy 13 f.
Bois de chêne, chacune pièce de 2j à 30

pieds de longueur, Se fix pouces en quar-
ré , payera fept folsj cy 7 f.

Bois à faire Sommiers > la pièce de 25 à 3a
pieds de longueur, payera vingt-fix folss
cy 1 1. 6 f.

Bois à bâtir, la lohgue pièce payera-à Té»
quipolent du Sommier.

Bois Merrain à faire poinçons, le millier en
nombre de long bois &.cinq cens d'enfon-
cures, payera huit liv. cy 8 1.

Bois à bâtir, le char payera vingt-deux
fols, cy 1 1. 2 f.'

Bois fciés ,"tant en barreaux que planches,
lecent en nombre payera trois liv. cy 3 h

Bois à baril, le millier en nombre de long
bois, Se cinq cens d'enfonçures, payera
trois livres, cy 3 1,

Bois à douvain Se pipes, le millier en nom¬
bre de long bois,& cinq cens d'enfoncures,
payera cent fols, cy 5 1®

Bois de biii5) le centpéfant payera dix fols ,
cy

$
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io Sorties*
Bots à brûler, chargé un chariot, payera

quatre fols, cy 4 G,
Bois à brûler, chargé une charette, payera

deux fols, cy 2 f»
Bois à brûler, le millier de Fagots payera

trente fols, cy 1 1. 10 f.
Bois à faire fourreaux d'épées & écuirs, le

paquet contenant cinquante ou foixante
feuilles , payera cinq fols,, cy . 5 fo

Boëtes ferrées, Bougeites & Malles, le cent
pefant payera vingt-fïx fols, cy 1 1. 6 Ç.

Boëtes de fapin •> de Foncine Se autres lieux ,
le char payera quarante fols, cy 21.

Boëtes de fapin peintes , & Cabinets d'Al¬
lemagne , Flandres & autres lieux , de peu
de valeur, payera comme Mercerie, trois
livres , cy 3 1«

Boëtes non peintes, le cent pefant payera
trente fols , cy 1 1. 10 f.

Bombafins de toutes fortes., payera comme
Mercerie, trois livres , cy 3 1.

Bonnets de laine de toutes fortes, le cent
pefant payera comme Mercerie, troisliv.
cy 3 U

Bottes neuves, la douiaine de paires payera
trois liv. dix fols, cy 3 1. 10 f.

Bouca (Tins 8c Futaines d'Allemagne, fervant
à doubler, payera comme Mercerie, trois
livras,.cy 3 1.

Boq.cs Se Chevres, la pièce payera cinq fols,
cy 5 f.

Bougrans vieux Se neufsje cent pefant payera
quatre liv. fçavoir, pour l'ancien Droit»
irençe fpls , Se cinquante fols pour la
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Sb/tiet, ïz
Traitte Domaniale, cy 4 U

llouies de mail, le cent pefant payera cin¬
quante fols, cy 2 1» 10 t„

Boules de terre, le cent pefant payera qua¬
rante fols, cy 2 1»

Bourre Se Capiton de foye, le cent pefant
payera cent fols, cy 5 1.

Bourre chiquettte , de toutes fortes, le cent
pefant payera dix-huit fols, cy 18 f.

Bourre rouge & Bourre à faire lits , le cent
pefant payera cinquante fols, cy 2 1. 10 f.

Bourfes en broderie Se garnies d'or & d'ar¬
gent fin , la livre payera trente fols*
cy 1 1. 10 f.

Bourfes en broderie de foye , ou garnies de
foye , la livre payera dix-huit fols , c*r

18 f.
Bourfes de toutes autres fortes, fans or,

argent & foye , le cent pefanc payera conx-
nv_- Mercerie, trois livres, cy 3 1»

Bouteilles detetre, la douzaine payera un
fo 1, cy 1 f.

Bouteilles de verre, la douzaine payera detuc
fols, cy if»

Boutons de laine, fil, verre, rocaille &
crin de cheval, le cent pefant payefa
comme Mercerie , trois liv. cy 3 i.

Boutons d'or & d'argent fin, compris les
bois & cartons, la livre payera vingt fols,
cy . il.

Boutons d'or & d'argent faux , 8c Boutons
de foye, compris les bois Se cartons, la
livre payera douze fols , cy. 12 f.

Bray, comme Goukran t ie ieth, qui eft Je
Bij .
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22 Sorties.
doitte barils , payera trente-deiix fols,
cy il- 12 Ce

Brebis, payeront comme Montons, quatre
fols la pièce , cy 4 f.

Triques, le millier en nombre eftimé à dix
'livres , payera cinq fols , cy 5 f*

Brochets., le cent en nombre payera trente-
cinq fols, cy x 1. 15 f»

Brolles ou Vergettes à nettoyer , le cent
pefant payera comme Mercerie, trois liv.
«y 31,

Iruyeres à faire vergettes , le cent pefant
payera quarante-fix fols, cy 2 1. 6 f.

Buffes apprêtés, la picce, l'un portant l'au¬
tre, payera vingtrquatre fols, cy 1 L 4 f.

Bi fFetin, la pièce payera douze fols, cy 12 f.
Bi rail , Lis & Crotté , 011 Moncayards de

toutes fortes, le cent pefant payera com¬
me Camelots .1 eau , fept livres, cy 7 1.

Burail d'étoupes, le cenr pefant payera com¬
me Mercerie, trois liv. cy 3 i.

Bure ou Beugle , grife ou- blanche , & Bu-
. rettes, le cent pefant payera comme Ser¬

ges de laine , quatre liv. cy 4 1.
C

Abinetsd'ébène enrichis d'or & d'ar-
j gent, cuivre doré, peintures & broder

ries, tant grands que petits , la picce
payera à raifon de iix pour cent de leur
valeur, fuivant l eftimation qui en fera
faite.

Cabinets d'autres bois de peu de valeur
payera comme Mercerie} le cent pefant
?rois livres a cy t 3 L
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Sorties, i î
Caboches ou vieux clous de fer, le cent

pefant payera-cinq fols, cy s f»
Cadis, le cent pefant payera comme Serges»,

.quatre livres, cy 4 1.
Cailles gtaflés ou maigres 9 la douzaine

payera deux fols ,"cy 2 f.
Camelot à eau Se fans eau, Samis ou Sami-

lis, Oftades, Camelots ondés Se fans on¬
des, Baracans & autres fembiables Draps
Se Etoffes de même qualité , de laine Se
poil, le cent pefant payera fept livres ,

cy 7 1-
Camelots & Baracans d'Amiens, & autres

étoffes faites de laine feulement & fi:i :

poil, le cent pefant payera trois livre!,
cy 3 1.

Canetille d'or & d'argent, la Livre payera
trois livres quatre fols, cy 3 1. 4 f.

Canetilles affis fur draps & étoffes de foye ,
la livre payera quarante-fix f. cy 21. 6 f.

Canevas, payera comme Toile de chanvre :
le cent pefant trois livres dix fols, Ici -
voir , pour l'ancien Droit trente fols, Se
quarante fols pour la Traitte Domaniale,
cy 3 !• 10 f.

Cantarides, le cent pefant payera trois liv.
cy s 1.

Capiton à faire laffis, le cent pefant payera
comme Bourre de foye, cent fols, cy s 1.

Câpres de toutes fortes, le cent pefant paye¬
ra comme fruits fecs , douze fols , cy

12 f.
C a ta Seres i imprimer, le cent pefant payera

comme Mecerie, trois livre', cy 3 1,
Biijj
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54 Serti'fi
CaidafleS à faire capiton , le cent pefant

payera comme Bourre de foye , cent
lois, cy _ _ si.

Cardes neuves & vieilles, le cent pefant
payera trentte fols, cy il. 10 f.

Carnets & Créveaux, blancs ou teints, gros
ou fins,, de toutes fortes & façons, le
cent pefant payera comme Draps de laine,
cent fols, cy S 1.

Carpeaux Alvins, le cent en nombre payera
huit fols, cy 8 f.

Carpes, le cent en nombre payera vingt-
fîx fols, cy i 1. 6 f.

Carpettes ou Tapis à emballer, le cent pe¬
fant payera quarante - quatre fols , cy

2 1. 4 f.
Carreaux de meulage de Brie , le cent en

nombre payera quarante fols, cy z 1.
Carreaux de meulage de France, le cent en.

nombre payera trente fols, cy i 1. io f.
Carreaux de thuille à paver, le millier en

nombre payera huit fols, cy S f.
Cartelets, Caffarts de Village,gros grains,

Mexelaines , Cardouxilles , Picottes,
Blumcttes, & autres femblables étoffés
fans foye, le cent pefant payera comme
Mercerie, trois livres , cy 3 1,

Certes à jour, le cent pefant payera vinrt
fols, cy il.

Crflalonçnes, Couvertures & Mantes de
laine, le cent pefant payera comme Mer¬
cerie , trois livres, cy 3 1.

C cinuir.s, Sangles & Portes-épées en bro¬
derie d'or & d'argent fin, la livre payera
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Sorties, 14
dix fols, cy 10 £

Ceintures, Sangles &Portes-épées en bro¬
derie , ou garnies de foye, la douzaine
payera dix-huit fols, cy 18 f.

Ceintures & Rubans de filofelle & de capi¬
ton , le cent pefant payera huit livres,
huit fols, cv 8 1. 8 1.

Ceintures de fil & laine, le cent pefant paye -
ra comme Mercerie , trois livres , cy

3 lv
Cendre, le leth qui eft de doitfce barils,

payera trente-fîx fols , cy 1 1. 16 f^
Cendre, menuifées ou dragées de plomb le

cent pefant payera fept fols, cy 7 f.-
Cercle, le millier en nombre payera trente"

fols, cy 1 1. 1 © f.
Chair de bœufs ou de vaches, tuée & habil¬

lée , la pièce payera trente-cinq fols,
cy 1 1. 15 f.

Chair de mouton tuée & habillée , la pièce
payera quatre fols , cy 4 f»

Chamois aprêtés & pafles en blanc ou jaune,
la douzaine payera trente - lix fols ,

cy 1 1. 16 f.'
Chandeliers, Chenets &Landiers de cuivre

ou d'airain , le cent pefant payera comme
batterie d'airain & cuivre, quarante fols,
cy 2 1.

Chandelle de fuif, le cent pefant payera
vingt-lîx fols , cy 1 1. 6 f.

Chantepleures & Patenôtres de bois, le cent
pefant payera quarante fols, & avec Mer¬
cerie 5 comme Mercerie , cy 2 1.

Chanvre crud#en maffe,le cent pefant payera
E iiij
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ï S Serties.
trente fols., cy ' j 1. rof.

Chanvre prêt à filer, le cent pefant payera
cinquante fols, cy al. 10 f.

Chapeaux de caftor, la douzaine payera
. douze livres, cy ni.
Chapeaux demi caftor, & caftorde Mofco-

vie., la douzaine payera fîx livres, cy
6 1.

Chapeaux de feutre, garnis & non garnis,
de toutes autres fortes fans poil, le cent
pefant payera comme Mercerie, trois
livres, cy 3 1.

Chapeaux de paille , la douzaine payera
trois fols, cy 3 f.

Chapeaux de poil de toutes fortes, la dou¬
zaine payera vingt fols, cy i 1.

Chapeaux de Vigogne, la douzaine payera
trois livres, cy 3 1.

Chapeaux demi-Vigogne,la douzaine paye¬
ra quarante fols , cy il.

Charbon de bois, la banne payera vinge-
fix fols,cy i 1. 6 f.

Charbon dans le fac ou banne , le char
payera vingt-fix fols, cy 11. 6 f.

Charbon, la charetée payera dix-huit fols,
cy 18 f.

Charbon de pierre , la banne payera quatre
fols, cy + f.

Charbon de terre, le cent de barils payera
huit livres, cy 8 1.

Charbon de terre en houille, la charetée
chargée de cinq poinçons deux tiers,
payera vingt-deux fols, cy i 1. i f.

Chardons à Drapiers Si Bonnetiers, la balle
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Sortter» 17
pefant cent cinquante livres, payera cin¬
quante fols , cy 2 1. io f.

Châtaignes, le cent pefant payera deux fols,
cy 2 f.

Chaudières & Pots de fer , le cent pefant
payera huit fois , cy 8 1.

Chaudronjde cuivre ou d'airain, le cent
pefant, payera comme batterie d'airain &
cuivre , quarante fols, cy 2 1.

Chaulions de laine , le cent pefant payera
comme Mercerie, trois livres, cy 3 1«

Chaux, le tonneau payera huit fols, cy
8 f.

Chemifes de toille de chanvre. Toille
de chanvie.

Chemifes de toille d'étoupes.' Voye\ Toille
d'étoupes.

Chemifes de toille de lin. Vojc\ Toille de
lin.

Chevaux , Mullets & Mulles, tant à fclle
qu'à porter charge, de toutes fortes, la
pièce payera lîx livres, cy 6 1.

Chevaux petits, Jumens, Mulles & Mulets
pour fervir à labourer , la pièce payera
quarante fols , cy 2 1.

Chevreaux d'un an, la pièce payera deux
fols, cy

^ 2 f.
Chevreaux & Moutons aprêtés en façon

de chamois, la douzaine payera feize
fols, cy 16 f.

Cire blanche, le cent pefant payera quatre
livres, cy 4 1.

Cire jaune, le cent pefant payera lîx liv.
cy é 1.
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Cifeaux & Canivets , le cent pefant payera
comme Mercerie, trois liv. cy s !•

Citions , le cent en nombre payera' dix
fols , cy 10 f.

Cloches , le cent pefant payera cinquante
fols, cy 2 1. 10 f.

Clous à Cordonniers & Selliers , le cent

pefant payera comme Mercerie , trois
livres, cy 3 1«

Clous , Clouteries,. Bandages , 8c autres
Manufactures de fer, le cent pefant payera
nuicfols,cy 8 f.

Cochons de lait, la pièce payera deux fols,
cy 2 f-

Coirr-es & Bahuts vuides, 8c Coffres de cy¬
près , le cent pefant payera vingt fols, &
avec Mercerie, payera comme Mercerie,
cy i lrN

Colle de poiffonjle centpefant payera vingt
fols, cy - . il.

Collets de buffle, la pièce payera feifce
fols, cy 16 f.

Colliers de chevaux , la pié«e payera deux
fols,cy 2 f.

Confe&ion d'alkerme, la-livre payera huit
fols, cy 8 f.

Confitures de toutes forces, le cent pefant
payera cent fols, cv 5 1.

Copeaux de buis à faire peignes, le cent
pefant payera vingt-ffx fols, cy l 1.6 f»

Cordages de toutes fortes, le cent pefant
payera quarante fols, cy 2 1*

Cordes de boyaux, le cent pefant payera-
comme-Mercerie} trois livres, cy 3-1.-
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Cordillats d'Ëfpagne , Languedoc 8c autres,

lieux, le cent pefant payera comme Ser¬
ges ? quatre liv. cy 4:1.

Cordons ou queue de Marte-Zébeline, de
moyenne grandeur ordinaire , Se les au¬
tres à Péquipolent, la pièce payera treize
folsjcy 13 ft

Cçrdons d'or ou d'argent, ou mêlés avec,
foye , la livre payera quarante fols,
cy 21.

Cordons d'or 8c d'argent faux 8c de foye, la-
livre payera feize fols , cy 16 f.

Cordons de toutes autres fortes, fansor,.
argent 8t foye , le cent pefant payera
comme Mercerie, trois liv. cy 3 1-

Cordouans de toutes fortes, la douzaine
payera c®mme Maroquins & Cordouans ,

vingt-cinq fols, cy 1 1. 5 f.--
Cornes de bœufs ou vaches, Te millier en

nombre payera quatorze fols, cy 14 f.
Cornes de cerfs, le cent pefant payera dix

fols, cy 10 f.
Cornes de lanterne , le cent pefant payera .

comme Mercerie y trois liv. cy 3 1.
Cornes.de moutons,, le cent pefant payera

trois fols, cy 3 f.
Côtes de baleine , le cent pefant payera-

comme baleine coupée, quinze fols , cy
ï5 (•

Coton.fié, le cent pefant payera fix liv..
cy 61.

Corcn en graine , le cent pefant payera-
cinquante fols, cy 2 1. 10 f.

Coron en laine-, le céntpcftnt payera quatre?
livres , cy 4,1»
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Couteaux , Parg-ois, Rocaille, Boutons

de verre & de corne , le cent j-efant
payera comme Mercerie, crois livres, cy

3 1*
Coutils & femblables étoffes, le cent pefant

payera comme Mercerie, trois livres, cy

Couvertures , Courtepointes, Loudiers &
Tapis de Rouen, le cent pefant payera
comme Mercerie , trois livres, cy )U

Couvertures de poil ou de ploc, le cent
pefant payera vingt-deux fols, cy i 1. zf.

Crêpes de Reims, la pièce payera huit fols,
cy 8 f.

Crêpes & autres ouvrages où il entre or &
argent, la livre payera quarante fols, cy

2 1»
Crin de cheval, lecent pefant payera trente

fols, cy i 1. io f.
Criftal, le cent pefant payera comme Mer¬

cerie, trois livres, cy 3 1.
Cuirs de bœufs tannés de toutes fortes, la

douzaine payera fix livres, cy 6 I.
Cuirs de bœufs, vaches & autres en "cou¬

leur , pour faire ceinture, la pièce payera
dix fols, cy io f.

Cuirs de bœufs ou vaches du pays, avec le
poil, de toutes fortes, la douzaine payera
trois livres, cy 3 1.

Cuirs de cheval tannés, la douzaine payera
trois livres dix fols, cy si. io,f.

Cuirs de cheval avec le poil, la douzaine
payera quarante fols, cy z 1.

Cuirs de vaches tannés, la douzaine payera
trois livres lïx fols, cy } 1. S t.
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Cuirsde vaches en grain , pour faire empei¬

gnes , îa pièce payera huit fols, cy 8 f»
Cuirs'de vaches de Roufly, la pièce payera

doiiie fols , cy 12 f.
Cuirs fecs à poil des Indes ou du Pérou , la

pièce payera doute fols, cy 12 f.
Cuirs à poil de Barbarie, Cap Vert, Mof-

covie , Irlande & autres Pays Etrangers,
la pièce payera dix fols, cy 10 f»

Cuirs dorés de toutes fortes, le cent pefant
payera fix livres, cy 6 1»

Cuivre tiré en or , la livre payera comme
or «Se argent faux trait «Se filé, fix fols,
cv 6 f*

Cuivré &Airain de toutes fortes non ouvré,
le cent pefant payera trois livres .

Cuves de bois , la pièce , contenant dix
muids, payera trois livres, ey 3 1-

E: les autres plus ou moins grandes à pro¬
portion*

D A gîtes & Couteaux de toutes fortes,,le cent pefant payera comme Merce¬
rie, trois livres, cy. 3 î.

Damas caffart, le cent pefant payera treize
livres, cy 13 f.

Deaux, De*, Décrotoires> Demi-ceints
de plomb ou étain le cent pefant payera
comme Mercerie, trois livres, cy 3 1.

Dentelles & Paflèmens d'or & d'argent fin „
la livre payera quarante fols, cy 2 1*

Dentelles d'or Se d'argent fin mêlé de foye,
la livre payera trente fols, cy 11. 10T*

D
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•Dentelle de foye , d'or 8c d'argent faux, de

toutes fortes, la livre payera quinze fols,
cy 15 r.

Dentelle fine de fil, le cent pefant payera
quarante livres, cy 40 î.

Dentelle groffiere de France , Liege, Lor¬
raine & du Comté, le cent pefant payera
dix livres , cy 10 1.

Dents d'élcphans, le cent pefant payera
comme Yvoire , trois livres douze fols,
cy 3 1. 12 f,

Dents de vaches marines, le cent pelant
payera huit fols, cy 8 f.

Dominoterie, autrement Papier peint char¬
gé de toile, 1-e cent pefant payera trente
deux fols, cy 1 1. 12 f*

Et avec Mercerie comme Mercerie.
Dragées de toutes fortes, le cent pefant

payera quatre livres, cy 4I.
Draps, Toilles , Etoffes d'or & argent,

Sa;ins brochés & non brochés , Velours
,Sat-ins & Damas à fleurs d'or , 8c autres

Draps aufquels il y a or ou argent, tant
riches , moyens , que petits ,, la livre
payera quarante fols, cy 2 1.

Draps, Toiles 8c Etoffes de foye , d'or 8c
d'argent faux , de toutes fortes de cou¬
leurs , Velours, Satins, Damas , Pannes,
Taffetas, Serges , Tapis, 8c tous autres
Draps 8c Soye , la livre payera quatorze
fols, cy 14 f.

Draps 8c Etoffes de fil, poil ou laine mê¬
lés de foye au quart, moitié, ou de quel¬
que aucre façon que ce foit ? comme fer-
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ranâine & autres, la livre payera quatre
fols, cy 4 !"■

Draps de laine de toutes façons,pays & cou¬
leurs , excepté les petits Draps pour
doublures , le cent pefant payera cent
fols , cy S '•

Draps de lits neufs, de toile de lin , de
.chanvre ou étoupcs, payeront le cent
pefant, comme Toile, fuivant leur dif¬
férente qualité.

Draps petits pour doublures, d'Aumalle,
Beauvais, Vallois, Abbeville, Amiens,
Blangy, Mantes, le Puy& Poitou, Feuil-
tins, Frifons, Droguées de laine , Fri—
fons , Frifes d'Angleterre St. antres fenv-
blables petits Draps, le cent pefant paye¬
ra trois livres , cy 3 1»

Droguet de fil & laine,le cent pefant payera
trois liv. cy 3 1.

Droguet de fil & laine mêlé defoye, le cent
pefant payera fix livres, cy 6 1.

E

EAti de Fleur d'Orange, lecent pefantpayera trois livres, cy 3 1.
Eau de Nare & Naphe, & Eflence odoù-

ferente , le cent pefant payera trois liv.
CY

. 3
Eau-de-vie, la barrique payera trois livres,

'

cy 3 1.
Eau-de-vie fortant par Anjou , Thouafs

& le Maine, & Chârellènie de Clianto-
ceaux , la barrique payera douze livres,
\cy

_ il t.JEclialats, la charetée payera onze fols, cy
11 f.
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Echalats , le char payera dix huit fols, cy

18 f.
Echauffettes de fer, le cent pefant payera

dix fols,cy iof.
Ecorce de chêne non hachée, le chariot

payera vingt fols,cy i 1.
Et la charecée, dix fols, cy io f.
l.corce de Citron, le cent pefant payera

comme Confiture , cent fols, cy 5 1»
Eguillétïcs de foye ferréef, Ja livre payera

comme Rubans de foye, or & argent
faux, douze fols, cy 12 f.

Emaille , le cent pefant payera cent fols,
çy . . 5

Epieux, la douzaine payera feize fols, cy
16 ï.

Epinettes, payera comme Mercerie., trois
livres, cy 3 L

Eponges, le cent pefant payera vingt fols,
cy 1 1.

Eahraets de Lombardie & d'ailleurs, le cent

pefant payera comme Serges, quatre liv.
cy 4 1«

Etain de toutes fortes, ouvré & non ouvré,
le cent pefant payera quatre liv. cy 4 1.

Etamines d'Auvergne, le cent pefant payera
quatre livres , cv 4 1.

Etamines de Rheims & Ras de Châions &
d'ailleurs , le cent pefant payera fix liv»
cy 6 1.

Etoupes blanches, le cent pefaat payera
dix-huit fols, cy > 18 f*

Etoupes eh bourre, le cent pefantpayera
huit fols, cy S /•

Etrafica
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jEtraflês ou Cardafles, le cent pefant payera

comme Bourre de foye , cent fols, cy s 1»
Etuits de chapeaux faits de bois, la pièce

payera un fol, cy i C.
Eventails enrichis de bâtons d'yvoire &

d'écaillé de tortue, d'étoffes de foye ,

peinturées, peaux de fenteurs, valant
a ii« de(Tus de dix livres , la douzaine
payera trente fols, cy i 1. 10 f.

Eventails communs de toutes autres fortes 9

le cent pefant payera comme Mercerie »
trois livres, cy 3 1*

F

FAnons de Baleine,!e centpefant payeraquinze fols, cy isf-
Farine, le baril pefant jufqu'à deux cens liv»

payera trente fols , ey il. 10 f»
Faucilles, Faux ouVollansde toutes fortes*

le cent pefant payera trente f. çy 1 1. 10 f„
Fenegrey, le cent pefant payera huit fols 9

cy £ f»
Fer ouvré & non ouvré , vierî ou sieuf, le

cent pefant payera huit fols, cy 3 f®
Fèves & Pois » le muid contenant deux

tonneaux, faifant douze feptîers mefure
de Paris, payera, comme Légumes de tou¬
tes fortes, douze liv. fçavoir, pour l'an¬
cien droit trente fols, & pour la Traftte
Domaniale, dix liv. dix fols, cy ■ izl+

Feuilles de Cartes à chaperonnreres, le cent
pefant payera vingt-deux fols, cy 11»2 f»

Feuilles de Fer blanc Se noir /impies T le
cent en nombre payera douze fols » & les
doubles à proportiç», ey iz ù

G
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Ficelle & Fil de caret, le cent pefantpayera

comme Cordages, quarante fols, cy z U
Figues & Raifîns , comme Fruits fecs ,

payera douze fols, cy i2,f.
Fil d'arbalète, le cent pefant payera com¬

me Mercerie , trois livres, cy 3 1.
Fil d'archal ou de fer de toutes fortes, le

cent pefant payera quarante fols, cy 2 1.
Fil de chàinettes, le cent pefant payera qua¬

rante-quatre fols , cy 2 I. 4 f*
Fil de laines fines à tapiflèries, de toutes

couleurs, le cent pefant payera fept liv*
cy

^ 7?»
Fil de laines môyennes & groflès de toutes

couleurs, le cent pefant payera trois liv«
cy 3 1.

Fil d'or ou d'argent fin , la livre payera
fccomme or & argent fin, trois liv. quatre
fols, cy 3 1.4 f.

Fil d'or 011 d'argent faux, la livre payera
comme or ou argent faux, fix fols, cy 6 f.

Fil de Leton, le cent pefant payera quatre
livres quatre fols, cy ' 4 1.4 f.

Fil de lin & de chanvre blanc, teint ou écrû,
d'£fpinay,de Paris, de Lyon & d'ailleurs,
le cent pefant payera comme Mercerie,
trois livres , cy 3 1.

Fil de poil de cheval, le cent pefant payera
comme crin de cheval, trente fols, cy

1 1. 10 f.
Fil de Poil de vache ou ploc, le cent pefant

payera treize fois , cy *3T»
Fil cî'étoupes, de lin & chanvre , blanc ou

éçtn t le cent pefant payera vingt f. cy 11.
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Fillatrice,le cent pefant payera comme Mer¬

cerie, trois livres » cy 3 1*
Fillieres de fer fervans à tirer le fil d'archal,

le cent pefant payera trente-cinq fols,
cy 1 1. 15 fr

Filofelle, le cent pefant payera dix-fepc
livres , cy 17 1.

Flacons de terre, comme bouteilles de terre,
la douzaine payera un fol, cy 1 f.

Flacons de verre, payera comme bouteil¬
les de verre, la douzaine deux fols, cy 2 fr

Fleurées fortant de veudes, pour teinture ,
le cent pefant payera cent fols, cy 5 1.

Fleurets à faire désarmés, payeront comme
lames d'épées, trois livres, cy 3 l*

Fleurets de toutes fortes , le cent pefant
payera vingt-cinq livres , cy 251.

Foin, le chariot payera fix fols , cy 6 f.
Et la charetée trois fols , cy 3 f.
Forces neuves à Drapier, pour tondre, le

cent pefant payera cent fols, cy 5
Forces vieilles à Drapier, pour tendre , le

cent pefant payera cinquante-deux fols ,

cy 2 1. 12 f.
Frange de filofelle , le cent pefant payera

onze livres dix fols, cy 11 1. 10 f.
Frange d'or, argent ou«foye, payera com¬

me Rubans d'or, argent Ôc foye, la livre
payera quarante fols, cy • 2 1-.

Friperies, le cent pefant payera comme
vieux habits & manteaux , trois iivres
dix fols, cy 3 h 10 f.

Fromages d'Auvergne,de Hollande,Vaçhe-
iin j Fromages en boulettes, de toit*

Cij
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tes autres fortes & pays, le cent pefant
payera vingt-quatre fols, cy i 1. 4 f.

Fromage de Miian, Florence, Maflolin &
de Maillorque, lecentpefant payera cin¬
quante fols , cy 21.10 f.

Fruits fecs de toutes fortes, comme Pru¬
nes, Pommes, Poires, Raifîns, Aman¬
des , Figues, Ris, Câpres, Olives & au¬
tres de toutes fortes, le cent pefant payera
douze fols, cy 12 f.

Fufeaux, le millier en compte payera deux
fols, cy 2 f.

Fut & bois de raquettes , le cent pefant
payera feize fois ,cy 16 f.

Futailleries de bois de Saint Claude, &
autres lieux de toutes fortes , le cent

pefant payera quarante fols , cy 2 1.
Futailles neuves, propres pour mettre ven¬

danges, chaciln poinfon payera quatre
fols, cy 4 f.

Futaines de toutes fortes, le cent pefanc
payera quatre livres, cy 41.

G

GAnts en broderie d'or & d'argent fin ,la douzaine de paires payera trois
livres, cy 3 1.

.Gants à -franges d'or & d'argent, & gar¬
nis de rubans avec or & argent, la dou¬
zaine de paires payera vingt-quatre
fols, cy 1 1. 4 f.

Gants de cuir, ouvrés & garnis de rubans
de foye, & Gants parfumés, de Rome,
Efpagne & autres lieux, la douzaine de
paires, payera vingt fipls,cy il.
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Gants communsde fentenrs, au-defTous de

huit livres , la douzaine de paires payera
huit fols, cy 8 f.

Gants communs de toutes autres fortes ,

non garnis, le cent pefanrpayera comme
Mercerie, trois livres, cy 3 1.

Garances, le cent pefant payera vingt-fïx
fols, cy 1 1. s f.

Garnitures de lits de Point-coupé, Pafle-
niens, Laflrs & autres de fil, & garnimres
de lits de toutes autres fortes, les Droits
en feront payés à l'eftimation de leur va¬
leur, fur le pied de fix pour cent.

Gcniflès de deux ans, la pièce payera dix-
huit fols, cy 18 f.

Glands de fil de toutes fortes , la livre
payera huit fols, cy 8 f.

Goultran, le leth qui eft de douze barils,
payera trente-deux fols, cy r 1. 12 f.

Graine de jardina femer de toutes fortes, le
cent pefant payera vingt-fix fols, cy

1 1. S f.
Gravelée de toutes fortes, le cent pefant

payera quarante fols, cy 2 1.
Grenas payera comme Citrons, le cent en

nombre, dix fols, cy 10 C.
Groifîl ou Verre caflé , le baril payera

quatre fols, cy _ 4 f.
Gru, le muid mefure de Paris , payera

comme Orge , treize liv. Savoir, pour
l'ancien droit, vingt fols , & pour la
Traitte Domaniale, douze livres, cy 131.

Gueldes , le cent pefanc payera comme
Paftel, quarante-fix.fols, cy 11> S f.
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H

HAbillemens neufs en broderie d'or &d'argent, fur draps de foye , la livre
-

payera quarante fols, cy z 1»
Habillemens neufs de Soye, la livre payera

feiïe fols, cy 16 f.
Habillemens neufs de draps & ferges, la

livre payera d'eux fols, cy 2 f.
Haches, Hanfl'arts, Serpes & Coins de fer f

le cent pefant payera huit fols, cy 8 f.
Hadots &' Sècbes , le millier payera qua-

rante-fols, cy 2 1.
Hallebardes, la douzaine payera comme

Efpieux, feize fols, cy is f.-
Harengs fatlrs, le leth qui eftde dix mil¬

liers, & Harengs blancs, le leth qui eft de
douze barils, payera fixlivres, cy s 1.

Harnois & Houflès de cheval, couverts de
velours ou en broderie ou garnis de pafïê—
mens, fil d'or & d'argent ou autrement,
les droits fe payeront à raifon de fix pour
cent de leur valeur.

Harnois de cuir fimple pour cheval, le cent
pefant payera comme Mercerie, trois liv.
cy 3 1.

Harquebufes. Voye\ Arquebufes.
Herbes de maroquins, le cent pefant payera-

comme Sumac, vingtfols, cy 1 1.
Hermines 011 Rofereaux , le cent pefant-

payera comme Pelleteries, trois livres,
ey 3 1.

Hotng, le cent pefant payera comme vieux
Hoing, vingt fols, cy i l.

Houblon, le cent pefant payera dix fols,
cy 10 f.

«
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Houlles de cuivre, Campannes , Grilles ou

autre métail de fonte en œuvre ,1e cent

pefant payera comme Batterie de cuivre,
quarante ibis, cy 2 1.

Houlles de fer, le cent pefant payera com¬
me Fer vieil & neuf, huit fols, cy 8 f,

Huile de camomille, chenevis, lin , noix ,

navette rabettes & autres , le cent

pefant payera vingt fols, cy il.
Huile ou graillé de Baleine & autres poif-

fons, le cent pefant payera huit fols ?

cy 8 fP
Huile d'olive , le cent pefant payera vingt-
k quatre fols * ,cy 1 1. 4 f»

JAmbons de Bayonae, Mayence & autres,le cent pefant payera trente-deux fols ,

cy 1 1. 12 f.
Jafpe , le pied en carré payera deux fols ,

cy 2 f,
Jayet ou Jais lilïe & brut, le cent pefant

payera comme Mercerie , trois livres ,

cy 3 1.
Images peintes fur toile ou bois, le cent

pefant payera comme Tableaux , trois
livres , cy 3 1.

Images peintes fur le papier, le cent pefant
payera comme domin'oterie, trente-deux
fols , cv 1 j 1. .12 f.

Jonc d'Efpagne , le cent payera comme
Battin, trente fols, cy 11. 10 f.

Jumens, la pièce payera comme chevaux
petùsà labourer , quarante fols , cy 2 1.

Ivoire, Dencs d'Eléphant ou Morfrl, le cenp
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pefant payera trois livres douze fols, cy

a 1. i2 1»
I

LAcets de laine ou de fil, le cent pefantpayera comme Mercerie, trois livres >

cy # 3
Lacets de foye, la livre payera comme Egui-

lettes de foye , douze fols, cy i z f»
Lacqùe de Venife pour teinture, le cerrfi

pefant payera vingt-deux livres, cy 221.
Laine d'aignelin en fuin, le cent pefant

payera douze livres, fcavoir , pour l'an¬
cien Droit, vingt fols, & pour la Traitte
Domaniale , onze livres, cy 12 U

laine d'Autriche, le cent pefant payera feps
livres douze fols, fcavoir, pour l'ancien
X)roit douze fols, & pour la Traitte Do¬
maniale, fept livres, cy 7 1. 12 f,

Laines de toutes fortes , le cent pefant
payera quinze liv.fçavoir, pour l'ancien
Droit 5 trois livres, & pour la Traitte
Domrniale, douze livres, cy 15 L

Laine fine filée, payera comme Fil de Laine
fine à faire Tapiflérie, le cent pefant *

fept livres, cy 7 1.
Laines , moyennes St grottes filées r le cent

pefant payera comme Fil de laine moyen¬
ne Se grottes, trois livres , cy 3 1.

Laiton non ouvré, le cent pefant payera.
comme cuivre , trois livres, cy 3 1.

Lames, Gardes d'épées & Dagues de fer a

payera comme Mercerie > trois livres 3.

cy z 1.
Xaudiess de cuivre > le cent pelant payera

&ontœç.
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somwe Batterie de cuivre, quarante fols,,
cy z 1.

Lanternes, la douzaine payera trois fols,
cy i f.

Lard de toutes fortes, le cent pefant payera
vingt fols, cy , il.

Lattes, le millier payera dix-huit fols,
cy 18 f.

Légumes de toutes fortes, où-font compris
Pois, Fèves, graine de Lin , Pois chi-
«hes, Veflè, Lentilles, Chenevis, Na¬
vettes , Senevé, Mil ou Millet , Panis ,

Piley, Bled de Turquie & autres fernbla-
bles Grains & Légumes, le muid conte¬
nant deux tonneaux , faifant douze fep-
tiers mefure de Paris , payera douze liv.
fçavoir, pour l'ancien Droit, trente fols
& pour la Traite Domaniale, dix livres
dix fols,cy " 121.

Librairie, melée avec Merceriepayera,
comme Mercerie, trois livres,cy 3 1.

Etant feule, ne payera rien.
Liège, le cent pefant payera dix-fept fols,,

cy - 17 f-
Ligature commune, le cent pefant payera:

comme Mercerie , trois livres, cy 3 1,
Ligature de foye & fil,, le cent pefant payera

cent fols, cy. j 1,
Limaille de cuivre ou d'épingles, fer van t

à plomber pots de terre , le cent pefant
payera trente.quatre fils,cy i l. 14 f.

Limailles de fer, le centpefant payera cinq
lois, cy 5 f.

J-inaudj feus apprêter, le cent pefant
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payera cinquante fols , cy z 1. to f.

Lin prêt à filer, le cent pefant payera quatre
livre dix fols, cy q. 1. to f.

Linge de table, fait de fil de lin ou chan¬
vre , ouyré & non ouvré , y compris
Nappes & Serviettes de toutes fortes, le
cenc pefant payera comme Toile de lin
& de chanvre , félon leur qualité.

Linge vieux , vieux Drapeaux , Drilles &
Pattes, fortant parles provinces du de¬
dans du Royaume , le cent pefant payera
vingt fols, cy i l.

Et pour aller aux pays étrangers, le cent
pefant payera fix livres, fçavoir, po(tr
l'ancien Droit, vingtfols, & cinq livres
pour la Traitte Domaniale , ,cy 6 1.

Lingerie fine, de toutes fortes, foit de Lin
ou de Chanvre, fans dentelle, comme

.Collets, Manchettes, Chemifes de toile
fine de Hollande, Canons, Mouchoirs &
autres femblables, le cent pefant payera
dix livres, fçavoir, trois livres pour
l'ancien Droit , & fept livres pour la
Traicte Domaniale , cy ro I. '

Lifieres de drap, le cent pelant payera vingt,
fix fols, cy t 1, 6 f.

Loudiers, Courte-pointes & Couvertures
de Ploc, le cent pefant payera comme
Couvertures de Ploc, vingt-deux fols ,

cy i 1. 2 f.
Loups Cerviers d'Efpagne & autres pays, la

pièce payera treixe fols, cy r t f,
Loups Cerviersde Lcvatft, 1* pièce payera

Erois lwes, çy 3 1.

IRIS - LILLIAD - Université Lille



Sorties: 3 ;
luths Se autres inftnimens, le cent pefant

payera comme Mercerie t trois livret,
cy i f.

M

M Ailes, Mallettes & Boagecces , le!cent pefant payera comme boîtes fer¬
rées, ving't-fijc fols , & avec Mercerie ,1
comme Mercerie, cy i 1- 6 f-

Manchons de toutes fortes, payeront ï
à l'eftimation de leur valeur , à raifon
de fix pour cent.

Manteau* vieux , le cent pefant payer*
trois livres dix fols , cy 3 !. ro Q

Maquereaux, le leth , qui eft de douze
barils, payera cent fols, cy j 1-

Marbre, le pied en qturré payera deux:
fols ,'Cy a f.

Marmelades, le cent pefant payera comme
Confitures , cent fols, cy s 1.

Marrons, le cent pefant payera fix fols,
cy 4 6 f.

Marroquins de levant, la douzaine payera
trois livres, cy 3 1.

Marroquins & Cordouans de toutes fortes,
paffés & non paffés en tan , fumach &
autres , la douzaine payera vingt-c:n:j
cinq fols, cy î 1. j f.

Marfouin , le cent pefant payera dix-hui
fols , ey 18 f

Martes, Zébelines fublimes, excellentes ,

le timbre tenant vingt couples, payer s
quarante livres , cy 40 1.

Martes, Zébelines moyennes , le timbre
payera treize livres , cy 13 1.

Dij
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Martes , Zèbelines moindres , le timbre

payera cent dix fols, cy 5 1.. so f.
Matelas pour coucher, le centpefantpayera

trente fols, cy 1 1.10 C
Mats de fapin dé douze paumes & au-deffus,

la pièce payera trente-cinq 1. «y 1 1.15 fi
Mats de fapin, depuisfeptpaumes de grof-

feur jufqu'à douze, la pièce payera vingt
fols, cy r 1.

Mats de fapin de iîx paumes de groflêur Se
au-delTous , la pièce payera dix fols,
cy 10 f.

Melafles fortant du fucre, le tonneau con-
'

tenant trois muids, payera quatre livres
dix fols, cy 4I. 10 f.

Mercerie menue & mêlée, à laquelle font,
tomprifes les Marchandifes qui enfut'veat^

SçAVOIIR,
«A. tenes.
Armes.
Arquebufes , piftolets 8c autres armes &

Bandoulières.
Bas, Bonnets, Gants & autres femblabkï

ouvrages de laine,
ïtffin & Couppes de verre»
Boites de fapin peintes».
Bombafins.
Boucaffîns.
Bourfes de cuir 8c laine»
Boutons de crin, verre & rocaille.
Cabinets d'Allemagne de peu A* Valeur,!
Caftans 4e village»
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Campannes,
Canivets.
Cartelets.
Caftalongnes & Mantes.
Chapeaux de feutres Se laines communes 0'

garnis & non garnis.
Chapelets d'ambre, verre , rocaille, & au^

très de bois.
Chauffons.
Cifeaux.
Clous à Selliers Se Cordonniers.
Cordons de toutes fortes, fans or, argent

& fope.
Cornes de lanternes.
Couteaux.
Coutils.
•Décrottoirs.
Demi-ceints.
Dez à jouer.
Droguet.
E'couvettes.
E'critoires.
Eguilles.
Eguillettes de cuir, fil & laine.
Eperons de fer.
Epinettes , Manicordions, & autres inflru-

mens.

Epingles.
Epoufettcs.
Etriers.
Etuis.
Fauflès pierres.
Fil d'arbalêtre.
Fil de laine, de chanvre blanc Se teint,
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de toutes fortes.

Fillatrice.
Feutres pour Sellier.
Gants communs.

Jettons.
Malles.
Meules.
Mézelainer.
Miroirs communs.

Mitaines & Moufles de l'aine.
Mors de brides. »
Moucade.
Orpeaux, & tous autres petits cuirs char¬

gés d'or.
Patenôtres fans orfèvrerie.
Peaux de cuir, blanches & teintes.
Peignes de buis & corne.
Picottes, Plumettes, & autres femblableî

étoffes fans foye.
Plumes à écrire.
Poupées d'eau.
Ramonnettes racoutrées en vergcttess
Raquettes.
Rofettes ou Clous à Sellier.
Sangles.
Seringues pour Apothicaires.
Soie de porc.
Sonnettes.
Tableaux.
Tabourets ou Pelotons.
Tapis de Tcurnay.
Tapifleries & Couvertures de Rouet).
Toiles peintes.
Verges à eftendre.
Verres h boire.
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Et généralement toutes fortes de Merceries

de Paris, Lyon, Limoges , & autres lieux
& endroits de ce Royaume , parmi les¬
quelles font exceptées celles qui font
garnies & enrichies de foye, or & argent
fin ou faux , le cent pefant payera trois
livres, cy _ 3 I.

Meulardes au deflousde quatre pieds, la
pièce payera trente-deux fols, cy 11. i z f.

Meuleaux ou (Eillards , la pièce payera
feia.e fols, cy 16 f.

Meules à Moulins, de fîx à fept pieds de
diametre , la- pièce payera huit livres
quatre fols, cy 8 1. 4 f.

Meules de quatre à cinq pieds de diametre,
la pièce payera trois livres quatre fols,
cy 3 1, 4 f.

Meules à Taillandiers, Gagne-petits ,1a
pièce payera deux fols , cy 2 f.

Miel d^toutes fortes, le cent pefant payera
vingt-fix fols , cy 1 1. 6 f.

Miroirs communs, le cent pefant payera
comme Mercerie, trois livres , cy 3; 1»

Miroirs avec leurs glaces, foit d'ébène,
ou autres bois enrichis, payeront félon
Teftimation qui ^en fera faite, à raifdn
de (ix pour cent.

Mitraille ou vieille batterie de cuivre au
airain , le cent pefant payera quarante
fols, cy 2 1»

Moncayards, le cenmpefant payera comme
Burail lifTe & croifé, fept livres, cy\ 7 1.

Morfil, le cent pefant payera comme Ivoire,
trois livres douïe fols, cy 3 1. iz. f»

D iiij
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Morue , leleth, qui eft de Joule barils*

payera fixlivres, cy 6 1,
Môrtie féche , Merluches ou Stocufich, le

millier payera quatre livres dix fols,
cy 4 1. io f.

Mcrue verte en pille-, le millier en nom¬
bre paiera fix livres , cy Si.

Moucades, le cent pefant payera comme
Mercerie , trois livres, cy 3 1.

Moulée pour teindre , le baril payera fix
fols, cy S f.

Moutons & Brebis, grands Se petits , gras
ou maigres, la pièce payera quatre fols,
cy 4 f.

Moutons & Chevreaux, pâlies & apprêtés
en Chamois, la douzaine payera comme
Chevreaux, feize fols, cy 16 f.

Mules & Mulets , la pièce payera comme
Chevaux, fuivant leur différence.

N

N0ir à noircir, le cent pefant payeravingt-cinq fols, cy il. j C.
Noix, le poinçon payeradouze fols, cy la fi

O

OCre on Craie blanche , noire , jauneou rouge, le baril payera quatre fols,
cy 4 f-

<Eufs, le cent en nombre payera deux
fols,cy if.

Oignons, le cent de bottes payera douze
fols, cy iz C,

Olives de France, le cent pètent payera
comme fruits fecs, douze fols, cy 11 f»

Olives d'Efpagntj de Gènes & Lucques ;
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payeront, le cent pefant, comme fruits
îécs, douze fols, cy izf.

Or battu , le millier de feuilles payera
trente-fix fols, cy 1 1. 16 G,

Or & argent trait, faux Se filé, la livre
payera (îxfols, cy 6 f.

Or & argent trait, fin Se filé , la livre
payera trois liv. quatre fols, cy 3 1.4 f.

Oranges, le millier en nombre payera dix
fols, cy 10 fi

Oreillons de toutes fortes à faire colle, le
cent pefant payera quatre fols, cy 4 f- ,

Orge , le muid mefurc de Paris , payera
treize livres , fçavoir , pour l'ancien
Droit , vingt fols » Se pour la Traite
Domaniale, douze livres, cy 1»

Orfeille ou Tournefol apprêtée, le cent
pefant payera quarante fols, cy 21.

Orfeille ou Tournefol enberbe,non ap¬
prêtée , le cent pefant payera trente-
quatre fols, cy 1 1. 14 f.

Os de bœufs Se vaches, le millier en nom¬
bre payera treize fols, cy 13 f.

Ofier, le cent de bottes payer* vingt fols-,
cy 1 1.

Ouvrages de fil, fins, foit de Flandre ou
autres lieux, faits fur toile , la livre
payera dix-huit fols, cy 18 f.

Ouvrages faits d'ofier fin, foit de Flandre
ou d'ailleurs, le cent pefant payera
comme Mercerie, trois livres, cy si.

PPAille, le char payera deux fols, cy 2 f.
Pain d'épices, le cent pefant payera treite
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fols, cy T3 C

Papier blanc 8c noir de toutes fortes, foit
à écrire ou à imprimer, le cent pefant
payera feize fols, cy 16 f.

Parchemin neuf, la grofïêde peaux payera
quarante fols, cy 2 1.

Parchemin vieufc, le cent pefant payera fix
fols, cy 6 T.

Paflèmens Se Dentelle de fil, le cent pefant
payera coirtme Dentelle de fil, quarante
livres, cy 40 1.

Padémens , Rubans & Ceintures de capi¬
ton , bourre de foye, filofelle > fayette,
le cent pefant payera comme Ceintures
de filofelle , huit" livres huit fols,
cy 8 I. 8 f.

Paftel ou Poudre de Guelde, le cent pefont
payera quarante-fix fols , fçavoir, pour
l'ancien Droit, fix fols, Se pour la Traire
Domaniale, quarante fols, cy 2 1, 6 f.

Patenôtres de bois, Moulles de boutons ,

Sifflets , Manches d'alênes , Peignes,
Cuilliers & autres ouvrages de bois, le
cent pefant payera quarante fols , Se
avec Mercerie, comme Mercerie, cy 2 1«

Peaux d'agneaux, avec la laine, la dou¬
zaine payera- trois fols, cy 3 f.

Peaux de bœufs ou de vaches, avec le poil,
de toures fortes , la douzaine payera
quatre livres quatre fols, cy 41. 4 f.

Peaux de bœufs eu vaches , apprêtées Se
paflees en couleur, la picce payera com¬
me Cuir de bœufs ou vaches en couleur,
dix fols > cy zo-f.
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Peaux decaftor & biévres, le cent pefant

payera vingt-quatre livres, cy 24!.
Peaux de ceçfs & chevreuils, non apprêtées,

tant grandes que petites , l'une portant
l'autre, la pièce payera fix fols , cy 6 f.

Peaux de chèvres tannées, la douzaine
. payera neuf fols, cy 9 f»

Peaux de chiens de mer apprêtées, le cent
pefant payera (îx livres, cy 6 1»

Peaux de chiens non apprêtées, le cent
pefant pâyera vingt fols, cy 1 ).

Peaux de cuir blanches , le cent pefaat
payera comme Mercerie , trois livres,
cy 3 1.

Peaux de loups, la pièce payera trois.fols,
cy 3 f.

Peaux de loups cerviers d'Efpxigne & autres
pays, la pièce payera comme loups cer¬
viers d'Efpagne , treize fols, cy i3f.

Peaux de loups cerviers de Levant, la pièce
payera comme loups cerviers de levant >
trois livres , cy 3 1«

Peaux de loups marins , la douzaine payera
dix-huit fols , cy 18 f.

Peaux de moutons & chevreaux, paffées
& apprêtées en façon de chamois, la
douzaine payera comme Chevreaux ap¬
prêtés, feizefols,cy 16 f.

Peaux de moutons en laine , de boucs de
chevres, avec le poil, la douxaine payera
fept fols, cy 7 f.

Peaux d'orignac Se élans, avec le poil, h
pièce payera dix fols, cy 10 f.

Peaux d'ours > la domaine payera vingt-
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un fols, cy I I. ï t.

Peaux d'ours marins , apprêtées avec le
poil, ou paflëes en mefquis , de toutes
fortes, le cent pefant payera quarante-
huit fols, cy z 1. 8 f.

Peaux d'ours marins, non apprêtées, tant
grandes que petites , la douzaine payera
dix-huit fols, cy 18 f.

Peaux de fenteur , la douzaine payera
douze fols, cy iz f.

Peaux de vaches de Roufly, la pièce payera
comme Cuir de vache de Roufly, douze
fols, cy r z f.

Peaux de veaux corroyées, la douzaine
payera feize fols, cy r<5 f.

Peaux de veaux à poil, la douzaine payera
lïx fols, cy 6 f.

Peaux de veaux tannées, la douzaine payera
comme Bafannes, lïx fols, cy 6 f.

Peliflôns, la pièce payera neuffols, cy 9 f.
Pelles & Poulies de bois, le cent en nombre

payera fix fols, cy « f.
Pelleteries de toutes autres fortes, comme

renards, loutres, fouines, piftois, con-
nils , crues & ouvrées , ou peaux de
chiens apprêtées, le cent pefant payera
trois livres, cy 3 1.

Perelle à teintures, le cent pefant payera
neuf fols, cy 9 f.

Picques ferrées & non ferrées , le cent
pefant payera dix-huit fols, cy 1 s f,

Piennes ou coupures de fil de laines de
toutes fottes, le cent pefant payera vingt
fols, cy il.
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Pierre à bâtir, le tonneau, qui eftdedeux

milliers pefant, payera huit fols, cy 8 f,
Pierre d'Emery , le cent pefant payera dix-

huit fols , cy 18 f.
Pierreries & Perles, fortant par pafleports,

payeront à raifon de Ex pour cent, fui-
vant l'eftimation qui en fera faite.

Pierres d'arquebufes, le cent pefant payera
vingt fix fols, cy 1 1. 6 f.

Pierres à faucheur, pierres à affiler & pierres
de faux ou d'aiîie , le cent pefant payera
douze fols, cy 12 f.

Pignons, le cent pefant payera comme
Fruits fecs, douze fols , cy 1 z f.

Planches de chêne ou bois de bord , le
cent de pieds, de deux pouces d'épaifleut
& un.pied de largeur, à douze pouces,
pour pied , payera quarante fols, cy 2 1.

Planches de fapin- , le cent en nombre
payera, comme Ais de fapin., trois liv,.
dix fols, cy 3 1. 10 f.

Plâtre, le mont payera trois fols, cy 3 f.
Platte ou grand bateau , la pièce payera-

dix livres, cy 10 1,
Platte moyenne , la pièce payera cent fols,

cy s 1.
Ploc de toutes fortes, le centpefant payera

comme Fil de poil de vaches , treize
fols, cy 13 t.

Plomb ouvré & non ouvré , le cenr pefant
payera douze fols, cy 12 f.

Plumes d'autruches apprêtées , la livre-
payera fix fols, cy a G.

Plumes d'autruches non apprêtées, y cote-
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pris les bouts, la liyre payera trois fols.
cy ! f.

Plumes-à écrire, de tontes fortes , le cent

pefant payera comme Mercerie , trois
livres , cy ! 1.

Plumes à faire lits, le cent pefant payera
trente-deux fols , cy r 1.11 f.

Poêles à frire , le cent pefant payera vingt
fols, cy il.

Poids de marc de cuivre & laiton , le cent

pefant payera comme Mercerie , trois
livres, cy 5 1.

Poil de caftors & hièvres, le cent pefant
payera cent dix livres, cy itol.

Poil de chiens , chevres, & autres fembla-
bles, le cent pefant payera comme l'ioc,
trente fols , cy 13 f.

Poil de lapins & chameaux, le cent pefant
payera fix livres, cy Si.

Poiflon de mer , falé , de toutes forces,
dont il n'elt fait particulière mention au
préfent état, le cent pefant payera cent
fols,cy 51.

Poix blanche & noire, & Poix raifine, le
cent pefant payera feize fols, cy 15 f.

Pommes , Poires & autres fruits de toutes
fortes , la charge de cheval de deux
barils, payera quatre fols, cy 4 f.

Porçelaine, le cent pefant payera fix livres,
cy 6 1.

Porcelets de fax mois , la pièce payera cinq
fols, cy S f.

Porcs & Truies, la pièce payera quinze
fols , cy »5 f..
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Pots Se Marmites de fer, le cent pefant

payera comme fer ouvré, huit fols,
cy 8 f.

Pots & Plats de terre , tant grands que
petits, la douzaine payera huit deniers,
cy s d.

Poulains d'un an à dix-huit mois, la pièce
payera quarante fois, cy al.

Poulains, Jumens, Mules 3c Mn'cts au-
defliis de deux ans jufqu'à trois, la pièce
payera cinquante fols, cy al. lof.

Poulains de lait jufqu'à fîx mois, la pièce .

payera vingt fols, cy il.
Poulains , mâles ou femelles, de trois à

quatre ans, propres à la felle , la pièce
payera fix livres, cy 6 1,

Poudre à canon de toutes fortes, le cent

pefant payera qpatre livres, cy +1,
Poudre de fenteurs & Pommades, de toutes

fortes , le cent pefant payera comme
Mercerie, trois livres, cy 3 1.

Pruneaux de toutes fortes, le cent pefant
payera comme Fruits fecs, douze fols,
cy iz(.

Q '

QUincaillerie de cuivre , do toutes for*,tes, le cent pefant payera quarante
fols, cy z 1.

Quincaillerie grofïe , de fêr & acier, le
cent pefant payera vingt fols , cy il.

R.

RAifîns Se figues, le cent pefant payer*comme Fruitsfecs, douze fols, cy II C.
Rapatelle, ou Toile faite de queue ou ccin
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de cheval, pour faire Sas, le cent pefanï
payera douie fols, cy 12 f.

Raquettes on Ramonettes , le cent pefant
payera comme Mercerie , trois livres,
cy' 3 !•

Réchaux de fer , le cent pelant payera com¬
me Echauffettes de fer, dix fols, cy io f.

Rets à pêcher, faits de fil de chanvre oui
étoupes de lin , le cent pefant payera,
quarante fols , cy 2 1.

Retï. de charrue, le millier en nombre-
payera dix fols, cy ro f.

Revêches & Eafettes de Flandre ou Angle¬
terre , le cent pefant payera comme
Draps petits, trois livres, cy 3 1.

Riz, le eenr pefant payera comme Fruits
fecs, douze fols, cy 12 f.

Rognures de cartes, le cent pefant payera
quatre fols, cy 4 f.

Rognures de laiton, le cent pefant payera
vingt-cinq,fcls, cy 1 1. 5 f.

Rognures de peaux, le cent pefant payera
lix fols, cy 6 f.

R ofes du crû de France, le cent pefanï
payera cent fols, c y S 1.

Rubans de fil ou laine , le cent pefant
payera comme Mercerie , trois livres,
cy 3 1.

Rubans de filofelle , le cent pefant payera
comme Pafîemens de filofelle, huit liv.
huit fols, cy 8 1. 8 C

Rubans &: tous autres ouvrages tifîiirés d'or
ou d'argent faux & de foye , la livre
gavera douze fois, cy 52 f,

Ridas»
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Rubans & tous autres ouvragestiffiitcs d'or

& d'argent fin , ou mêlé d'or & d'argent
avec foye, la livre payera- trente fols,
cy r 1. iof.

S

S Abots, la cbàretêe payera feize fols ycy is f.
Sabots le chariot chargé payera trente—

deux fols, cy t 1. 12 f.
Safran du crû de France, le cent pefant

payera quarante livres, cy 40 1,
Salpêtre, le cent pefant payera quatre liv»

cy 41»
Sapins ,1e cent en nombre payera- vingt-

fîx fols, cy I 1. 5 f.
Sapins petits, le cent ennombrc payeta dou¬

ze fols, cy 12 f.
Sardines, le baril payera dix fols, cy to f.
Satins de Bruges , le cent pefant- payera

comme Damas caffarts» treize livres ,

cy J3 I.
Saumons, le leth, qui eû de douze baril»

ou huit hambourgs , payera fix livres ,,

cy. 6 3,
•Savon blanc , le cent pefant payera vingt

fbls, cy il.
Savon noir, le cetit pelant payeradix fols

cy- 10 f-
Sèches , le millier payera comme-Hadots ,

quarante fols, cy 2 3!,
Seigle, le mnid mefure dé Paris , payer»

feiic livres dix fols, fçavoir, pour 1 an¬
cien droit, trente fols, ô pour la Traiter
Domanialequinze livrés, cy jish'tb,!»

£
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Scilles , la domaine payera deux fols

cy z f.
Seigle, le muid mefure de Paris, payera

vingt-cinq fols, cy i 1. j f.
Selles pour cheval, garnies de velour en

broderie d'or & d'argent, ou enrichies,
les droits fe payeront à l'eftimation , à
raifon de fis pour cent de leur valeur.

Selles garnies de velours, la pièce payera
vingt fols , cy I 1.

Selles fimples pour cheval, la pièce payera
fix fols, cy 6 C

Serges de laine & Serges drapées, de toutes
fortes, façons & couleurs, le cent pefant
payera quatre livres , cy 4 1.

Serviettes & Nappes. Vq)Linge de table.
Sidre & Poiré, le tonneau payera comme

Bière, vingt-lîx fols, cy 1 1. 6 f.
Sirop d'alxermes, la livre payera quatre

fols , cy 4 f.
Soye crue, la livre payera vingt fols,

cy \ 1 1,
Soye cuite, teinte Se à coudre , de toutes

fortes & couleurs, la livre payera doute
fols, cy 11 f.

Soude, le cent pefant payera dix fols,
cy 1 o f.

Soufflets de Maréchal, la paire payera lix
fols, cy 6 f.

Soufflets petits, la doutaine payera trois
fols, cy ✓ 3 f.

Souliers neufs, la doutaine de paires payera
huit fols, cy 8 f.

Souliers vieux, la douzaine de paires payera
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fîx deniers, cy 6 d.

StocKfich, la balle contenant lin millier,
payera comme Morue féche , quatre liv.
dix fols, cy 4-1 10 f.

Suif de toutes fortes, le cent pefant payera
vingt-cinq fols, cy 1 1. j f.

Sumach du crû de France, à faire teintures ,

le cent pefant payera vingt fols, cy 11.
T

TAbleaux de toutes fortes, fansenri-chifl'emens , le cent pefant payera
comme Mercerie, trois livres , cy 3 1.

Tapis de Moucades , de Tournay ; Tapis
de tapiflèries , & Couvertures de Rouen,
le cent pefant payera comme Mercerie,
trois livres, cy 3 1.

Tapis velus, de Turquie ou d'ailleurs, le
cent pefant payera huit livres, cy 8 1.

Tapiflèries de cuirs dorés, le cent pefant
payera comme Cuirs dorés, fix livres ,

cy 6 1,
Tapiflèries de Flandre ou d'ailleurs , ex¬

cepté de Feulletin, le cent pefant payera
treize livres, cy 13 1.

Tapiflèries fines, neuves & vieilles , de la
Marche , Flandre & d'ailleurs, mêlées
d'or & d'argent, payera à raifon de fix
pour cent de la valeur,

Tapiflèries fines de la Marche, vieilles &
neuves , fans or ni argent, le cent pe¬
fant payera vingt-fix livres, cy 261.

Tapiflèries ou Droguetde Rouen & autres
lieux , avec un filet de foye, d'or on
d'argent faux , le cent .pefant payera

£ ij
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trois livres, cy 3 I*

Tapiftèriesde Rouen , le cent pefant payera
comme Mercerie , trois livres, cy 3 1.

Tapifîèries ou Tapis de Feuilletin , d'Au¬
vergne, Lorraine, & autres femblables,
le cent pelant payera quatre livres, cy 41-

Taureaux de deux à trois ans , la pièce
payera vingtrfix fols, cy il .6 A

Toile vieille. Voye\ Vieux linge*
Toiles de chanvre blanches ou écrues, groA

fes, moyennes, compris celles de Cham¬
pagne., dites Darius , Brins & Me/Tins ,
■ouvrées ■& non ouvrées ; Canevas & Toi¬
les d'Ollone, Toiles d'étoupes & de lin,
le cent pefant payera trois livres dix
fols, fçavoir , trente fols pour l'ancien
Droit, & quarante fols pour la Traite
Domaniale , cy 3 1. 10 f»

Toiles de coton & Treillis d'Allemagne ,

le cent pefant payera trois livres, fça¬
voir , vingt fols pour l'ancien Droit, &
quarante fols pour laTraite Dommiale,
cy 3.1*

Toiles de lin de toutes fortes & façon ,

blanches ou éetnes, fines ou groflès,
Linge ouvré & non ouvré , pour table,
de quelque forte que ce foit , le cent
pefant payera dix livres , fçavoir, trois
livres pour l'ancien Droit, & fept livres
pour la Traite Domaniale, cy 101.

Toiles à Tamis , le cent pefant payera
comme Rapatelle , douze fols, cy 12 f.

Toiles d'étoupes de chanvre de toutes for¬
tes , le cent pefant payera cinquante fols y
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'l'avoir, vingt fols pour l'ancien Droite
&. trente fols pour la Traite Domaniale,
cy 2 1. io f.

Tonines ou autres poiflôns de mer , le
cent pefant payera dix-huit fols, cy 18 f.

Tourneîol, le cent pefant payera comme
Oifeille. .

Tourtes de navettes, rabectes & de lin , le
millier en nombre payera vingt fols >

cy 3 1.
Tourtes de noix , le millier en nombre

payera trente fols,cy i 1. io f.
Tourteaux, le cent pefant payera huit fols,

cy 8 f.
Tranchoirs de bois, la grolTe payera huit

deniers, cy 8 d.
Treillis & Toile d'Allemagne, le cent

pefant payera comme Toile de coton ,
trois livres , fçavoir , pour l'ancien
Droit, vingt fols, & quarante fols pour
la Traite Domaniale, cy 3 1.

Treflès & Tiflitres d'or & argent, la livre
payera comme Rubans , quarante fols,
cy 2 1.

Tripes de velours, le cent pefant payera
dix livres, cy io 1.

Truites, le cent en nomhre payera quarante
fols , cy 2 1.

Tuiles à crochet, le millier en nombre paye¬
ra dix fols , cy lof,

V

VAches vives on mortes, tuées & ha¬billées , grades ou maigres, la pièce
w payera quarante fols1 cy il.

IRIS - LILLIAD - Université Lille



3*4 Sorties.
Yaiftelles d'argent, de toutes fortes, fo&

tant par pafleports , le marc payera ,
tant en foires que hors foires , trente
fols, cy i 1.1 o f,

Vaiflèlled'étain, le cent pefant payera com¬
me Etain ouvre, quatre livres , cy 4 1»

Vaiftelle de fayence , tant grande que pe¬
tite , la douzaine payera trois fols, cy j f.

Vans à- vanner, la douzaine payera douie
fols, cy 12 f.

Veaux gras ou maigres, la pièce payera fix
fols, cy 6 f.

Verdet ou Verd de gris , le cent pefant
payera cinquante fols, cy z 1. io ff

Vergettes, le cent pefant payera comme
Mercerie, trois livres, cy 3 1.

Verjus, le tonneau payera vingt-quatre fols,
cy 1 1. 4 f.

Verre cafte, le baril payera comme Groilll,
quatre fols, cy * . 4 f.

Verres en tables pour faire vitres, chacune
charetée contenant quatre paniers, paye¬
ra trois livres, cy 3 1.

Verres, Taftes, Coupes, Baffins de Criftal
de Venife on d'ailleurs, le cent pefant
payera comme Mercerie , trois livres,
cy - 3 1»

Verres de toutes autres fortes, pour boire,
le cent pefant payera vingt fols, cy 1 1'.

Vieux oing , le cent pefant payera vingt
fols, cy il»

Vin , de quelques pays ou crû que ce foit,
fortant par les provinces de Champagne
à Bourgogne, le tonneau mefure dç Pa~
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fis faifant trois muids, payera dix livres,
fçavoir , pour l'ancien Droit , quarante
fols, Se pour la Traite Domaniale, hu c
livres, cy 10 1.

Vinaigre de toutes fortes, le tonneau payera
vingt fols,.cy il*

Et les vins fortant par les autres provinces
de l'étendue defdites Fermes, le tonneau
payera douze livres, fçavoir, quarante
fols pour l'ancien Droit , & dix livres
pour la Traite Domaniale, cy 12 1.

Et les Vins fortant de la Ville & Banlieue
de Rouen , tant pour les pays étrangers
que pour la province de Normandie,
payeront pour les Droits portés par les
Déclaration de 163.8 > Se les augmenta¬
tions d'icelle , par chacun tonneau faifpnt
trois muids, douze livres , outre lefdits
Droits du précédent article , cy 12 l'y

Et à l'égard des Vins fortant par les pro¬
vinces d'Anjou v le Maine, Thouars Se
Châtellenie de Chantoceaux, le tonneau

payera la fomme de ferre livres, fçavoir,
trois livres pour les anciens Droits, &
^treize livres pour la Traite Domaniale >

cy 16 1.
Voideoti Guelde, qui cfl: une efpéce de Faf-

tel, la cuvc'e, du poicjs de huit ceps liv.
payera quatre livres douze fols ; fçavoir,
pour l'ancien Droit douze fols, & pour
la Traite Domaniale , quatre livres,
cy 4 1. 12 f.

Voides en branches , le cent de bottes
payera quatre livres , cy ' 41»
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Volailles, la douzaine payera cinq (bkr

cy s f.
Ufblat, autrement Colle de poiflon , fe

cent pefant payera vingt fols, cy i h-

Quant aux autres Drogueries & Epice¬
ries non employées au< préfent Etat , qui
feront venues des pays étrangers , 3c dont
les Droits d'Entrées fe juftifieront avoir
été payés, lefquelles rclîbrtiront le Royau¬
me , ou feront portées aux provinces où les
Aydes n'ontcours, Sa Majellé entend qu'el¬
les ne payeront aucun Droit de Sortie.

Et où il y auroit d'autres fortes de Mar-
chandifesomifesà être employées au préfent
Etat, entend aufli Sa Majefté , que l'appré¬
ciation- en foit faite par fes Fermiers ou;
leurs Commis, du confentement des Mar¬
chands intérelTés $ ôc en cas de eontellation
ils feront réglés fur le champ par les Offi¬
ciers defdites Traites , pour en être les
Droits payés, à.raifon de cinq,pour cent de-
leur valeur».

F A l T & arrêté au Confeîl' Royal dés;
Finances, tenu à Vincennesle dix-huitiéme
jour de Septembre mil /ix cens foixante»
quatre. Signé, B E R R y E Ko.

SARI t
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TARIF GENERAL

DES DROITS D'ENTRE'ES
du Royaume, & des Provinces efcjuelles
les Bureaux ne font établis, ordonnés
être levés fur toutes les Marchandées#
Denrées.

Aitêtè an Confeil Royal le iS Septembre
1654.

ETAT & Tarifdu Droit que le Roi,étant en fon Confeil de Commercera
ordonné être levé fur toutes les Denrées
& Marchandées, Drogueries & Epiceries
qui entreront dans les Provinces de Nor-
madie , Picardie, Champagne, Bourgogne,
BrefTe , Poitou , Berry, Bourbonnois, Ann
jou , le Maine, Th'ouars, Se Châtellenie de
Chantoceaux & leurs dépendances^ au lieu
des Droits appelîés entrées des Drogueries
& Epiceries, grottes Denrées ^Marchan¬
dées , écu pour quintal d'Alun , écu pour
tonneau de Mer réappréciation d.'iceux,
Se des augmentations faites fur certaines
cfpéces de Marchandées, en confé'quence
des Déclarations des années 1638, 1644,
1647 Se 1654, des autres Droits y joints,
Se du Parifîs, douie Se fix deniers pour
livre de tous lefdits Droits / lefquels Sa
Majefté a réglés Se unis à un feulDroit d'En¬
trée pour la facilité du commerce Se cora-
îsodùé des Marchands? pour être iceux

5
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payés par toutes fortes <!e perfonnes*
exempts & & non exempts, foit de leur
crû ou pour leurs provisions, y compris les
cailles, tonneaux , ferpillieres, cartons,
toiles, pailles & autres emballages > à l'ex¬
ception des .Drogueries & Epiceries , fur
lesquelles lefdits emballages feront déduits.

Et parce que-les, Droits de quelques Mar¬
chandées ne font pas égaux en toutes lef-
dites provinces, celles qui feront tranfpor-
tées d'une province.où les Droits feront
moindres qu'en une autre, le fupplérnent des
Droits en fera payé fuiyant le préfent Tarif.

Defquels Droits, les Marchandées qui
entreront pour les habitar.s de Lyon , Se qui
y feront conduites direélement, n'en paye¬
ront que le qua'rt ; Se feront les Marchands,
Fadeurs 3c Condudeups d'icelles , obligés
de prendre des acquits à.caution, pour aller
payer les Droits de la Douanne de ladite
Ville de Lyon, au Bureau d'icelle , en la

.
maniéré accoutumée.

Et à l'égard des Acquits du payement
defdits Droits, ou à caution , 3c des dé¬
charges d'iceux, les Droits en feront payés

v£iix Commis des Bureaux , conformément
aux Arrêts de la Cour desAydes de Paris ,

des vingt-trois Septembre 163+ , Se
neuf Avril 1644., à raifon de cinq fols
pour chacun d'iceux, & aux Arrêts de la
Cour des Aydes de Rouen , d.'s vingt-neuf
Se trente Mars 1623 , fans que lefdits
Commis puiflènt lever le Parifis, douze Se
fix deniers defdits Droits, àpGine de conçuf-
fion*
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ENTRE' ES»

Marchandises.

ACicr non Ouvré ,1e cent pefant payeravingt-huit fols, cy i 1. S f.
Agneaux, la pièce payera trois fols, cy 3 C.
Airain non ouvré, le cent pefant payera

comme cuivre non ouvré, cinquante fols,
cy 2 1. 10 f.

Albâtre, le pied payera quatre fols, cy 4 li
Alofes, le cent en nombre payera vingt

fols, cy 1 li
Allttraelles de coutçaux de toutes fortes,

le cent pefant payera trente fols,
cy 1 1. 10 f.

Allumettes , le cent pefant payera deux
fols, cy i f.

Alun de glace, Alun en roche , Alun de
p'ume, Aluiî gras dé pays, Alun blanc
& rouge de toutes fortes, l'un portant
l'autre , le cent pefant payera trois liv.
cy 3 1.

Amandes douces&ameres, de toutes force ,

le cent pefant payera dix-huit fols,
cy 18 f.

Amandes non calTees ,1e cent pefant payera
quinze fols , cy 1 s C.

Amidon, le cent pefant payera qtiatorV e
fols, cy 1+ f.

Anchois, le cent pefant payera felze fol >

cy 16..
Fi)

IRIS - LILLIAD - Université Lille



60 « JSntrhti
Anguilles, le cse.At.en nombre payera âl'A.

fols, cy iof.
Arcancon ou Poix -railine, le .cent pefant

payera dix fols, cy 10 f.
Ardoifes, le millier en nombre payera dix

fols, cy 10 f.
Argent en m a fies & lingots , nca,nt.
Armes, Arquebufes, Piftolets , Harnois ,

Braflàrts, Moufquets, Canons d'armes,
& autres armes de. fér, le cent pelant
payera quarante fols , cy 2 1.

Afnes & Afnefles , grandes &'petites, la
pièce payera fix fols, cy 6 f.

Avelines, le cent pefant payera feiie fols,
cy 16 f.

Avirons, le cent en nombre payera cin¬
quante fols , cy .2 1. 10 f, ,

'Aulx , la fomme ou charge payera cinq
fols , cy 5 f.

Avoine 9 le muid mefure de Paris, de douze
feptiers, faifant.deux tonneaux., entrant ,

par les provinces d'Aniou , le Main^ &
Thouars, payera dix fols , cy 20 f«.

Drogueries & Epiceries^
'Acacia commun , le cent-, pefant payera

cinquante fols , cy 2 1. 10 f.
'Acacia vrai, le cent pefant payera

livres dm fols, cy 7 1. i o f.
■Accrus, le cent pefant payera cinquante

fols-, cy 21. 10 f*
iïs uftum , le cent pefant payera quatre

livres, cy 4 1„
A^atic fin, le cent pefant payera fept lly»

IRIS - LILLIAD - Université Lille



-dix fols, cy
Entrée?;

7 1. 10 f.
Agaric gros , le cent pefant payera trois

livres , cy 3 1.
Agnus caftns , le cent pefant payera cin¬

quante fols, cy z 1. io f.
Aloës citrin, le cent pefant payera trois

livres quinze fols, cy 3 1. xj f.
Aloës lignum fin , le cent pefant payera

vingt-cinq livres , cy zy 1.
Aloës moyen ou cabalin, le centpefanc

payera trois livres, cy 31.
Aloës focotrin ou lucide, le cent pefant;

payera dix livres , cy 10 1«
Amaûfte, le cent pefant payera cinq livres

cy y 1.
Ambre gris, la livre payera huit livres,

cy 8 1.
Ambre jaune ou ICarabé, le cent pefant

payera trois livres, c.y 3 1.
A'.vrômum verum , le cent pefant payera

quatre livres, cy 4I,
Anacardes , le cent pefant payera trente-

cinq fols, cy r 1. is f.
Angelica, le cent pefant payera quarante

fols, cy z 1,
Anis verd ou en graine , le cent pefant

payera vingt fols ,' cy 1 1.
Antimoine crud, le cent pefant payera

quinze fols, cy 15 f.
Antimoine préparé, le cent pefant payera

trois livres, cy 3 1,
Antosfle de gérofle , le cent pefant payer r

fept livres dix fols,cy 7 1. 10 f.
Appios femencé, le cent pelant payera cn-

F lijf

IRIS - LILLIAD - Université Lille



Entrées*.
quante fols, cy 2 î. to C.

Argent vif, le cent pefant payera cinq liv.
cy ' s 1.

Ariftoloches, le cent pefant payera vingt
fols, cy il.

Arfenic , le cent pefant payera vingt-cinq
fols, cy 1 1. j f.

Afarum , le cent pefant payera cinquante
fols, cy 2 1. 10 f.

Afphaltum,le cent pefant payera cinqliv.
cy 5 1.

Afpalatum, le cent pefant payera trois
livres, cy 3 1.

Alfa feecida, le cent pefant payera trois
livres, cy 3 1.

Aflerbes , le cent pefant payera comme
Mnfcades, trente livres, cy 30 1.

Azur d'émail, Azur gros & commun, le
cent pefant payera trois livres, cy 3 1.

Azur de roche fin , le cent pefant payera
quarante livres, cy 40 1.

E
Marchandises.

BAlleine coupée, le cent pefant payeracinquante fols, cy 2 1. 10 f.
Balines ou embalages de laines, le cent

pefant payera quinze fols, cy 15 f.
Halles, Paniers & Corbeilles, la douzaine

payera fîx fols, cy « T.
Barils vuides, le leth , qui eft de douze

barils, payera feize fols , cy 16 f.
Barracans. Vcry:\ Bouracans.
Bas à botter, dedaine, l'un portant l'autre,

la douzaine dé paires payera trois livres
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d'onze fols, cy 3 1. 12 f.

Bas de chauffe de drap de toutes fortes, la
douzaine de paires , l'un portant l'autre,
payefa trenre-fix fols, çy 1 1.16 f.

Bas de coton, la douzaine de paires, l'un
portant l'autre , payera quarante fols,
cy 2 1.

Bas d'Eftamé & de laine, faits au fufeau ,

courts & longs, de toutes fortes, la dou¬
zaine de paires , l'un portant, l'autre,
payera trois livres dix fols , cy 3 1. 10 f.

Bas de fil, la douzaine de paires, l'un por¬
tant l'autre , payera cinquante fols,
cy 2 1.10 f.

Bas de foye , la paire payera quinze fols,
cy i'j f.

les grands Bas à renverfer, à proportion,
Et deux paires de canons pour une paire

de Bas.
Bafannes tannées, la douzaine payera ffx

fols, cy' 6 f.
Bateau neuf, la pièce payera cinquante fols,

cy 2 1. ig f.
Battin, Foin ou'Jong d'Efp.tgne , le cent

pefant payera vingt cinq fols, cy 1 1. 5 f.
Baudriers en broderie d'or & d'argent fin j

l'un portant l'autre, la pièce payera vingt
fols, cy il.

Baudriers galonnés d'or & d'argent fin, l'un
portant l'autre ., la pièce payera douze
fols, cy 12 f.

Bayqtte du pays d'Angleterre, le pièce de
vingt-cinq aunes, payera cinq livres,
cy ■ s 1,

Fiiij
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Bavette ou Revêche de Flandre , & autres

femblables, la pièce de vingt aunes payera
quatre livres, cy 4 1.

Bayette double au grand cocq, la pièce
contenant cinquante aunes, payera quinte
livres , çy 15 1.

Bêches, la doutaine payera fïx fols, cy 6 f.
Berceaux , la charetée payera dix fols ,

cy 10 f.
Beurre de toutes fortes , le cent pefant

payera doute fols, cv 12 f.
Biere , le hambourg ou le baril payera dou¬

te fols, cy 1-2 f.
Blanc de plomb, le cent pèfant payera

quinte fols , cy 15 f.
Bled , Froment & Mêteil, le muid itiefure

de Paris, entrant par les provinces d'An¬
jou, le Maine 8c Thouars , payera cin-

Bœufs gras ou maigres, venant des pays
étrangers la pièce payera trois livres.,
Cf. 3 1.

Bœufs gras ou maigres , venant des provin¬
ces de France où.les Aydes n'ont cours,
la pièce payera vingt fols, cy 1 1*

Bœufs 8c langues falées, de toutes fortes,
le cent pefant payera quarante fols,
cy _ 2 la-

Bois de Brefil, gros Bois de Lamon, de
Fernambourg le cent pefant payera vingc
fols , cy il.

Bois de Buis, 8c Bois ou Coupeattx à faire
peignes, le cent .pefant payera dix fols.»

qnante fols, cy 2 1, 10 f.

■10 S»
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'Bois je Cèdre & Bois d'Olivier, enfemble

celui de Jaraconda , de toutes fortes, le
cent pefitnt payera vingt fols, c y il.

Bois de Chêne , la pièce de 2} à 30 pieds
en longueur, & fix pouces en quarré &
au-defïus, payera fix fols, cy 6 f.

Bois Douvain à Pipes, le millier en nom¬
bre payera quinze fols , cy 15 f.

Bois d'Ebeine, le cent pefant payera quinze
fols, cy 1 s C-

Bois de Futel, le cent pefant payera huit
fols, cy s f.

Bois d'if , le cent pefant payera dix fols,
cy 10 f.

Bois Merrain, de toutes forces, fervant à
muids & tonneaux, le millier en nombre
payera treize fols , cy 13 f.

Bois ouvré à bâtir, le char payera douze
fols, cy 12 f.

Bois de rouage , le cent en nombre payera
dix fols, cy iof.

Bois rouge & rofart, le cent pefant payera
dix fols, cy 10 f.

Bois fci'és en barreaux & planches, le cent
en nombre payera feize fols, cy i<s f.

Bois à Baril, le millier en nombre payera
dix fols, cy te f.

Bois à bâtir , la longue pièce payera à l'é-
quipolent du Sommier.

Bots à bâtir Navires, niant.
Bois à brûler, chargé un chariot, payera

fix fols, cy 6 f.
■Bois à brûler, chargé une charette, payera

quatre fols, çy 4 U
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Bois à faire fourreaux d'épées & éimts, îe"

paquet contenant cinquante où foixante
feuilles, payera trois fols , cy 3 f«

Boisa faire Sommiers, de 25 à 30 pieds
de longueur, plus ou moins, à l'équi-"
polent, la pièce payera vingt fols,
cy 1 1.

Bois de toutes autres f#ctes , fervant à
teintures, comme Bréfil, de Laval, Carri-
pêche, Bois jaune & violet, Bois de'Bré-
fillet, d'Inde & de Japon, le cent pefant
payera; douze fols, cy 12 f.

Boccesblanchesàmette confitures & autres

non peintes, le cent pefant payera feize
fols, cy 16 f»

Boëtes de fapin, venant de Foucine & d'ail¬
leurs , le char payera feize fols, cy 16f.

Bombafins de toutes fortes , la pièce de
douze aunes payera trente fols, cy

11. 10 f.
Bonnets de laine de toutes fortes, le cent

pefant payera huit livres , cy 8 1.
Bords de manchons de fouine , teints, la

pièce payera douze fols, cy 12 f.
Bottes neuves de toutes fortes, la douzaine

payera fix livres, cy 6 î.
Boucatfins & Futaines fervant à doubler,

la pièce de douze aunes payera quinze
fols , cy 15 f.

Boucs & Chevres, la pièce payera trois fols,
cy 3 f.

Bougrans, le cent pefant payera quatre liv.
dix fols, cy 4 1. lo f.

Boules de mail ? le cent pefant payera
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quinze fols, cy 15 f®

Bouracans, la pièce de vingt* deux aunes
payera quatre livres, cy 4 U.

Bourre & Capiton de foye , le cent pefant
payera cinquante fols, cy 2 1. 1 o f.

Bourre chiqntttte & Bourre , de toutes for¬
tes , le cent pefant payera dix fols,
cy 10 f.

Boiir/rre-lànice, le cent pefant payera vingt
fols, cy 1 1»

Bourre rouge Se Bourre à faire lits, le cent
pefant payera treize fols, cy 13 f»

Bourfes, Cordons & Ceintures en broderie
d'or & d'argent fin , la livre payera
quarante fols, cy 2 1.

Bourfes, Cordons Se Ceintures en brode¬
rie de foye, ou garnies de foye, avec cor¬
dons mêlés d'or Se d'argent , la livre
payera quinte fols , cy is f.

Bouteilles de tetre, la douzaine payera deux
fol y cy 2 f.

Bouteilles de verre, la douzaine payera deux
fols, cy 2 f^

Boutons d'or Se d'argent faux , la livre
payera quinze fols , cy 15 f#

Boutons d'or & d'argent fin , la livre payera
trente fols, cy il. 10 f.

Boutons de foye, la livre payera feize fols,
cy 16 f.

Bray, le leth , qui efl: de douze barils ordi¬
naires , venant des pays étrangers, payera
huit livres, cy 8 1.

Bfay venant des provinces du Royaume
ou les Aydes n'ont cours , le leth payera
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vingt fols, cy I L

Et les plus gros à proportion.
Briques, le millier en nombre payera huit

fols , cy 8 f.
Brochées, le cent en nombre payera quinte

fols, cy is f.
Bruyeres a faire vergettes, le cent pefant

payera vingt fols, cy i 1".
Buffles, Elans & Cerfs, pafles en Buffles ,

Colets & Coltins de Buffles , le cent
pefant payera quinte livres, cy ipl.

Burail croifé, la pièce de vingt aunes payera
cinq livres, cy 5 1.

Burail fimple de Flandre, ou Moncayards
de toutes fortes , la pièce de vingt aunes

'

payera quatre liv. cy 4 1.
Burail d'étoupes, là pièce de doute aunes

payera vingt fols , cy i 1.
Bure ou Beugle, grife ou blanche, la pièce

de douze aunes payera quarante fols,
cy il.

Burettes , la pièce de douze aunes payera
trente-fix fols, cy i 1. 16 f.

Drogueries C7 Epiceries.
Balaufle commune, le cent pefant payera

quarante fols , cy z 1.
Balaufte fine , le cent pefant payera cin<3

livres, cy 5 1.
Barbotine ou Semen-contra , le cent pefant

payera cinq livres, cy j 1.
Baume , la livre payera fept fols , cy 7 f.

-Baye de laurier , lé cent pefant payera dix
fols ; çy 10 fe
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Bédélion, le cent pefant payera quatre liv.,
-

cy 4,1.
Ben blanc & rouge, le cent pefant payera

quarante fols, cy 2 .1.
Benjoin de toutes fortes, le cent pefant,

payera lîx livres, cy 6 ,1.
Bézoart du Levant, la livre payera quinze

livres, cy 15 1.
Bézoart du Ponant, la livre.payera trois

livres, cy 3,1.
Blatabizantia , le cent pefant payera trois

livres dix fols, cy - 3 1. 10 f.
Bois & écorce de Gayac, le cent pelant

payera quinze fols , cy 15 f.
Bois d'efcjiine , le cent pefant payera dix

livres, cy ici.
Bois néfrétique, le cent pefant payera trois

livres quinze fols, cy 3 1.15 f.
Bol arménique , le cent pefant payera dix

fols, cy 10 f.
B.ol fin de Levant , le cent pefant payera

trente fols, cy 1 1.10 f.
Borax gras, le cent pefant . payera quatre

livres , cy 4 1.
Borax rafïné , le cent pefant payera fept..

livres dix fols ,..cy 7 1.10 f.
C

Marchandise s.

CAbinets d'Ebèrie & autres enrichis decuivre doré, peintures, brocLrie , &
de toutes autres fortes, payeront à l'ef-
timation , à raifon de fix pour cent 4e
leur valeur.

Cabinets ? Coffres <3c autres ouvrages d'E^
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bène de la Chine , & de tontes antres

fortes, non enrichis, uitm.
Caboches & vieux clous, le cent pefant

payera ïîx fols, cy 6 f.
Camelots de Bude & Turquie, la pièce de

dix aunes payera cinq livres > cy 5 1.
Camelots de Hollande, de Flandre & au¬

tres lieux , & Camelots à ondes & demi-
foye, la pièce de vingt aunes payera fix
livres, cy ^ 61.

Camelots de Lille & d'Arras, & autres fem-
blables étoffes , la pièce de vingt aunes
payera trois livres,cy 3 1.

Canevas à tapiflèries , le cent pefant payera
quatre livres, cy +1.

Capettes, autrement Tapis à emballer, la
douzaine payera feize fols, cy 16 f.

Capiton à faire lâflis & cardafl.es« le cent
pefant payera cinquante fols, cy 2 1. 10. f»

Câpres de toutes fortes, le cent pefant paye¬
ra trente-fix fols, cy 1 1. < 16 f.

Cardes neuves , le cent pefant payera trente
fois , cy il. 10 f.

Cardes vieilles, le cent pefant payera vingt
fols, cy il.

Carizets ou Crèzeaux, blancs ou teints,gros
ou fins, folt du Nord , de TOiieil, Ked-
dings ou d'Ecofle , la pièce de treize
aunes payera trois livres douze fols.,
cy ' 3 1. 12 f»

Carpeaux, dits Alvins, le cent en nombre
payera cinq fols, cy 5 fi

Carpes , ie cent en nombre payera quinze
fois, cy 1 $ f.
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■Carreaux de meulage de Brie, le cent eR

nombre payera trente - cinq fois ,

cy 11.15 f.
Carreaux de meulage de France, le-cent en

nombre payera trente fols, cy 11.10 f.
Carreaux de thuille à paver, le millier en

nombre payera quinze fols, cy 15 f.
Cartelets, Caffarts de Village, gros grains,

Mezelaines , Picottes , Plumettes , &
autres femblables étoffes fans foye , la
pièce de dix aunes payera quarante fols ,

cy 2 1.
Cartes à jouer, le cent pefant payera comme

Mercerie , quatre livres, cy 4 1.
Caftalognes, la douzaine payera fix livres,

cy 61.
Ceintures ou Rubans de filofelle ou capi¬

ton , le cent pefant payera dix livres,
cy 10 J*

•Cendre , Gravelée & Potafle , le cent

pefant payera quinze fols , cy 15 f.
Cendie, le leth qui eit de douze barils,

payera trente fols , cy 1 1. 10 f.
Cendre de plomd, le cent pefant payera

quinze fols , cy 15 f.
Cendre de verre, le cenr pefantpayera qua¬

tre fols , cy 4 f.
Cercles, le millier en nombre payera fix

fols, cy . 6 f.
Cérufefïne, ou Blanc de plomb, le cent

pefant payera vingt fols, cy il.
Chamois ou peaux de chevreaux, moutons,

habillés en blanc ou jaune, en façon de
chamois, la douzaine payera trente fols,
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cy i 1. iof."

Chandelle de fuif, le cent pefant" payera-
quarante fols , cy 2.1.

Chantepleures & Patenôtres de bois;, le cent
pefant payera vingt-cinq fols ., cy i 1* s f..

Chanvre en nïaflè, crud fans apprêter, le
cent pefant payera huit fols, cy 8,f.

Chanvre prêt à filer , le cent pefant payera
dix fols, cy io f»

Chapeaux de caftor, la douzaine payera
treote-fîx livres, cy 36 1.

Chapeaux de demi caftor , la douzaine
payera dix-huit livres, cy 18 1

Chapeaux de feutre , de toutes fortes de
laines, poils & façons,~la douzaine payera
fîx livres., cy 6 1.

Chapeaux de paille , la douzaine payera
trois fols, cy 3 f.

Chapeaux de Vigogne , la douzaine payera
douze livres, cy 12 1.

Charbon de bois, la banne payera dcti?e
fols, cy .12 f*.

Charbon dans fac eu banne , chargé un
char payera douizs fols, cy 12 f.

Charbon, la. charetée payera cinq fols,
cy 5 f-

Charbon de.pierre , la b.anne. payera huit
fols, cy 8 f.

Charbon de terre, le baril payera huit fols,
cy 8 f.

Charbon de terre venant du dedans du
Royaume, le baril payera fix deniers,
cy - 6 d.

Chardons à Drapiers & Bonnetiers, la balle
/ pefans.
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pelant Cent cinquante livres, payera vingt
fols, cy i lo,.

Châtaignes, le cent pefant payera'dix fols»
cy i© k-

Chauffons de laine ou eftame , la douzaine
de paires payera quinze fols, cy 15 f.

Chaux, le tonneau contenant deux queues »

payera dix fols, cy 10 fo
Chevaux d'Angleterre , d'Allemagne Se

autres pays étrangers , là pièce, de la"
valeur de trente écus & au-deffous, payera •:
trois livres, cy 3 1»-

Ghevaux d'Angleterre-, d'Allemagne Se'
autres pays, la pièce au-deffus de trente -

écus , payera vingt livres, cy- 20 1. ■
Chevaux venant des provinces 011 les Bu¬

reaux ne font établis, fçavoir, Bretagne»
Auvergne , Limofn «STautresj la pièce
payera fix livres , cy 6 h

Cheveux pour perruques-, la livre payera
dix fols, cy 10 £

Chevreaux d'un an , chacune piécepayera
deux fols , cy 2 f>

Chevres graflès petites ou maigres , la
pièce payera trois fols, cy 3 ft

Cidre , le tonneau payera cinq liv., cy 5 2.;
Cire d'Efpagne , le cent pefant payera, fîx

livres , cy- 6 loi
Gitrons aigres, lé cent en nombre/payera,

cinq fols, cy 5
Citrons doux, le cent en- nombre, payera.

quinze fols , cy 15 &
Clincaillerie de cuivre , le cent péfaim

payera cinq livres, cy/ 5.
-S îGk"
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Cii'ncaillerie groflè , de fer & acier, comme

faux, Faucilles , Chandeliers, Echauf¬
feras, Etrilles, armes, Compas, & autres
fembiables, le cent pefant payera trente-
deux fols, cy il. iif.

Cloches ou métal de cloches, le cent pefant
pavera quarante fols, cy 2 1.

Clous de fer, Clouteries, Bandages& au¬
tres Manufâfhires de fer , le cent pefant
payera douze fols, cy - 12 f.

Coffres de cyprès ou autres Coffres & Ba¬
huts vuides, de Flandre & autres pays,
la pièce payera vingt- cinq fols ,

cy 11. s f.
Colle de toutes fortes , le cent pefant

payera dix-huit fols, cy isf.
Confitures de toutes fortes , le cent pefant

payera fept livrs dix fols, cy 7 1. tof.
Cordages & ficelles , le cent pefant payera

quinze fols, cy 15 f.
Cordillats d'Efpagne, Languedoc & autres

lieux, de toutes fortes de couleurs, la
pièce de vingt-huit aunes payera trois
livres, cy - 3 1.

Cordons ou queues de Marte-Zébeline, fu-
blime , petites à l'ordinaire , le cordon
d'environ de demi-aune, tenant quatorze
queues , payera feize fols, cy 16 fi

Les grandes à proportion.
Et les jointes, le cent en nombre payera

quarante fols, çy 2 1,
Cordons & franges d'or ou d'argent, ou

mêlées d'or ou d'argent & foye, la livre
payera cinquante fols, cy 21. 10 f.
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Cordons Se franges d'or ou d'argent faux,

la livre payera, feize fols, cy 16 f«
Cordons & franges de.foye , la rivre pay ra

vingt-cinq fols, cy i 1. j f.
Cornes de bœufs ou de vaches , le millier

en nombre payera dix fols, cy 10 f.
Cornesde ce»fs, le cent pefant payera cinq

fols, cy S (•
Cornes de moutous, le cent pefant payera

deux fols, cy z f.
Cornes plattes à faire peignft , le cent pe¬

fant payera quinze fols , cy i s f.
Coton filé, le cent pefant payera dix liv.

cy 10 1#
Coton en laine & en graine , le cent pefant

payera trois livres, cy 3 1.
Couperofe blanche ,. le cent pefant payera

vingt fols, cy 11.,
Couperofe ou vitriol verd, le cent pefant

payera douze fols, cy iz f.
Coutils de Bretagne & autres femblables

étoffes , la pièce de vingt aunes payera
dix fols, cy iof.

Coutils de Bruxelles , Flandre Se autres
lieux, la pièce de douze aunes payera
cinquante fols, cy z 1.1 o f.

Couvertures, Camifolles & Veftes de la
Chine, & autres de foye, coton piqué ou
de laine, payeront à raifon de dix pour
cent de leur valeur.

Couvertures, Courtepointes & Loudiers de
ploc ou poil, la douzaine payera vingt-
quatre fols, cy i 1. 4 f.

Crin ou queue de cheval, le cent pefant
G ij
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payera quinze fols , cy içT.
< Crifcal, le cent pefant payera vingt-cinq

livres, cy 25 1.
■ Criftal de tarrre , le eent pefant payera

cinquante fols, cy 2 1. 10 f.
Cuirs de bœufs tannés de toutes fortes,

la douzaine payera douze livres, cy 121,
■Cuirs de bœufs ou vaches , & autres en

couleur pour faire ceintures , la pièce
payera quinze fols, cy 15 f<

■ Cuirs de bœufs ou vaches à poil, du pays,
la douzaine payera cinquante fols ,

cy 2 1. io'f.
«Cuirs de cheval avec le poil, la douzaine

payera quarante fols , cy 2 1.
Cuirs de cheval tannés, la douzaine payera

cinquante fols, cy • 2 1, 10 f.
Cuirs de vaches en grain pour faire em¬

peignes., la piece payera huit fols,
cy S f.

Cuirs de vaches deroufly, la pièce payera
dix fols, cy > 10'f.

Cuirs de vaches tannés, la douzaine payera
fix livres, cy 6 1-

Cuirs dorés, le cent pefant payera comme
Tapiflèrie de cuir doré, quinze livres,
cy 15 1.

Cuirs falés, de quelque pays que ce foit,
la pièce payera dix fols, cy 10 f.

Cuits fecs à poil des Indes, du Pérou & de
Barbarie , de toutes fortes , la pièce
payera dix fols, cy 10T.

■ Cuirs fecs du Cap-vert, Sénégal, Mofco-
:vie, Irlande & autres pays étrangers..
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'la. pièce payera cinq fols, cy 5 f.

'Cuivreen Changerons, Chandeliers, Lan-
diers, Platines, Se autres batteries, le
cent pefant payera cinq livres, cy si.

•Cuivre & Airain non ouvré, foit en Kofette
& Plaque , payera comme Airain non
ouvré , le cent pefant cinquante fols,
cy 2 1. lo f.

Cuivre ou laiton tiré en or, ou or & argent
faux, trait ou filé , le cent pefant payera
vingt livres, cy 2a 1.

Cuivre rompu en pots & morceaux ou mi¬
traille , le cent pefant payera vingt fols,
cy I 1.

Drogueries C7 Eficerles.
Cacar , le cent pefant payera cinquante

fols, cy 2 1. 10 f.
Cachou, le cent pefant payera trois livres,

cy 3 1.
Calamine , le cent pefant payera dix fols,

cy 10 f.
Calamus aromaticus Se commun , le cent

pefant payera feize fols, cy 16 f.
Camphre , le cent pefant payera quinze

livres, cy 15 1.
Canelle ou cinnamome , le cent pefant

pavera vingt-fept livres, cy 271.
Cantarides, le cent pefant payera quatre

livres, cy 4 1.
Capobalfamum, le cent pefant payera trois

livres, cy 3 1.
Cardamomum, le cent pefant payera cinq

livres, cy j 1.
Carny, le cent pefant payera vingt fols,

cy il.
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Cartamy , le cent pefant payera vingt-cinq

fols, cy i 1. s f.
Cafles fiftulles, le cent pefant payera trois

livres, cy 3.1.
Cafioreum , le cent pefant , payera cinq

livres , cy j 1.
Catholicum, le cent pefant payera quinze

livres, cy ijl.
Cèdre blanc & rouge, le cent pefant payera

cinquante fols, cy a l. to f.
Cendre verte, le cent pefant payera quatre

livres, cy +1.
Chat ou fleur de Thé ,.le cent pefant payera

vingt livres, cy 20 1.
Chicotin, payera comme Aloës focotrin,

le cent pelant dix livres, cy to 1.
Chocolat, le cent pefant payera cinqlivres,

cy S )•
Cire blanche, le cent pefant payera dix

livres, cy io 1.
Cire jaune, le cent pefant payera cinq livv

cy si.
Citouart ou Zedouart, le cent pefant paye¬

ra cinq livres, cy " 5 1.
Citrouilles, le cent en nombre payera dix

fols, cy i o f.
Civette, la livre payera cinq livres, cy s 1.
Cocque de Levant, le cent pefant payera-

cinquante fols, cy 2 1. ro f.
Cochenille campefchane , le cenc pefanc

payera vingt livres, cy 20 1.
Cochenille méfiée, demi-mefiec & trefchal,

le cent pefant payera quarante livres,
cy 40- !..

IRIS - LILLIAD - Université Lille



Entrées» 79
Cochenille filveftre , le cent pefant payera

dix livres,cy ici.
Colle de poiflon > le cent pefant payera

trois livres, cy 3' 1.
Coloquinte, le cent pefant payera quatre

livres dix fols, cy +1. ro f.
Concombre , le cent en nombre payera

dix fols, cy 1 o f.
Confection Amefecque, la. livre payera

cinq fols, cy 5 f.
Confeâion d'Âlkerme , la livre payera

fept fols , cy 7 f.
Contrayerva, le,cent pefant payera cinq

livres , cy 5 1.
Corail blanc & rouge , le cent pefant

payera cinq livres, cy S 1.
Coraline , le cent pefant payera quarante

fols, cy 2 1,
Coriandre, le cent pefaut payera douze fols,

cy il f.
Corne de Licorne, la livre payera cinquante

fols , cy 2 1. 10 f.
Cortex Caparis , le cent pefant peyera cin¬

quante fols, cy 2 1. 10 f.
Coftus verus, doux Se amer, le cent pefant

payera cinq livres , cy s 1-
Crayon, le> cent pefant p.ayera vingt fols,

cy 1 1.
Crème, de tartre , le cent pefant payera

trois livres, çy 3 1.
Cubcbes, le cent pefant payera quatre liv.

cy 4.1.
Cumin, le cent pefant payera vingt fols,

cy il.
.1
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Cyperus, le cent pefant payera douîe fols, -

cy 12 f,.
D

Marchandises.

DAmas cafFa'rt, la pièce de trente au¬nes payera neuf livres, cy pl.
Dentelle d'or & d'argent fin , & Dentellé-

d'or & d'argent mêlée de foye , la livre
payera cinq livres, cy S 1.

Dentelles de foye Se de Guipures, venant'
de Elandre , Angleterre & autres lieux ,
la livre payera quatre livres, cy 4 1.

Dentelle de fil , Points-coupés & PaflTe-
mens de Flandre , Angleterre & autres
lieux, là livre payera vingt-cinq livres-,
cy _ 25 1.

Dentelle dé fil, dé liège, Lorraine & dû
Comté, fines & grofiès, de toutes fortes,
la livre payera dix- livres, cy rc 1'.

Dents de cheval & vache marine, le cent

pefant payera trois livres, cy ; i.
Dents d'éléphant , Morfil ou Ivoire , le

cent pefant payer a trois livres, cy 3 1.
. Dominoterie ou papier peint , le cent

pefant payera quarante fols, cy 2 1.
Et avec Mercerie , payera comme Merce¬

rie, quatre livres, cy • 4!".
Dragées de toutes fortes,. le cent pefanc .

payera quatre livres , cy 41.
Draps de Carcaffone, Satres & autres de

Languedoc, le cent pefant payera huit
livres, cy , 8 1,

Draps d'Efpagne, la pièce de trente aunes
payera foixante-dix livres, cy 70-I,

Drapa -
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Draps 5e- Hollande & d'Angleterre , de •
toutes fortes & couleurs , la pièce de
vingt-cinq aunes payera quarante livres,
cy 40 1.

Draps-demis dudit pays d'Angleterre, ap¬
pelles de Douzaine , de la valeur de huit
livres & au-deflbus l'aune, la pièce con¬
tenant neuf à dix aunes, payera quatre
livres dix fols, cy 4I. iof.

Et les doubles pièces payeront à proportions
Et quand elles feront de plus grande valeur,.

payeront cornma draps fins d'Angleterre.
Draps & Toiles d'or & d'argent fin, Satins

brochés Velours, Satins & Dam^ à
fleurs d'or, & autres Draps aufquels il*
y a or & argent, tant riches, moyens,
que 'pauvres, la livre payera dix livres ,

cy 6 1.,
Draps de foye de toutes fortes & couleurs,.

Velours, Satins & Damas , Taffetas,
Serges, Tabis & autres- Draps de foye »

la livre payera trois livres, cy 3 1..
Drogueries (3 Dpiteries.

Dattes, le cent pefant payera vingt-cinr}
fois,cy 1 1. j f.
Biftamum en fleur, lecent pefant payera
quatre livres, cy 4 1.

Doronicum, le centpefant payera cinq liv...
cy 3 1»..

E
Marchandises..

EAu de fleur d'Orange Se de fenteur, détoutes fortes , le cent pefant payera,
Stois livres p cy. 3

U,K.
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Eau de Nare & Naphe , le cent pefaitf

payera cinquante fols, cy 2 1. 10 f.
Eau-de-vie, la barrique payera vingt-cinq

fols, cy 1 1. s f.
Ecaille de tortue franche, 1-e cent pefanC

payera quatre livres, cy y î.
Ecaille de tortue ou Caouan, le cent pefant

payera fïx livres, cy 6 1.
Ecaille de tortue ou Caret, le cent pefant

payera douze livres, cy 12 1.
Echalas, la.charetée payera trois fols,cy 3 f.
Echalas, le char payera fix fols, cy 6 f.
Ecorcede chêne chargé une charette, paye¬

ra huit fols,xy 8 f.
Ecorce de chêne non hachée, le chariot

payera feize fols, cy 16 f.
Ecorce de citrons, oranges & fleur d'orange

confite, le cent pefant payera huit livres»
cy 8 1.'

Eguilfet-tes & Lacets de foye ferrés, la livre
payera trente-deux fols, cy il. 12 f.

Emaille , le cent pefanc payera dix livres»
cy loi.

Epicux & Hallebardes, la douzaine payera
trente fols , cy 1 L 10 f.

Epinettes, la pièce, l'une portant l'autre »

payera trois livres, cy 3 1.
Eponges, le cent pefant payera cinquante

fols , cy 2 1. 1© f.
Éflamets ou Serges appareillées, la pièce

de vingt aunes payera cinq livres, cy 51.
Efterres ou Nattes de jonc, le cent pefant

payera trois liyres , cy 3 1.
Etain de glace, le cent pefant payeraquatre
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livres , ty 4.1.

Etfain ouvré , menuiie & fans menuiferïe,
le cent pefanc payera cinq livres, cy 5 1.

Etain non ouvré, fin 011 gros , de toutes
fortes, le cent pefanc payera cinquante
fols , cy 2 1. 10 f.

Etamines d'Auvergne, le centpefant payera
trois livres, cy 3 1-

Etoupes blanches, le cent pefant payera
fix fols, cy 6 f.

Ecoupes en-bois ou en bourre, le cent
pefanc payera lîx fols, cy a f*

Drogueries C7* Epiceries.
Eau forte, le centpefant payera trois livres

quinze fols, cy 3 ,1. 1.5 f.
Ecorce de câpres , le cent pefant payera

cinquante fols, cy 2 1. 10 f*
Ecorce de Mandragore , le cent pefanc

payera quarante fols ,cy 2 1»
Ecorce de T.amarice , le cent pefant payera

vingt-cinq fols , cy 1 1. 5 f.
Elleborre de toutes fortes, le cent pelant

payera vingt-cinq fols, cy 1 1. 5. f.
Encens fin ou Oliban, le cent pefant payera

cinquante fols, cy 2 1. 10 f.
Encens gres ou Galipo, le cent pefant payera

douze fols, cy 12 f«
Epithyme, le cent pefant payer cinquante

fols, cy 2 1. 10 f,
Efprit -dé fel, le cent pefant payera vingt

livres, cy 2c
Efprit de foufre, le cent pelant payera trois

livres quinze fols , cy 3 l. 1 s f,
Efprit ou Aigre de vitiiol 9 le cent pefant

H'j.
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payera trois livres, qninze fols »
cy jl.ijf.

Efule , le cent pefant payera cinquante fols,
cy a 1. 10 f*.

Euphorbe, le cent pefant payera quarante
fols, cy ï 1«.

F
Marchand, z.s es.

FAgots,.le millier, ea nombre payera,trente fols, cy i 1. xo f.
panons de Baleine, le cent en nombre, tant

grands que petits , pefant environ trois
cens livres, payera trois livres, cy 3 1.

Fenouil ,1e cent pefant payera vingt-cinq.
fols , cy 1 I. î f.

Ferblanc , le baril de quatre cens cinquante,
feuilles doubles , payera quinze livres ,

cy 15 1.
Et le baril de fîmple feuille payera la

moitié , qui eft fept livres dix fols ,

cy 7 1. 1 o f.
Fer en Batterie.,comme Pots, Chaudières,

Poêle , Cuiliiers, Réchauds Se autres,
fortes de Fer., le cent pefant payera
quarante fols ,_cy ' 2 1.,

Fer en Plaques & en Gtie.ilTes, le millier
pefant payera trente-cinq fols,c.y 11. ijf.

Fer en Verges, le millier pefant payera.
trois livres, cy 3 1..

Fer noir, le baril de quatre, cens cinquante,
feuilles doubles payera fept livres di».
fpls,cy 7 1. loi*.

Et le baril de ftmple feuille payera la;
moitié , qui cft tiftij liïfes quinze fols,..
«T "
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Fer ouvré, comme Coins, Haines, Haf-

farts, Serpes& autre Fer, le centpefaht
payera'vingt fols, cy il.

Fer venant d'Efpa'gne & autres pays étran¬
gers, foit en barre ou Fer battu, leceti'c
pefant payera douze fols-, cy " 12 f.

Fer vieux , le. cent pefant payera cinq
fols, cy j f.

Fèves, le mtiid mefure de Paris., conte¬
nant douze feptiers, faifar.t deux ton¬
neaux, payera trente fols, cy il. tof.

Feuilles de cartes à chaperonniers , le cent
pefant payera vingt - cinq fols ,

cy il. J f.
'Feuilles de laiton, le cent pefant payera

quatre livres, cy a 1.
Figues de toutes fortes, le cent pefant:

payera quatorze fols, cy 14 f.
Fil d'archal Se Fil de fer, de toutes autres

fortes, leicent pefant payera trois liu,
cy 3 1.

-Fil de caret venant des pays étrangers, le
cent pefant payera quatorze fols, cy 1 3. f.

Fil de chaînettes , le cent pefant payera
trente fols.cy il. îof.

Fil de chanvre , le cent pefant payera cin¬
quante fols, cy 2 1. iof.

Fil d'Epinay, de Flandre, & Fîl de lin de
toutes fortes, le cent pelant payera fepa
livres, cy 7 1.

Fil d'étonpes, blanc Se écrû, le cent pefant
payera quinze fols , cy M 1 j 1".

Fil d'or 011 d'argent faux, trait ou filé,
le cent pefant payera vingt liv. <y 101.

Hiij '
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Fil de laiton, Fil à cardes fin , le cent pefant
payera quatre livres, cy 4 1»

Fil defayette,le cent pelant payera trois
livres, cy 3 1.

Fillatrice, la pièce de douze aunes payera
vingt-quatre fols , cy i 1. 4 f.

Filliere de fer fervant à tirer le Fil d'archal,
le cent pefant payera trente fols ,

cy il. iof.
Filofelle Se Frange de filofelle , le cent

pefant payera treize livres, cy 13 1.
Flacons de verre , le cent pefant payera

vingt fols, cy il*
Flaquiere de mulet, le cent pefant payera

vingt-cinq fols, cy 1 1. s f.
Flcurées fortant des voides, pour teintu¬

res, le cent pefant payera cinquante fols,
cy 2 .1. 10 f.

Florée ou Indigo moyen , le cent pefant
payera cinq livres, cy 5 1.

Foin , le chariot chargé payera fis fols,
cy 6 f.

Foin , la charetée chargée payera quatre
fols, cy 4 f.

Forces à drapier pour tendre , la pièce
payera vingt fols , cy i l.

Frifes blanches, appellées de coton, qui
fe vendent à la godde, le cent de god-
des, faifant cent vingt-cinq aunes, payer 1
douze livres, cy ra 1 .

Frifes de Briftol, la pièce de dix-huit au¬
nes payera vingt fols, cy 1 1.

frifes d'Efpagne ou de Flandre, la piéc;
4; vingt aunes payera huit livres ,cy Si
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Frrfes fecbes, d'Angleterre, la pièce conte¬

nant dix-huit aunes payera trois livres»
cy 3 1.

Priions d'Angleterre, la pièce contenant
treize aunes , payera trente fols,
cy 1 1.10 f.

Ferlins dtidit pays, l'a pièce de fept à- ne,if
aunes payera dix fols, cy ro f.

Fromagesde Hollande & en boullette, le
cent pefant payera quinze fols , cy 1 s f.

Fromages de Milan , Florence, Marflblia
& Maillorque , le cent pefant payera
trente fols, cy 1 1. 10 t.

Fromage de Vachelin & de toutes autres
fortes, du dedans du Royaume, le cent
pefant payera huit fols, cy S f.

Ftifeaux, le millier en compte payera trois
fols , cy 3 f.

Fut de raquettes , le cent pefant payera
quinze fols, cy 15 f.

Fut-ailleries de bois venant de Saint-Claude,
de toutes fortes ,-le cent pefant payera
vingt fo'ls, cy il.

Fiitailles vuides, chacun'poinçon payera
deux fols, cy 2 f.

Futailles à jonc & à grain d'orge, la piété
de douze aunes payera trente fols,
cy 1 1. 10 f.

Futaines d'Angleterre de toutes fortes, à
faire pourpoints & habits, la pièce de
douze aunes payera trente-cinq fols ,

cy 1 1. 15 (l
Futaines petites non ouvrées, fervant à

doubler, la pie'ce de onze aunes paytià
H iiij
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quitze fols., c'y ijT,
Drogueries G Epiceries•

Fenegré, le cent pelant payera dix fois,
cy 101.

Fleurs d'elquinant, le cent pelant payera
•quatre livres, cy 4 1»

• Fleurs de loufre , le cent pelant payera
cinq livres, cy si.

Fleurs de violettes & autres, le cent pelant
payera trente fols, cy i 1. io 1.

Florum Cartamy , le cent pelant payera
vingt-cinq fols, cy l i. S f.

Folii Indi, le-cent pelant payera douze
livres dix fols, cy 12 1. 10 f.

Folium garidfïlatum, le cent pelant payera
quinze livres, cy 15 1.

Fragmens de toutes fortes , le cent pelant
payera lix livres cinq fols, cy si. 1 fi

G
M AU CH A N DISES.

GAiles de toutes fortes, le cent pelantpayera trente fols, cy 11.10 f.
Gants en broderie ou à frange d'or & d'ar¬

gent fin ,_ la douzaine de paires payera-
quarantelhuit fols, cy 2 1. 8 1.

. Gants communs , le cent pelant payera
trente livres , qy 301.

• Gants de cuir ouvrés & garnis de foye, &
gants parfumés, d'Efpagne, de l(ome ,
& autres lieux, la douzaine de paires
payera vingt fols, cy - il.

-Garance, le cent pelant payera leiie fols,
cy iiS f.

'■Garnitures de lits de points-coupés., pallè-
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' Riens, laflts & autres ouvrages de Flan'
«ldre Se de tous'aucres pays, payeront fui—
vant l'eftimation , à raifort de dix pour
cent.

■' Garnitures de lits de drap ou ferge, avec
palTemens de foye, demi-foye, & autres
où il y a ouvrages de foye & de laine ,
faits à l'aiguille , les Droits en feront
payés à raifon de dix pour- cent de leur
valeur.

Geni(Tes de deux ans, la-pièce payera fa
fols, cy S f.

Glaces de miroir, payeront à l'eftimation.
-Glands de fil, la livre payera douze fols,

cy 12 f.
•Goultran , le leth, qui eft de douze barils

ordinaires , venant des pays étrangers,
payera huit livres, cy 8 1.

"'Goultran venant des provinces de France,
où les Bureaux ne font établis, le leth
payera vingt fols, cy il.

Graine ou Semence de jardin, le centpe-
fant payera douze fols, cy 12 f.

Graines jaunes, le centpefant payera vingt
fols, cy il.

■ Graines de rabette ou navette, & Graines
de lin , colfat & moutarde, le feptier
mefure de Paris, payera vingt fols,
cy 1 1-.

Grenades, le cent en nombre payera dix
fols, cy 10 f.

Groifil ou Verre cafté, le baril payera cinq
fols, cy S f.

Gucldes ou Poudre de paftel, le tonneau

IRIS - LILLIAD - Université Lille



yo E titrées.
conférant vingt-quatre barils de jauge ;
payera quinze fols, cy IS f.

Drogueries (7 Epiceries.
Galangal, le cent pefant payera huit livres,

cy 8 1.
Calfcaaum j le cent pefant payera cinq liv.

cy 5 1.
Gentienne, le cent pefant payera dix fols,

cy ïo f,
Gérofles de tontes fortes, foit en clous,

chapelets, bois &grabeaux, le cent pe¬
fant payera quarante-cinq livres, cy 45 I,

Gingembre de toutes fortes, le cent pefant
payera fix livres, cy 6l,

Glu , le cent pefant payera trente fols,
«y 30 f.

Gomme adraganth ou Tragacanth, le cent
pefant payera cinquante fols, cy 21.1011

Gomme ammoniac-, le cent pefant payera
quatre livres, cy 4l>

Gomme animé , le cent pefant payera cinq
livres, cy 5 1»

Gomme arabique & du Sénégal, le cent
pefant payera vingt fols, cy 1 1.

Gomme de Cèdre, le cent pefant payera
cinquante fols, cy 2 1. 10 f.

Gomme du pays, le cent pefant payera
trente fols, cy 1 1. 1 o f.

Gomme Elemi, le cent pefant payera cinq
livres, cy j 1.

Gomme gutte 011 Guttagamba, le cent pe¬
fant payera dix livres, cy loi.

Gomme hedere ou de lierre, le cent pefant
payera fept livres dix fols, cy £ l> lof,
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Gomme karague.le cent pefant payera dix

livres, Cy loi.
Gomme lacque, le cent pefant payera trois

livres, cy 3'1«
Gomme fagapenum ou firaphiqtie, le cent

pefant payera fïx livres cinq fols,
cy 6 1. 5 f.

Gomme appellée catamahaca , le cent pe¬
fant payera cinq livres cinq fols,
cy 5 1. J fi

Graine d'ècarlatte ou paftel, le cent pe¬
fant payera dix livres, cy loi.

Guinée, le cent pefant payera dix livres ,

cy 101.
Guy de chêne , le cent pefant payera vingt-

cinq fols', cy i 1. J. f.
H

Marchandises.

HAbillcmens en broderie d'or & d'ar¬gent, & fur draps de foye, & habillî-
mens neufs de foye , draps ou ferges,
payeront à raifon de dix pour cent de
leur valeur ,fuivant l'eftimation.

Hadots & Sèches, le millier en nombre
payera quinte fols , cy ïj fi

Halecrerdoré , la pièce payera dix fols,
cy i o,f.

Harengs blancs, le leth qui eft de doute ba¬
rils, payera feite livres, cy 16 1.

Harengs faurs, le leth de doute barils,
contenant chacun un millier , payera
quinte livres, cy i s- U

Harnois de cuir pour cheval, couverts de
, velours, & Houflbs en broderies,'eu
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garnies de paflèmens, fil d'or, d'argent
ou foye , payeront à raifon de dix pour
cent de leur valeur, fuivant l'eftimation.

Harnois fimples pour cheval, le ceiupefant
payera fix livres, cy . 6 1.

-Herbes de fariete fervant à teintures,1e cent
pefant payera deux fols ,cy 2 f.

Hermines ouRofereaux, le timbre, qui eft
de vingt couples, payeraiîx liv. cy 61»

1 Horloges enrichies, à l'eftimation, à raifon
- de dix pour cent.

Houblon, le cent pefant payera huit fols,
cy 8 f.

Huile d'afpic , le cent pefant payera trois
livres, cy 3'1.

Huile ou graille de baleine & d'autres poif.
fon, la barrique payera trois liv. cy 3 1.

■Huile d'olive du crû de France, le cent pe¬
fant payera vingt fols, cy 1 1.

iHuilc d'olive de routes fortes, la pipe ve.
nant des pays étrangers, pefant environ
huit cens livres, payera dix liv, cy 101.

^Huiles de camomille, lin, noix, rabettes,
chenevis& navette, & toutes autres for¬
tes d'huiles faites de graines , le baril
payera quatre livres, cy 4-1.

■ Et les mêmes Huiles venant des Provinces
où les Bureaux pour la levée des Droits
du préfGnt Tarif, ne font établis, paye¬
ront ,'le baril, quinze fols-, cy 1 s f.

Drogueries (7 Epicerie*.
Hcrmodates, le cent pefant payera trente

fols , cy 1 li 10 f.
Huilesd'emandcs tlwes Si aaiéres, le cent
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pelant payera quatre livrés, cy 41,

Huile d'ambre, le cent pefant payera dix
livres, cy 10 1».

Huile de baume , le cent pefant payera
vingt-cinq livres, cy 2j 1.

Huile de bénédic , le cent pefant payera
cinquante fols, cy 2 1. 10 f,

Huile de cade , le cent pefant payera trente
fols, cy 1 1.10 f.

Huile de fenouil ou d'anis, le cent pefant
payera vingt-cinq livres, cy 2 s 1-

Huile de genèvre , le cent. pe&nt payera
trois livres quinze fols, cy 3 1.15 f.

Huile de géroflè, macis & canelle, la livre
payera vingt fols, cy 1 1.

Huile de laurier 3 le cent pefant payera cin-
quante fols, cy 2 1. 10 f.

Huile de pétrole le.cent pefant.payera
cinq livres, cy S 1.

Huile de pommades, ,1e cent pefant payera,.
cinquante fols, cy 2l.iof.

Huile de romarin, le cent.pefant payera cinq.
livres, cy j 1»

Huile de fcorpion 011 de fcorpiricle, le cents
pefant payera trois livres quinze fols,,
cy _ 3 1. 1 s £ •

Btule de foufre & de cire, le cent pefant.
payera vingt livres, cy 20 L.

Huile de tartre, le cent pefant payera quar
tre livres, cy 4 1.

Huile de térébenthine, le cent pefant payera
trente fols , cy 1 1. j o f,.

Huile de vitriol, lecent pefant payeraquin-:
, aa.liyiesj.cy,
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Hyacinthes, lecentpfefant payera cinquante

fol, cy 2 1. io f.
Hypochiftis, le cent pefant payera trois

livres dix fols,cy 3 1. io f.

Marchandises.

T Ambons de Mayence & Bayonne, le
cent pefant payera quarante fols, cy 2 1.

Jafpe, le pied en quarré payera huit fols ,

cy S f.
Indigo ou Inde fine , de toutes fortes, le

cent pefant payera dix livres, cy sol.
Jumens, Chevaux, Mulets pour labourer,

au defliis de trente éciis, payera quatre
livres , cy 4 1.

Jumens, petits Chevaux, Poulains, Mulets
pour fervir à labourer , la pièce au def-
fous de trente écus, payera trois livres,
cy 3 1.

Drogueries <£7 Epiceries.
Jalap , le cent pefant payera dix livres,

cy io 1.
Iris ou racine d'Iris, le cent pefant payera

quarante fols, cy z 1.
Jujubes, le cent pefant payera quarante-

cinq fols, cy z 1. s f.
Juncus odoracus, le cent pefant payera dix

livres, cy io 1.
Jus de limon ou de citron, le cent pefant

payera trente fols , cy i 1. io f.
Jus de réglifle, le cent pefaBt payera cin-

. quante fols, cy z 1. io f.
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Marchandises.

LAcquc deVenrfe pourteinttirc, le centpelant payera feize livres, cy is 1.
Lacre ou Cire à cacheter, le cent pelant

payera ûx livres,-cy S 1.
Laine d'Autriche , qui eft une efpéce de

ploc , le cent pelant payera quinze fols,
c% rjf.Laine de Vigogne, le cent pefant payera
quarante fols, cy z 1.

Laines d'aignelin en fuin, venant de Mofco-
vie & d'ailleurs , le cent pefant payera
trente fols, cy i 1. io f.

Laines fines & grolîes, filées de toutes pou-
leurs, le cent pefant payera cinq livres,
cy 5 1.

Laines venant d'Efpagne , des Indes, Al¬
lemagne, Angleterre, Sigovie , & autres
pays étrangers ; & Laines de Languedoc,
Provence & Dauphiné, le cent pefant
payera quarante fols, cy 2 1.

Laiton gratté, le cent pefant payera trois
livres dix fols, cy 3 1, lof.

Lanternes , la douzaine payera fix fols,
cy s f.

Lard de toutes fortes, le cent pefant jayera
•vingt fols, cy i 1.

Lattes, le millier ea nombre payera lïxfols,
c y 6 f.

Légumes de tontes fortes , oit font compi.s
Pois chiches, Veflè, Lentilles, Chene-
vis , Millet , Partis, Pilley , Bled, de
Jurquie & autres femblablcs Grainesdc
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Légumes entrant par la Province d'Ar.a-
jou , payera, le muid mefure de Paris,,
contenant deux tonneaux, & le tonneau

fîxfeptiers , vingt-cinq fols, cy i 1. j f„.
librairie , le cent pefant néant.
lie de vin, le cent pefant payera trois

fols, cy 3 f.
Liège, le cent pefant payera dix fols,cy 10 f.
ligature avec foye, la piéce.lîmple de quin-

zeaunes payera cinq livres, cy j 1,,
Et les doubles à proportion,
ligatures communes, de .fil & de laine, la >

pièce de doute aunes payera cinquante
fols, cy z 1. iof.

Et les doubles à proportion,
limailles de enivre & Limailles d'épingles, .,

fervant à plember pots de terre, le cent,
pefant payera feize fols, cy 16 f.

limailles de fer, le cent pefant payera lïx
fols, cy 6

lin.de toutes fortes, venant de Mofcovie,
Hoftlan & autres pays étrangers , le cent
pefant payera feize fols, cy is f.

lingei de table, ouvré & non ouvré, com¬
me Servietces & Napcs, le cent pefant
payera quinze livres , cy jj 1, .

lingerie de toile de lin neuve , comme
Draps, Toilettes , Chemifcs, Collets,
Manchettes & autres ouvrages de Flan¬
dres ou d'ailleurs, fans dentelle ni paile—
mens , la livre payera dix - huit fols

.cy is f..
lingerie de toutes fortes dé toiles de chan-

Sfe.j.le cent gef.int payera dix liv. cy i o 1»
tingeric
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lingerie dé toutes fortes de toiles d'étou-

pes i le cent pefant payera fix livres »

cy 6 1.
Lingectes ou Flavets, qui eft une efpéce de;

Serge, la pièce de vingt aunes payera*
quatre livres, cy 4 1.

Miîeres de drap , le cent pefant payera*
treize fols, cy ij C

Uts de coton , le cent pefant'payera cinq '
livres, cy j 1„.

Llit-hs &-autres inftruthens, la cent pefinct
payera vingt livres, cy za l».

Drogueries & SpicerieTe-
iaeque de-Venife , le centpefant'payera <

trente livres, cy' 30 !»<•
ïxicque ronde & platte.de toutes autres for- •
'

tes, le cent pefant payeraucinq.livres „.

cy s l.v
lapdanum , le cent pefant payera-quarante ■

fols, cy 2 l.>
Lapis dental», le, cent pefant payera, i inq ;

livres, cy , si.
Lapis entalisi le cent pefantpayera cinq liv«.

cy s ]» •
Lapis hèmatiles, lé cent pefantpayera troiss

livres, cy 3 1.,
Lapis Judaïeus, le cent pefant-payera-trois.:

livres quinze fols, cy 31.15 Cl
Lapis lazuli vrai-, le cent pefant. payeras

trente livres, cy 3:01.-
làpis laïulircommun^le ccntpefïnrpayeraï

cinq livres; cy 5 îc.,
îâerie,.Je-çent pefant-payera- vingt.fols-s-,

¥
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Ligmtm balfami, le cent pelant payera trois
livres dix fois, cy 3 1. 10 f.

ï-igmim Caffiz, ou Calîia ligna , le cent
■ pefant payera quatre livres, cy 41.

Lignum fanâum, le cent pefant payera fix
"fois, cy S f.

Licargc d'or ou d'argent, de cent pefant
payera douze fols ,cy 12 f-

Lupins, le cent peûnt payera trente fols,

MarhAndises.

MAquereaux, le leth, qui eft de dou¬ze barils, payera douze liv. cy iz 1,
Marbre, le pied en carré payera trojsfols,

cy iL
Marée , la charge d'un cheval entrant dans

la province d'Anjou, payera quinze fols,
cy Ijf.

Marmelades, le cent pefant payera comme
Confitures, fept liv. dix fols, cy 7 1. ie f.

Marrons, le cent pefant payera quinze fols,
cy 15 f.

Marroquins d'Efpagne, Flandres & autres-
pays étrangers, da douzaine payera quatre
livres, cy 4 1.

Marroquins de Levant, la douzaine payera
cinq livres, cy s 1.

Marroqui.ns paflës en tan & en fumacb, Se
Marroquins ou Cordottans de toutes au¬
tres fortes, la douzaine payera quarante
fols, cy 2 1.

Îîiarfouin, le cent pefant payera dix Xols ç

cy i 1. ro f.
M
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Cy i'o f.
Marres Se Bifcaye & autres pays, la pièce

payera feize fols, cy i6f.
Martes de Canada, la pièce payera deux;

fols, cy z f.
Martes zibelines, l'un portant l'autre, cha¬

cun timbre tenant vingt couples, payera
cinquante livres , & les Manchons da
mêmes Martes , à proportion, cy 5" î.

Maflicot, le cent pelant payera vingt fols *

cy i 1.
Matelas pour Coucher, le cent pefant payera

trente fols , cy il. 10 fc
Mats de fapin, de douze paumes de grof-

feu'r & au deffùs, la pièce payera trente
fols, cy i 1.10 f.

Mats de fapin, depuis fept paumes de grof>-
fettr jufqu'à douze,la pièce payera feize
fols, cy 16 î.

Mats de fapin'tîelîx paumes de grofleur &
au deflous, la piécé payera douze fols»
cy 12 f.

Malades fortant du fucce , chacun tonneau
de mer pefant deux milliers, payera dix
livres, cy to 1»

Merceries mêlées & menues, danslcfquel-
les- font comprifes les marchandifes Se
denrées ci-après :

A
S ç A V O I R ,

Mbre jaune en chapelets & autres ou¬
vrages.

Bandoulières»
lij
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jBeis 'de miroirs .fans enrichiffement;
Boîtes ferrées, Malles & Bougeras.
Boîtes de fapin peintes.
.lintirfes de cuir & laine.
Boutons de fil, laine, crin, verre Se rocaille»
Cabinets d'Alktnagneidepeu de valeur.
Campannes.
fCanivets.
Cartes à jouer.

Ceintures de fil & laine.
Çi féaux.
dons à Cordonniers & Selliers.
Coquille de nacre.
Cordes de boyaux.
•Cordons de tontes fort®, fans or s argent

ni foye.
■Couteaux.
Cuilliers de bois & buis.

fDécrottoires.
Demi ceints de plomb & d'étain. •
Dei de verre ou de. corne.
rEcritoires.
Egtiilles.

.Eperons.
Epingles.
Etriers.
Fil d"arbalêtrd.'
Gros Tapis & Toiles peintes & autres feffl*

blables.
Horloge de fable.
Jayet, lifiè ou brut;
-Jettons.
lames, Gardes d'épées & Dagues de fer;
Hanches d'alêne»
" '

-
■ )
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'Motilles à boutons.
fOrpeaux, & tous autres;peti« cuirs avec

peintures.
Patenôtres.
Peignes de bois & buis.
Pelotons.
Pinceaux.
Plumes à écrire, de toutes fortes.
Poupées.
Ramonnettes.
Raquettes.
Rubans, Cordons & Treflesde lainei
Sangle..
Sifflets.
S6ye.de porcs. *
Tabourets.
Verges Si Vergettes à e/tendre.
Vellins.
Et autres femblables Merceries , le cens

pefant payera quatre livres, cy 41.
Mèches, le cent pefant payera quinze fols,

cy 1S f.
îMefquis , le cent pefant payera trois fols,

cy 3 f-
Métal vieux, le cent pefant payera vingt

fols, cy . i l.
Meulardeaux petits pour Taillandiers, la

douzaine payera trente fols, cy 11. 10 &
Meulardeaux au deflous de quatre pieds, la

douzaine payera quatre livres, cy 4 1.
Meulardes au deflùs de quatre pieds, la

pièce payera feize fols, cy 16 f-
.Meuleaux ou (Billards., la pièce payera

quatre fols, cy +f«
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Meules à moulins, la pièce payera quàt^e
livres, cy 4 1.

Miroirs d'ébène Si autres bcis, avec leurs
glaces , enrichis ou non enrichis, d'or
ou d'argent ou ciirVre doré , payeront à'
raifon de cinq pour cent de leur valeur.

Mitrailles, comme cuivres rompus, le cent
pefant payera" vingt fols, cy il.

Molletons d'Angleterre, ou doubles Crè-
feaux frifés ou unis, la pièce de vingt-
lîx aunes payera fix livres, cy 6 1.

Moncayards , la pièce contenant onze à
douve aunes, comme Burail de Flandres,
pavera quatre livres, cy +1.

Morue féche , Merluches ou StocKfich-»
le millier en^ nombre payera , entrant
par Normandie par mer', huit livres dix
fols,cy 8l.ro f.

Eî? entrant par Poitou, Picardie, Cham¬
pagne , Bourgogne , Brefle , Berry &
Bourbonnois , le millier en nornbte
payera rrois livres, cy 3 1.

Morue verte, le cent en nombre entrant

par la Province de Normandie, par mer,
payera trois livres , cy 3 1.

Et par les Provinces de Poitou , Picardie ,

Champagne, Bourgogne, Breflè, Berîy
& Bourbonnois, le cent en nombre paye¬
ra quinze fols, cy r S T.

Morue ou Cabillauds, le leth qui eft de
douze barils1, payera- quinze livres,
cy rj 1.

Moucades , la pièce contenant onze aunes,
payera trois livres, cy 3 1»
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Et en Tapis, payera à l'équipolent.
Moutons jtalfés en galle , Je cent pelant

payera quarante fols „cy z 1.
Moutons pelés , la douzaine payera cinq

fols, cy 5 f»
Moutons venant des provinces de France,

la pièce payera deux fols, cy z f.
Moutons & Brebis., vifs ou tués, venant

des pays étrangers, la pièce payera quin¬
ze fols, cy i S f.

Mules & Mulets, tant à felle qu'à porter,
la pièce au deflns de trente écus, payera
quatre livres, cy 4 1.

Mules & Mulets au dellous de trente écus,
la pièce payera quarante fols, cy z 1,

Drogueries C7 Epiceries?
Macis, le cent pefant payera comme Muf-

cade, trente livrer, cy 5.0 1.
Mandragore , le cent pefant payerai-cin¬

quante fols, cy 2 1. 10 f.
Maniquette ou graine de Paradis, le cent

pefant payera quatre livres, cy 4 1.
Manne de toutes fortes, le cent pelgnt paye¬

ra quatorze livres, cy r+1.
Marcafite, le cent pefant payera cent fols,

cy s U
Mailic , le cent pefant payera huit livres,

cy c 8 ii
Mechoacan , le cent pefant payera dix liv.

.cy 101.
Melons, le cent en nombre payera dix fols,

cy . .1 o f.
Mercure précipité , le cepit peigne payera

quinze livres, cy ijl.
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Mief de toutcsTortes, le cent pefant payera.

vingt fols, cy il»- •
Mil 011 Millet, le cent pefant payera douve

fols , cy 12 f.
Mine de plomb , le cent pefant payera •

douve fols, cy 12 f.
Mirabolans, Citrins, Emblics, Cebulles,

Beleries & Indiens fecs, le cent pefant
payera trente-cinq fols, cy 1 1.1 j f.

Mirabolans confits, le cent pefant payera
fept livres dix fols, cy 7 1. 10 f.

Mirthes, le cent pelant payera cinquante
fols, cy 2 1. 10 f. ■

Mirtilles, le cent pefant payera-vingt fols,
cy 1 L

Mithridaf, le cent pefant payera cent-fols» -

cy si.
Momie, le cent pefant payera fix livres

cinq fols, cy- el.yf,-
Mufc, la livre payera neuf livres; cy pl..
Mufcades confites , la livre payera fix fols,

cy 6 Ci
Mufcades entier.es 011 rompues , foit en -

macis, nouafiès ou à verbes, le cent pe¬
fant payera trente livres, cy 30 1.

M A R C'H A N D I SÉ S»

NAttes de paille & de jonc, le centpefant payera quinve fols, cy 15 f.'
Noir à noircir, le cent pefant payera qua¬

rante fols, cy _ 2 !..
Noix communes, lemtlid Oli poinçonpaye-

N

ra cinq folî p cy. s h-

Progitïieij
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D/ogueries Z7 Epiceries.

Nature de baleine ou Spermaceti de toutes
fortes, le cent pefant payera quinze liv»
cy

_ 15 1.
Nigella noire & griffe > le cent pefant payera

trois livres , cy 3 1.
Noix de Cyprès , le cent pefant payera

quinze fols , cy 15 f.
Noix d'Inde , le cent pefant payera trois

livres, cy < 3 1.
Noix vomiques^le cent pefant -payera cin¬

quante fols, c'y z 1. io f.
O

M A R C H A N D 1 S E S.

OCrc ou craye blanche, jaune, noireou rouge, le baril payera dix fols,
cy 10 f.

CE il fs , le cent en nombre payera un fol ,

cy x f.
Oignons ,1c cent de bottes payera huit fols,

cy 8 i.
Olives de tontes fortes , le cent pefant

payera quarante fols, cy .2 1.
Or battu, le milïïer^de feuilles payera trente

fols, cy i 1. i o f.
Or ou argent, fin, trait ou filé, la livre

payera fix livres , cy » 61.
Oranges, ta millier en nombre payera vingt

fols. cy i 1.
Oranges de Portugal ou de la Chine > le

cent en nombre payera vingt fols, cy i 1.
Orcânette , le cent pefant payera vingt-

cinq. nb;s,ey * i l.'j f,
preidens de toutes forte, à faire colles, le

K
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cent pefant payera treis fols , CV 3 f.

Orge, le muid mefure de Paris, contenant
deux tonneaux, & le tonneau fixfeptiers»
entrant par la province d'Anjou feule¬
ment , payera vingt - quatre fols,
cy i l. 4 f„

Orge mondé, le cent pefant payera dix fols,
cy ïo f»

Orloges. Voyer. Horloges.
Orfeille ou Tournefol en barils, apprêtée ,

le cent pçfant payera trois livres, cy 3 1.
Orfeille ou Tournefol en îierbe , en barils

& non apprêtée, le cent pefant payera
dix fols, cy ïo f»

Os de boeufs & de vaches, le millier en
nombre payera dix fols, cy lof.

Os de féche, le cent pefant payera quinte
fols, cy i s f»

Olier, le cent débottés payera quarante
fols, cy z 1,

Oftades & demi-Oilades, qui eft une efpéce
de Serge , la pièce de dix-huit aune?
payera huit livres, cy 8 1.

Ouvrages de Flandre faits d'olîers fins , le
cent pefant payera trente fols, cy 11. i o f.

Ouvrages de Flandre faits fur toile, la livre
payera comme Lingerie, dix-huit fols y
cy . . 18 f.

Drogueries & Epiceries.
Octili cancri, le cent pefant payera fepç

livres dix fols, cy 7 1. 10 f.
Oliban 011 Encens fin, le cent pefant payera

comipe Encçnïfin, cinquante fols,
«7 ? 1> ,10 (•
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Opium) le cent pefant payera vingt livres»

cy 20 lf
Opopanax, le cent pefant payera quinxa

livres, cy ij 1,
Orob, le cent pefant payera vingt fols,

cy 1 1.
Orpin ou Orpiment, le cent pefant payera

cent fols , cy s
Os de cœur de cerf, le cent pefant payera

P
Marchandises.

P Aille , le char payera quatre fols;cy 4 f.
Pain d'épices, le cent pefant payera trente

fols, cy 11. 10 £
Palanches, le cent pefant payera trente fols,

cy 1 1. 10 f.
Paneton, la pièce de vingts fîx aunes payera

comme Molleton ou doubles Créfeaux ,

fixlivres, cy si.
Papier blanc de Limoges, d'Auvergne &

autres Provinces du Royaume, le cent
pefant payera huit fols, cy S f.

Papier blanc venant des pays étrangers, le;
le cent pefant payera trente fols,
cy 1 1. roli

Papier gris & noir, & papier caflé, le cene
pefant payera trois fols, cy 3 f.

Parchemin vieux, le cent pefant payera lïx
fols,cy 16 f.

Parchemins de Flandre, Bretagne & autre»
*

: groflè de peaux payera trente

cent fols, cy S

Kij
I 1, xo f.
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Paflè-pierre , le cent pefant payera quinze
fols, cy 15 f.

Paftel des Efforts & autres pays étrangers,
ou "poudre de Gueldé , le cent pefant
payera quinze fols , cy 15 f.

Peaux d'agneaux avec la laine, la douzaine
payera deux fols, cy 2 f.

Peaux blanches de moutons Se brebis,
pafîées en Mefquis, le cent en nombre
payera trente fols, cy 11. 10 f.

Peaux de bœufs & vaches palfées en bufïle
ou apprêtées en couleur, la pièce payera
quinze fols,cy 15 f

peaux de Loues Se chevres non apprêtées
venant a'Ecofle& d'ailleurs, la douzaine
payera huit fols , cy 8 f.

Peaux.de caftors, y compris les robes Se
morceaux qui ne font en peaux entières,
le cent pefant payera vingt livres,
cy 20 1.

Peaux de cerfs Se chevreuils, tant grandes
que petites, avec le poil, l'une portant
l'autre , la pièce payera quatre fols,
cy

^ 4 f.Peaux de cerfs apprêtées en Buffle, le cent
pefant payera comme Buffle, quinze iiv#
cy 15 1.

Peaux de chagrin, la douzaine payera vingt-
cinq fois, cy 1 1. 5 f.

Pe aux de chevres apprêtées, la douzaine
payera feize fols, cy 16 f.

Peaux dj chevres non apprêtées, venant de
Barbarie ^ la dpuzaine payera dix fols,
n 19 -
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Peaux de chien d'Ecofle , le cent pefant

payera vingt-quatre fols , cy 1 1. 4 f.
Peaux de chien de mer, la douzaine payera

trente fols, cy 1 l. 10 f*J
Peaux de lapins , crues 8c non ouvrées, ne

fervant à fourrures, le cent pefant payera
quarante fols > cy . 2 1«

Peaux de loups, la pièce payera trois fols 9'
c'y 3 fï

Peaux de loups cerviers de Levant, la pièce
payera trois livres, cy 3 1-

Peaux de loups marins, la douzaine payera
douze fols , cy 12 f.

Peaux de moutons 8c brebis en laine , le
cent en nombre payera quinze fols,

'■ cy 1 j f.
Peaux d'orignaux 8c élans à poil, la pièce

payera cinq fols, cy 5 f.
Peaux d'ours , la douzaine payera vingt

fols, cy il»
Peaux d'ours marins apprêtées, tant gran¬

des que petites, la douzaine payera trente
'N fols, cy il. i©f»

Peaux defenteur, la douzaine payera qua¬
tre livres , cy 4 1»

Peaux de vautours apprêtées, la pièce paye¬
ra dix fols , cy 10 f.

Peaux de vautours non apprêtées, la pièce
payera quatre fols, cy 4 f.

Peaux de. veaux à poil, la douzaine payer*
quatre fols, cy 4 f»

Peaux de veaux corroyées., la douzaine
payera trente fois, cy 1 1. 10 f»

Peaux de yeaux tannées, la douzaine payer*
Kiij '
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quinze fols, cy i j f.
Pelles ou poulies de bois, le cent en nom¬

bre payera fix fols, cy 5 f.
Pelleterie commune & non apprêtée de

tontes fortes, comme renards, loutres,
fouines, piélois, chiens, chats, & autres,
le cent pefant payera dix livres, cy io 1.

Pellereries communes apprêtées de toutes
fortes, le cent pefant payera vingt-huit
livres, cy 28 1»

Peluche de fil & de coton, la pièce de dix
à onze aunes payera trente - fix fols,
cy 1 1. r6 f.

Perelle Ou teintures , le cent pefant payera
huit fols, cy 8 f.

Perles au poids, l'once payera cent fols,
cy S1;

Perles rondes, de compte , payeroritàrai-
fon de cinq pour cent de leur valeur.

Prennes ou Pennes de fil ou de laine, de
toutes fortes, le cent pefant payera trente
fols, cy 1 1. 10 f.

Pierreries & Orfèvreries, & ouvrages d'or
& d'argent cifelé , payeront à raifon de
cinq pour cent de leur valeur.

Pierres à bâtir , le tonneau , qui eft de
deux milliers pefant, payera quatre fols,
cy

_ 4 f-
Pierres à faucher & pierres de faux, d'aille

ou à affiler, le cent pefant payera huit
fols, cy 8 f.•

Pierres d'arquebufes, le cent pefant payera
quinze fols, cy 1 s f.

Pierres d'émery, le cent pefant payera dix-

IRIS - LILLIAD - Université Lille



Entrées* lit
huit fols, cy î8 f.

Pierres-ponces, le cent pefant payera feize
fols, cy 16 IV

Pignons, le cent pefant payera vingt-quatre
fois, cy i 1. 4 f.

Piques ferrées ou non ferrées , le cent
pefant payera vingt fols, cy 11.

Piliaches, le cent pefant payera quarante
fols, cy a 1.

Planchés de cèdre, le cefit pefant payera
comme Bois de cèdre , vingt fols,
cy i 1.

Planches de chêne, de bôis de bord, pour
bâtir Navires, néant*

Planches ou Ais de fapin, de toutes fortes
de longueurs, le cent en nombre payera
cinquante fols, cy 2 1. io f.

Plâtre, le mont payera vingt fols , cy 11.
Platte moyenne , la pièce payera quarante

fols, cy 2 1.
Plattes ou grands bateaux , la pièce payera

trois livres, cy 3 1.
Ploc ou poil de vaches, chevres , chiens ,

& chevrotins, blancs Se gris > le cent
pefant payera quinze fols, cy 15 f.

Plomb, le cent pefant payera dix fols ,

cy 10 f.
Plumes à faire lits, le cent pefant payera

vingt-deux fols, cy 11. 2 f.
Plumes d'autruches, de Barbarie, & autres

lieux , la livre payera vingt fols, cy il.
Poil de caftors & de bièvres, le cent pefant

payera trente-fîx livres, cy 36 1.
Poil de lapins & de chameaux , le cent pe-

K iiij
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fant payera cinquante fols, cy 11. 10 f6
Poiffon notirain ou autrement, Filette, le

millier en compte payera cinq fols, cy 5 f«
Poiflbn pacqué,foic en fel ou en fauce,

?ui n'elt mentionné au préfent état, le:ethj qui eft de douïtebarils, payera fept
livres dix fols, cy 7 1. 10 f*

Poix blanche & noire, & poix-raifîne, le
cent pefant payera quinie fols, cy i$-f.

Pommes & Poires , le millier en nombre
payera trois fols, cy 3 f»

Porcelaine contrefaite de Hollande ou au¬

tres lieux, ou .Fâyence le cent pefant
payera dix livres , cy 10 1.

Porcelaine fine pu moyenne, grande ou pe¬
tite , le cent pefant payera douze livres,
cy .12 1.

Porcelets de fix mois, venant des pays
étrangers , la pièce payera quatre fols ,
cy 4 1-

Et ceux des provinces de France payeront,
la pièce, un fol, cy 1 f.

Porcs communs venant des pays étrangers,
la pièce payera vingt fols, cy il.

Et ceux des provinces de France payeront,
la pièce, deux fols, cy 2 f.

Porcs gras, vifs ou tués & habillés, venant
des pays étrangers, la pièce payera vingt
fols, cy il.

Et ceux des provinces de France où les Ay«
des n'ont cours, payeront, la pièce, cincj
fols, cy 5 f»

Potin gris, le cent pefant payera dix fols,
cy fÇ
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^ il?Pots 8c Plats de terre , la douzaine payera

deux fols , cy 2 f.
Pots de terre garnis d'étain , la douzaine

payera fix fols, cy 6 f.
Poudre k canon venant des pays étrangers,

le cent pefant payera trois livres, cy 3 1.
Et celle venant des provinces du Royaume

payera vingt fols , cy 1 1.
Poudre de cyprès,le cent pefant payera fepe

livres dix fols, cy 7 1. 1© f»
Poudre de violette, le cent pefant payera

cent fols, cy 5 1.
Poulains, Jumens, Mules & Mulets au def-

fous d'un an, la pié ce payera quarante fols,
cy 21.

Poulains , Jumens , Mules & Mulets au
deflus d'un an jufqu'à deux , la pièce
payera trois livres, cy 3 1»

Pruneaux de toutes fortes, lé cent pefant
payera fix fols , cy 6 f®

Prunes de brugnolles, le cent pefant payera
trente fols, cy il. 10 G

Drogueries & Epiceries,
Petun ou Tabac de Saint Chriftophe^, &

autres Hles de l'Amérique, venant direc¬
tement des Colonies Françoifes, le cent
pefant payera quatre livres , cy 4 1.

Petun ou Tabac de Vérine, Virginie, Bréfi!
& autres pays étrangers, le cent pefant
payera treize livres, cy 13 1*

Pierre d'aimant ou lapis magnes, le cent
pefant payera trois livres, cy 3 1-

pireftre , le cent pefant payera trente fols,
1 1. 10 f.
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Poivre de Bréfil ou Pimarlt, le cent pefenf

payera trois livres , cy 3 1,
Poivre de toutesaurrés fortes,le cent pe-,

fant payera quatorze livres, cy 141»
Poivre long, le cent pelant payera dix liv»

cy 101,
Q

Marchandises.

OUeufche, le cent pefant payera troisfols-, cy
_ 3 f,

«Quincaillerie. Voye\ Clincaillerie.
R

Marchandises.

RAiïïns de Damas Se dé Corinthe, lécent pefant payera quarante fols,
cy 2 1.'

Raifins & Figues, le cent pefant payera dix
fols, cy to £,

Rapatelle ou Toile faite de queue de che¬
val , le cent pefant payera vingt-cinq
fols, cy 1 1. s f.

Rets à pêcher, le cent pefant payera vingt
. fols , cy 1 1.

Retz de charrue , le millier en nombre
payera vingt-cinq fols, cy 1 1.5 f.

Ris, le cent pefant payera quatorze fols,
cy 14 f.

Rocou,Ie cent pefant payera cinquante fols,
cy 2 ! - lof.

Rognures de cartes, le cent pefant payera
deux fols, cy '2 f.

Rognures de peaux, le cent pefant payera
quatre fols, cy 4 A

Rolles, la pièce de yingt-lîx aunes payera
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comme Molletons d'Angleterre ou dou¬
bles Créfeaux, fix livres . cy si.

Rubans de fil, le cent pefanc payera huit
livres, cy 8 1,

Rubans, Palïèmens & Franges de foye, la
livre payera quatre livres, cy 4 1.

Drogueries Cf' £pîceries.
Radix diciami, le cent pelant payera trois

livres, cy 3 1.
Rapùre d'ivoire ou R a fures eboris, le cent

pefant payera vingt fols, cy .1 1.
Réagal, le cent pefant payera trente fols ,

cy ï 1. 10 f.
Régliflfe , le cent pefant payera feize fols »

cy 16 f.
Romarin, le centpefant payera quinze fols,

cy 1 si»
Rofes de toutes fortes , le cent pefant

*

payera trois liv. quinze fols, cy 3 1. 1 5 f»
Rofettes, le cent pefant payera quinze fols,

cy is f.
Rouge d'Inde, le cent pefant payera quinze

fols, cy 15 f.
Rubarbe, le cent pelant payera foixante •

livres, cy 60 1.
Rubiatinetorum , le cent pefant payera

vingt-cinq fols, cy I 1. S f.
Ruponticque , le cent pefant payera dix

livres, cy loi.
S

Marchandises.

SAbots, la charretée chargée payerahuit fols , cy 8 f.
Sabots, le chariot chargé payera quinïe
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ilJ SSM?* Entrées*
fols , cy 'ij f.

Saflle, le cent pe&hc payera trois fols,
cy 3 t.

Sal oit Sel armoniac, le centpefant payera
cent fols , cy 51.

Sal on Sel de verre, le cent pefant payera
feize fols, cy iS f.

Sal ou Sel nitre, le cent pefant payera qua¬
rante fols, cy .al.

Salpêtre,le centpefant payera vingt fols,
cy il.

Sapins à faire échelles ou combles de mai-
fons, le cent en nombre payera vingt
fols, cy il.

Sapins petits à faire pioches , le cent en
nombre payera quinîe fols, cy i j f.

Sarcocole, le cent pefant payera quatre liv.'
cy

_ 41.
Sardines entrant par Anjou &Thouars,

le baril contenant deux milliers , payera
quarante fols , cy ai.

Sardines, le baril contenant deux milliers,
payera dix fols , cy io f.

Satin de Bruges, la pièce de trente aunes
payera huit livres, cy S 1,

Saumons frais venant des pays étrangers,
la pièce payera Gx fols, cy s f.

Saumons falés, les lïx hambourgs ou huit
barils payeront fix livres, cy si.

SaucilTons de Boulogne , la livre payera'
deux fols , cy a f.

Savon de.Marfeille, des environs & des
provinces du Royaume , où les Bureaux
ne font établis , le cent pefant payera
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trente fols, cy ' t x 1« 10 f.

Savon de toutes fortet venant des pays
étrangers , le cent pefant payera trois
livres dix fols, cy 3 1. 10 f.

Savon noir , verd, mol & liquide, le cent
pefant payera quarante fols, cy 2 1*

Seigle, le muid mefure de Paris, cont<?-
nant deux tonneaux, & le tonneau lîx
feptiers , entrant par la province d'An¬
jou , payera quarante fols, cy 2 1.

Seilles ou féaux, la domaine payera deux
fols, cy 2 f.

Sel, le baril, pour droit d'entrée , à rai-
fon de vingt-un fols deux deniers, excep¬
té celui pour la fourniture des Greniers
de la Ferme des Gabelles; 8c fera ledit
Droit de vingt-un fols deux deniers pour
baril, payé pour les Sels entrant dans les
Villes de Boulogne, Monrreuil 6c autres
Ports 8c Havres de Picardie 8c Norman-

■ die, qui feroit pour chacun muid conte¬
nant dix-fept barils, dix-huit livres,
cy 181.

Sel entrant par la Riviere de Loire , pour
êtie déchargé hors la province d'An¬
jou, le miiid payera trois livres , cy 3 1.

.Sel montant par'ladite riviere & déchargé
en Anjou, & ce%i qui entrera par la
riviere de Mayenne pour être transporté
en quelque pays que ce foit, le muid
payera quarante fols, cy 2 1.

Selles de bois, le cent pefant payera dix
fols, cy 10 f0

Jergcs d'jbcolTc demi-étroites ? blanches çu
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ï 18 Entrées*
reinte$ > neuves ou vieilles , appelléeS
Plaindins, la pièce contenant vingt-cinq
aunes., payera quarante fols, cy 2 1.

Serges de Seigneur & Serges d'Afcot, Aras,
Lille , Cypre, Angleterre, & autres pays
étrangers, la pièce de vingt aunes payera

livres, cy 6 1.
Serges drapées contrefaites de Florence,

Angleterre & autres pays, blanches ou
teintes, & Ratines de Florence , la pièce
contenant depuis treize jufqu'à quinze
aunes payera dix livres , cy 10 1.

Serins de Canarie déroutes fortes, tant mâ¬
les que femelles, le cent en nombre
payera djx livres, cy 10 1»

Serrures , la pièce payera cinq fols, cy 5 f»
Sidre. Voye\ Cidre.
Soye à coudre, la livre payera vingt fols,

cy il»
Soye crue, le cent pefant payera feize liv.

cy 16 1»
Soudes, le cent pefant payera huit fols,

cy 8 f.
Soufflets de Maréchal , la pièce payera

vingt-cinq fols, cy i l. 5 f.
Soufflets petits , la douzaine payera quatre

fols, cy 4 f.
Souliers neufs, la douzaine de paires payera

vingt fols, cy il.
Suif de toutes fortes, le cent pefant payera

trente fols , cy j 1. 10 f.
Stimach ou Sommac & Herbe de Marro-

quin, le cent pelant payera .dix fols,
Çjf 10 (f

IRIS - LILLIAD - Université Lille



JEmiet il 9

Drogueries & Epiceries.
.Safran bâtard, le cent pefant payera vingt-

cinq fols, cy i 1. 5 f.
Safran de toutes fortes, le cent pefant payera

cinquante livres , cy jo 1.
Salfe-pareille ou Sarce-pateille , le cent

pefant payera cent fols, cy 5 1.
Sandale de toutes fortes , le cent pefant

payera trois livres, cy 3 1.
Sandarrac, le cent pefant payera vingt-cinq

fols, cy 1 1, S f.
Sang de dragon fin, le cent pefant payera

dix livres, cy 10 1.
Sang de dragon moyen , le cent pefant

payera cent fols , cy j 1.
Sanguine, le cent pefant payera feize fols,

cy 1S f.
Saxafas, le cent pefant payera cent fols,

cy j f.'
Saxifrage, le cent pefant payera quarante

fols, cy 2 1»
Scamonnée , le cent pefant payera quarante

livres, cy 40 1.
Scavifîôn , le cent pefant payera cent fols,

cy
_ j 1.

Sebefte , le cent pefcnt payera cinquante
fols, cy 2 1. 10 f.

Sel gemme, le cent pefant payera yingt-
fix fols, cy 11 s f.

Semence de fauge, le cent pefant payera
vingt-cinq fols , cy 1 1. 5 f.

Semence de vénicque, le cent pefant payera-
cipquante fois, cy 21, lof;
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Semences de perles, la livre payera trois
livres, cy • 3 15

Semences froides, le cent pefant payera
vingt-cinq fols, cy ,i 1. s f„

Semendancy, le cent pefant payera cin¬
quante fols , cy 2 1. io f.

Séné de Levant de toutes fortes, le cent

pefant payera huit livres, cy 8 1.
Soufre vif & commun , le cent pefant

payera douze fols, cy 12 f«
Spica Celtica , le cent pefant payera trois

livres quinze fols, cy 3 1. 15 f.
Spica Nardi , le cent pefant payera fept

livres dix "fols, cy 7 1. 10 f.
Spode , le cent pefant payera trois livres,

cy 3 1.*
Squilles marines , le cent pefant payera

vingt-quatre fols , cy 1 1. 4 f;
-Staphifaigre , le cent pefant payera vingt-

cinq fols, cy 1 1. 5 f«
Stecades Citrin , Stecas arabique , & de tou¬

tes autres fortes, le cent pefant payera
cinquante fols, cy 2 1. 10 f.

Stil de grain, le cent pefant payera trente
fols, cy 1 1. 10 f.

Stinx marin, le cent pefant payera /Ixliv.
cy 61.

S.tives , le cent pefant payera cent fols,
cy 51.

Storax Calamité, le cent pefant payera cent
fols , cy 5 1.

Storax rouge &r- liquide, le cent pefailC
payera uoi§ liyres quinze fols,
Pi 3 1. Ijf.

Sublimé 3
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Sublimé> le cent pefant payera dix livres ,

c y 10 L
Sucfe rafîné , en pains ou pondre, candi,

blanc & brun, 8c Caflbnnade blanche»
entrant par les provinces de la Ferme»
le cent pefant payera quinze livres,
cy if 1.

Sucres, appeUés Mafcouades , Canonnades
pour la poêle , Sucre noiF de Saint Chrif-.
tophe 8c Panelles , & Sucre de Saint*
Thomé 8c autres lieux, le cent pefant
payera quatre livres , cy 4 1»

Ma rckandises.

Abîeaux de toutes fortes, avec leurs
JL bois non enrichis, le cent pefant paye¬

ra cent fols , cy 5 1.
Tableaux avec leurs bois enrichis d'or 8c

d'argent 8c cuivre doré) payeront àl'ef-
timation de leur valeur, à raifôn de cinq
pour cent»

Talons dè cuir, le cent pefant payera qua¬
rante fols , cy 2 1.

Tapis d'Allemagne 8c Tapis quarrés de
laine , la pièce , l'une portant l'autre,
payera trente fols, cy i 1. io f.

Tapis d'Angleterre, pour faire chaifes 8c
ameublemens, le centpefant payera trente
livres, cy 30 1.

Tapis de laine faits à l'aiguille 011 rehatifTés
de foye, & Tapis de ferge avec paflè-
taen5 de foye , payeront à. raifon de di^
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•pour cent de leur valeur."

Tapis de poil de' chien, la pièce payera urç
fol, cy i f.

Tapis yelus de Turquie, d'Angleterre ou
d'^illgurs , la pièce payera cent fols ,

cy
v s 1-

£t les plus grandes à proportion , à raifon
de dix pour cent de leur v^eur.

Tapiflerics de Bergame , le cent pefant
payera dix livres, cy 10 1.

Tapifleries/de Feuilletin & d'Auvergne , le
cent pefant payera quacre livres, cy 4 1»

Tapifièries de cuir dore, & Cuirs dorés, le
cent pefant payera quinze livres, cy 15 1-

Tapifîeries d'Oudenardcs , vieilles & neu¬
ves j Se autres lieux de Flandre, excepté
Anvers Se Bruxelles , le cent pefant
payera foixante livres, cy 6o 1.

TapifTeries vieilles Se neuves d'Anvers &
Bruxelles, le cent pefapt payera cent
vinsrt livres, cy 120 1.

Tapifièries des fufdits lieux, rehauflès de
foye , or ou argent, payeront félon l'ef.
îimation de leur valeur, à rai'fon de dix
pour cent;

Taureaux Se Tatiriîlons venant des payjr
étrangers , la piéçe payera trois livres,
cy 3 1.

^atireaux Se Taurillorjs venant des Provinr
ces de B'rance ou les Bureaux ne fout éta¬
blis , la pièce payera huit fols, cy 8 f.

Teréc, le baril payera cinq fols, cy 5 f.
Terra Mérita ou Curcuma , le centpefgnt

fols, cy zU ff9
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Terre Citrin 011 Sigillée , le cent pifanî

payera quarante fols, cy 2 1.
Terre rouge, le cent pefant payera trois

fols, cy i f,
Tiretaine , qui eft moitié laine, lin 011 fil,

la pièce qui eft de onze à douze aunes,
payera trente fols, cy 1 1.10 f.

Toile à Tamis , le cent pefant payera corn-*
me rapatelle, douze fols, cy iz f.

Toile de coton de la Chine & autres lieux ,

la pièce de dix aunes payera dix'-huic
fols, cy r 8 fa

Toile de Quintin , & autres de Bretagne ,
la pièce contenant dix aunes payera dix
fols , cy 10 f.

Toiles de Hollande, Bâtifte, Cambray,
Gand , & antres femblables , fines &
ouvrées, foit écrites, jaunes , blanches
& bafettes, tant fines , moyennes, que
groflbs, la pièce de quinze aunes ou en¬
viron , aunage de Paris, payera quarante
fols, cy 2 !«'

Toiles de foye, la livre pefant payera neuf
livres, cy 9 1.'

Toiles d'étoupes blanches , façon de Bou¬
logne & d'Allemagne, la pièce de vingt
aunes payera quinze fols, cy .1 j f.

Toiles d'Olonne, & autres de femblables
fbrtes , à faire voiles de Navire, le cent
pefant payera treis livres, cy si.

Toiles faites d'étoupes , le cent pefant
payera quatre livres , cy 4 1.

Toiles groflesde Barrois, de Clinchamp&
suites lieux > le cent pefant payera cent

M
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fols, cy_ j 1.
.Toiles rayées dc'foye & autres femblables

étoffes, la pièce de douze aunes payera
cinquante fols, cy 21. xo f.

Tonduresde draps, le cent pefant payera
comme Bourre rouge treize fols, cy 13 f.

'Tonnines, Marfouins, Baleines Se autres
poifloqs, le cent pefant payera vingt
fols, cy 1 1.

Tourte de rabette, navette , lin & noix, le
millier en nombre payera feize fols,
cy 16 f.

Tourteaux, le cent en nombre payera trois
fols y cy 3 f.

Tranchoirs de bois, la groflè payera deux
fols , cy 2 f,

Treillis l'Allemagne, la pièce de dix aunes
payera douze fols, cy 12 f.

Tripes de foye, la pièce de dix aunes payera
<ix liyres, cy 6 1.

Tripes de velours, la pièce de dix aunes
payera trois livres dix fols , cy 3 1.10 f.

Troufîe..de paille, tant de froment que
d'autres, le cent en nombre payera trois
fols, cy 3 f.

.Truitte, le cent en'nombre payera vingt-
cinq fols, cy i 1. 5 f.

Tuiles courbées ou plates , le millier en
nombre payera dix fols, cy io f.

Drogueries Dpictries»
Talc de Venife , le cent pelant payera cent

fols , cy s 1.
Tamarins, le çent pefant payera cinquante
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fols, cy 2 1. 10 f.

Terec, le baril payera quinte fols, cy 15 f.
Térébenthine commune , le cent pefant

payera dix fols, Cy 10 f.
Térébenthine de Venife , le cent pefant

payera cinquante fols, cy 2 1. 10 f.
Terre d'ombre, le cent pefant payera dix

fols , cy 10 f.
Terre de Moullard, le baril payera deux

fols , cy 2 f.
Thé, la livre payera huit fcls, cy * 8 f.
Thériaque de Venife > le cent pefant payera

dix livres, cy 10 1.
Turbith , le cent pefant payera trente liv.

cy 301«
Tutie , le cent pefant payera trois livres

dix fols, cy 3 1.10 f.

Marchandises.

VAches vives ou tuées & habillées,venant des pays étrangers, la pièce
payera trente fols, cy 1 1. 10 f.

JEt celles venant des provinces de France
où les Aydes n'ont cours, la pièce payera
iix fols , cy 6 f.

VailTelle de. fayence , comme Porcelaines
contrefaites , le cent pefaiit payera dix
livres , cy 101.

Vans à vanner, la douzaine payera lîx fols,
cy 6 f.

yeaux gras ou maigres, venant des pays
étrangers , la pièce payera dix fols,
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cy ïà f-
Et ceux des provinces du dedans du Royau¬

me , où les Bureanx ne font établis, la
pièce payera trois fols, cy 3 f.

Verjus , le tonneau payera cent fols,
cy j 1.

Vermillon ou Cinabte, le cent pefant payera
cent fols, cy S 1.

Vernis à peindre , le cent pefaht payera
quatre livres, cy +1.

,Verre en table pour faire vitres, la char¬
retée chargée de quatre paniers, payera
quarante fols., cy 2 1.

Verres à boire de toutes fort'es., excepté
ceux de Venife , le cent pefant payera
trente fols, cy 11. 10 f.

Verres cartes, comme Groifil,le baril payera
cinq fols, cy S f.

Verres, Tartes, Coupes, & Baflins de Crif-
talin de Venîfe & d'ailleurs, le cent pe¬
fant payera dix livres, cy 10 1.

Vert de veffie & de lierre , le cent pefant
payera trois livres, cy 3 1.

Vieilles bottes , la douzaine de paires
payera dix fols, cy 10 f.

Vieux drapeaux, le cent pefant payera deux
fols, cy 2 f.

Vieux linge , le cent pefant payera dix
fols, cy 10 f.

Vieux manteaux, le cent pefant payera cin¬
quante fols, cy 2 1.10 f.

Vieux oing, le cent pefant payera vingt-
cinq fols , 6y il, 5 f.

Vieux fouliers, la douzaine de paires payera
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deux'fols.) cy 2 f.

Vin d'Efpagne, Canarie , Madère- & autres
pays étrangers , chacune pipe ou botte
payera dix livres, cy 101.

Vin de Gafcogne, Gaiilac & Coignac, le
tonneau payera cent fols, cy si.

Vin du Comté de Lorraine & autres pays
étrangers , la queue payera trois livres',
cy' î 1.

Vin mufcyt, la pipe ou botte payera huit
livres, cy S 1.

Vinaigre, ie tonneau payera trois livres,
cy 3 1.

Vins de Ré & autres femblables , le ton¬
neau payera trois livres, cy 3 1.

Voide en branche , le cent de bottes en
nombre payera quatre fols, cy 4 f-

Drogueries C7 Epiceries.
Verd de montagne, le cent pefant payera

quatre livres, cy , 4 1,
Verd diftillé, le cent pefant payera douze

livres dix fols, cy 12 1. 10 f.
Verdet ou Verd de gris, le cent pefant

payera cinquante fols , cy 2I. to f.
Vif argent, le cent pefant payera comme

Argent vif, cent fols , cy ; !•
Vitriol Romain Se de Cypre, le cent pe¬

fant payera fept livres dix fois,
cy 7 1. 17 f-
Et où il y auroit d'autres fortes de Dro¬

gueries & Epiceries, Denrées & Marchan¬
dises omifes à être employées .au préfenf
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État , entend Sa Majefté , que Fappré-
ciation en foit faite par fes Fermiers ou
leurs Commis, du confenrement des Mar¬
chands intérefles ; & en cas de contellation ,

iis feront réglés fur le champ par les Offi¬
ciers des Traites, 8c que les Droits en feront
payés à raifon de cinq pour cent de leur
valeur, excepté pour toutes les Marchan¬
dées de foye, or 8c argent, poil, fil 8c
laine, & d'autres femblablesfortes, manu¬
facturées aux pays éti angers , pc ur lefquel-
les fera payé à raifon de dix pour cent de
leurjufle valeur.

Fait & arrêté au Confeil Ployai des
Finances, tenu à Viricennesle dix-huitiéme v

jour.de Septembre mil fix cens foixante-
quatre. Signé, btrkyer.

Collectionné aux Originaux , par N us
JÇcu.yer, ConseillerSecrétaire du Roi, Maijo?.^
Couronne de France (y defes Finances•

EDir
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EDIT DU ROI,
Portant rédu&ion 6c diminution des Droits

d'e Sorties 6c Entrées fur les Denrées & .

Marchand! lès ;SupprelTion de la nouvelle
inipolition d'Anjou, des Tabliers établis
pour la levée'd'icelle, des Droits a;pel¬
les de Mafncauir6c autres : Et Règle¬
ment pour la perception defdits Droits.

Donné a Vincennes an mois de Scptewb, 166,'r.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi deFrance A de Navarre : A tous préfens
Se à venir : SAIUT. Puifqu'il n'pa rien qui-
convie avec tant de force.les Sujets d'un
grand & puifiànt Royaume, comme celui
à la conduite duquel Dieu a bien voulit
nous appeller , à accomplir cous leurs de¬
voirs, que l'amour & la tendrefle que ces
mêmes Sujets reconnoiffent que leur Roi
a pour eux; & que cet amour en là per-
fonne du Souverain , 6c cette reconnaif-
ftnce en celle des Sujets, produit le con¬
cours univerfei de toutes fes parties au bnen
de la chofe publique , d'où naît la grandeur
Se la puiflanee d'un Etat, l'obéilEance 6c le
refpeét envers le Souverain ,.le repos 6c la
fidélité des Peuples, en quoi toutes-ces par¬
ties 3 par un heureux, enchaînement, tiou-

M
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vent leur fatisfaécion. ; le Prince qui dans
fon amour, n'a pour objet que cette même
félicité de fes Peuples, les Peuples qui dans
la iouiflànce de cette félicité ne refpirenc
qu'obeiflànce & que rçfpeét pour leur Roi,
leur Maître , & cous deux dans ce concours
voyent Paffermiflèmentdu reposait-dedans,
la gloire & la pwiftance de l'Etat, & le ref-
peét du Prince , pafTer bien au-de-là des li¬
mites des Pays qui lui font fournis. C'eft par
les mouvemens de cet amour que Nous
avons pour nos Peuples, que depuis notre
avènement à la Couronnerons avons heu-»
reufement foutenu une guerre, que le feu
Roi notre très-honoré Seigneur & Pero
deglorieufe mémoire,avoit été obligé d'en¬
treprendre : Que dans les foiblefles de notre
âge plus tendre, Nous n'avons point feint
de Nous tranfporter dans cous les lieux ou
notre préfence étoit néccftùire , pour éloi¬
gner de nos frontières & porter dans les
Pays de nos ennemis les ruines & les défor-
dres de la guerre. C'eft par ces mêmes
mouvemens que dans un âge plus avancé >
où au milieu de nos profpérités, dans le
p'.us florifiant état de nos affaires, dansl'af-
foibliflèment dç celles de nos ennemis,
Nous avons préféré le plaifir de donner la
paix à nos Peuples, à toutes les conquêtes
que Nous étions afluré de faire, & à diver-
fes Places & Pays que Nous pouvions faci¬
lement ajouter à nôtre Couronne, par la
continuation de la guerre : & lorfque Nous
croyons no us-même avoir accompli cjans ce
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de Sorties & tV Entrées, &c» 13 f
grand ouvrage delà paix., tout ce que ce
même amour pouvait deiîrer de Nous.
Aufli-tôt qu'il a été entièrement confommé,
il s'eft éc'napé, pour ainfi dire, de notre
efprit ; Nous avons perdu la mémoire de ce
bienfait, & en fa place ell entré la connoif-
fance parfaite que Nous avons prife, de
toutes les vexations 8c les ruines que nos
Peuples ont fouffertes pendant le tems

.d'une fi longue guerre, & de l'état déplo¬
rable auquel ils étoient réduits : Sur quoi
voulant leur faire goûter les douceurs de la
paix, Nous aurions réfolu de donner tous
nos foins & toute notre application à
connoître parfaitement leurs miferes , 8c à'
y apporrer les remèdes convenables. Pour
cet effet, Nous aurions voulu nous-même
prendre le foin de l'adminiftrarion de nos
Finances, comme étant le fondement de
tout ce que Nous pouvions faire pour
leur foulagement ; & après en avoir heti-
reufement découvert & démêlé toutes les
confufions 8c les défordres, Nous les au¬
rions conduits avec tant d'économie , que
les recettes étant notablement augmentées »
Nous nousfommes trouvés en état en moin
de trois années de tems , de réduire no
Tailles à trente-cinq millions de livress
c'eft-à-dire , trois millions moins qu'e*
l'année 1618. En même-tems Nous ai|n
rions accordé divers autres foulagemens-»
comme la décharge du Droit de Pi-'ci -
fourché des ving t lhues aux environs de
Paris > & 4'un écu pour chacun minât
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de Sel, qui monte à près d:e cinq cens mille
éciis de diminutron futv notre Ferme des
Q \ elles, par chacune année. Mais comme
Noi:s connoi/Tions clairement que le foula-
gcm.ent que Nous leur accordions pou-
Vck bien diminuer leurs miferes, & leur
donner quelque facilité de vivre, mais non.
attirer l'abondance parmi eux pour, en pou¬
voir gourer les douceurs 3 8c que le fetil
commerce peut produire ce grand effet ;
Nous aurions dès ce commencement tra¬

vaillé à donner les premières difpofîtions
a. fon rétabliflèmentvPour cet effet, Nous
■vivions fait faire une enquête univerfelle
fit. tous les Péages qui. fe levoient fur tou¬
tes les Rivieres de notre Royaume , qui
empêchoient le commerce <& le tranlporç
des Marchandifes au-dedans 5 & après a voit
donné Nous-même tout le tems néceffyre
pour entend e le rapport de tous les tirres
fur lefquels iis avoient été établis, Nous en
aurions fuppFimé une fi grande quantité »

que la. navigation des Rivieres en auroit
été notablement fou l'âgée : En même tems».
Nous aurions établi des CommifNircs dan&
toutes les Provinces, pour examiner les det-
tesde toutes les Communautés, fur lefqueN
les Nous aurions fait des Régicmens géné¬
raux Si particuliers pour les réduire, & éta¬
blir des moyens aâtîrés pour les acquitter ;
& cependant Nous aurions rendu à tous nos
Sujetsla liberté de commercer par-tout no¬
ire Royaume, laquelle ils avoient perdue
jar les contrainte^ violentes-- qui étokni
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exercées contr'eux , «à caufe des obligations
qu'ils avaient été forcés de palier, pouï rat¬
ion defdites dettes communes; Nous aurions
enfuite fait travailler au rétabliffement de
tous les Ponts, Chauffées, Turcies 8c Le¬
vées , & autres ouvrages publics, dont le
■mauvais état empêchoit notablement le
tranfporc des Marchandées : Nous aurions
puiffamment établi la fureté 8c liberté des
chemins publics... en faifant faire une fe-
vere punition de tous les Voleurs de grands
chemins, 8c obligeant tous les Prévôts de
nos confins les Maréchaux de France ■, à
faire foigneufement leurs charges : Et après -
avoir ainlî donné toutes les difpolitions qui
pouvoient dépendre de Nous pour le réta¬
blilTement du commerce au-dedans , Nous
aurions en même tems donné la meilleure
partie de nos foins au rétabiiflèment de la
navigation & du commerce au-dehors,
comme étant le feul moyen d^attirer cette
abondance, dont Nous fouhaitons lî ardem¬
ment que nos Peuples jouilient. Pour cet
effet, ayant trouvé que par une longue
fuccelïion de tems, les étrangers s'étoienc
rendus maîtres de tout le commerce par
mer, même de celui qui fe fait de Port en
Porc au- dedans de notre Royaume , & que
le peu de Vaiffeaux qui relloient à nos Su¬
jets dans toute l'étendue de nos mers ,
étoient tous les jours pris jufques fur nos
côtes, tant en Levant qu'en Ponant, par les
Corfaites de Barbarie; Nous aurions éta¬
bli l'impolition de cinquante fols par lon-
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154 Rédafthn & diminution des Droits
neau de fret, fur tous les Vaifléaux étran¬
gers , dont Nous aurions déchargé ceux de
nos Sujets, pour les obliger par ce foulage-
ment de fe fervir de leurs Vaifléaux, & d'en
bâtir le nombre fufîifant pour faire leur
commerce de Port en Porti Se en même-
tems Nous aurions mis en mer des forces
fi confiderables, & en Vaifléàtix Se en Ga¬
lères, que Nous aurions obligé les Corfaires
de Barbarie de demeurer dans les lieux de
leur retraite : Et pour être mieux en é-tat
iPempêcher toutes leurs pirateries, Nous
aurions réfolu de les attaquer jufques dans
leur Pays, afin qu'en y établiflànt un pofte
confîderable, Nous fufïions plus en état de
les contenir. En même-tems, Nous avens
afluré la navigation de nosSujets contre tous
t titres Corfaires, en leur donnant Pefcorte de
nos Vaifléaux de guerre; Nous avons fortifie
.^augmenté lesColoniesFrancoifes qui fobt
.établies dans le Canada Se dans les Ifles de
l'AmériquejCn y envoyant de nosVaifleaux;
.& y faifant reccnnoître notre autorité polir
le rétalliflément de l'ordre de laJuflice,
laquelle en étoit en quelque forte bannie. En-
fuite Nous avons donné le fondement à l'é-
jcabliflément de ces deux grandes Compa¬
gnies des Inde s Orientales & Occidentales,
<jui fe font formées dans notre Royaume à
jiotre entiere fatisfa&ion. Mais Encore que
jEoutes ces grandes chofes dtiflént en quelque
forte fatisfaire ce même amour que Nous
-ÊVcns pour nos Peuples , comme il eft tou-
t* ui5 agifl;inr? qu'il publie tçuyourj k p
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pôlïr pënfer à l'avenir, qu'il prend part à tout
ce qui touche l'objet qu'il regarde , & qu'il
fouhaite toujours d'augmenter fon bon¬
heur : Nous àvôns réfolit d'établir un Cort-
feil de Commerce en notre préfence tous les
quinze jotirs , & d'employer à cet effet le
tems d'un des Confeils de nos Finances,
que nous pouvons retrancher facilement par
le bon ordre que nous y avons établi, pour
Cn ce Confeil examiner tous les moyens de
pourvoir au rétablifiement & augmentation
eu commerce , au-dedans 8c au dehors de
notre Royaume, enfenible des Manufac¬
tures ; Ce qui ayant été heureufement exécu¬
té dans les premiers jours, Nous avons fait
connoîtfe à toutes nos Compagnies fouve-
raines & fubalterries, à tous les Gouver¬
neurs de nos Provinces, & à tour les In-
tendans , en quelle confideration Nous
avions à préfent tout ce qui pouvoir regar¬
der ce même commerce, avec ordre d'em¬
ployer l'autorité que Nous leur avons
cemmife pour protéger tous les Marchands,
& pour leur rendre îa juftice par préféren¬
ce , afin qu'ils ne filfîènt point divertis de
leur trafic par la chicane : Nous avons
convié tous les Marchands par des lettres
circulaires , de s'adrefîèr dire&ement à
Nous pour tous leurs befoins , Nous les
avons conviés de députer quelques-uns
d'entr'eux près de Nous, pour nous por¬
ter toutes leurs plaintes 8c toutes leurs pro¬
portions ; 8c en cas de difficulté , Nous
avons établi une perfpnne à notre fuiie
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pour recevoir toutes leurs plaintes, & faire
toutes leurs folli'cications : Nous avons

ordonné qu'il feroit toujous marqué à no-,
tre fuite une Maifon de Commerce pour les
y recevoir ; Nous avons réfolu d'employer
tous les ans un million de livres pour le ré-
tabliffement des Manufactures <& l'augmen¬
tation de la navigation ; mais comme le
moyen le plus folide &le plus eflentiel pour
le rétabliflément du commerce , eit la dimi¬
nution & le règlement des Droits qui fe
lèvent fur toutes les Marchandées entrant

& fortane du Royaume ; Nous avons ordon¬
né à notre amé Se féal le fïenr Coîbert,
Confeiller en n^tre Confeil Royal , &
Intendant de nos Finances, ayant le dépar¬
tement de nos Fermes Se du Commerce , de
Nous faire un ample rapport de l'origine
& établiflèment de tous lefdics Droits: A
quoi ayant fatisfait, Nous aurions reconnu
qu'ils avoient été créés fous tant de diffé-
rens noms, que Nous n'avons pas été moins ^
furpris-de la diverfité d'iceux,que delàné-
ce (11 ré qui avoit exigé des Rois nos prédé-
cefieurs &.de Nous, l'établiffement de tant
de levées & importions,capables de dégoû¬
ter nos Sujets de la continuation de leur
•commerce ; Vu que Nous avons trouvé
qu'en Normandie ilfe levoit quatre deniers
pour livre de la valeur des Marchandées „ à
la fortie du Royaume, fous le nom de Rêve
ou Domaine Forain, dont l'établiffementèll
fort ancien ; Se douze deniers pour livre
fous le titre d'impolîtion Foraine fur toutes
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les Denrées & Marchandifes, de laquelle
«/Ï fait mention en une Déclaration de 13 7<î>
comme établie long-teras auparavant ; que
les Bleds, Vins, Toilles, Linges, Draps
3c Etofles de laine, étoient chargés de la
Traite Domaniale, fui vaut 1111 Tarif arrêté
en 1577. Qlie par Déclaration du mois de
Mai icîoo , d'autres Droits avoient été im-
poTés fur toutes lefdites Denrées & Mar¬
chandifes, à raifon d'un écu pour tonneau
de mer ; qu'en exécution d'une Déclara¬
tion du 14 Août 1632, il fut procédé à une
nouvelle réapréciation : qu'en l'année 1638,
furent créés d'autres Droits fur différentes
efpéces de Marchandifes , lefqtiels furent
relira nts à l'égard de ladite province,aux
Vins , Sucres & PcilTons de mer falés , par
le Bail qui en fut fait à Mc. Jean Malïi-
cault, le 17 Novembre.de ladite année:
qu'en l'année 1643, les Droits des Con-
trolleurs - Confervateurs furent convertis
en deux fols pour livre fur toutes nos Fer¬
mes , lefquels furent augmentés de trois
autres fols pour livre par Edit du mois de
Mars 1654 ; d'un fol pour livre par Edit du
mois de Février 1657 , & defix deniers par
Edit du mois d'Avril 1658. Et à l'égard des
Entrées, Nous avons reconnu qu'en 1540,
il fut établi quatre pour cent fur les Dro¬
gueries & Epiceries , & confirmés par plu¬
sieurs Déclarations des années 1543 & 1553.
En 1554, un écu pour quintal des Aluns: 3c
qu'en Oétobre 15Si , furent créés d'autres
Droits d'Entrées fur toutes fortes de Den¬
tées & Marchandifes, tous lefquels Drçits
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fe levenc à préfent fuivant ladite réapre-
ciation faite en exécution de la Déclara¬
tion du quatorze Août 1632 > lefquelleS
importions furent augmentées defdits deux
fols pour livre créés en 16+3 , & d'autres
Droits en l'année fuivante, qui furent créés
par Déclaration du 15 Juin , fur parties
defdites Denrées Sz Marchandées', pour
être levées conformément au Tarif, com¬

pris en ladite Déclaration : énfuite de la¬
quelle il fut expédié un Edit du mois de
Septembre 1647, pour la levée d'une autre
augmentation aufdites entrées, fur d'autres
Denrées & Marchandées y contenues : Et
en l'année 1654, il fut établi un autre Droit
de la levée du quart de la valeur des Paflè-
mens, Dentelles , Points-ccupcs & autres
ouvrages de fil, & de dix pour cent fur dif¬
férentes efpéces de Marchandées entrant
dans notre Royaume, dont il fut arrêté un
Tarif «n notre Confeil : En même-tems
il fut ordonné qu'il feroit levé trois fols
pour livre de tous lefdits Droits, pour avec
lcfdits deux fols créés en 1643 , former le
Parifisdes Droits defdites Fermes, aufquels
furent ajoutés douze deniers pour livre 3

par Edit du mois de Février 1657, & fi*
deniçrsparEdit du mois d'Avril de l'année
fuivante : & par le Bail que Nous fîmes
defdites Fermes à Sebaftien le Bar en 1660 »

Nous y joignîmes entr'autres Droits ceux
d'entrées fur les Sucres , CalTonnades, Ci¬
res Se Petun, diftraits des O&rois de la
Villes de Rouen , Se ordonnés être levés à
notre prçfit par Edit du moi; de février
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J6$<} i avec le Pafifis, douze & fix deniers
d'iceux i outre lefquels Droits Nous fîmes
comprendre dans le Bail defdites Fermes
/ait à Me. Jean Bourgôing , le trois
Mai 1662 , les cinq pour cent de la va'etir
des Cires , Eftain, Ciïivre, Airain, Huiles,
Savon , fil de Leton , d'Archal 8c de Fer ,

Sucre rafiné ért pain 8c en poudre, Char¬
bon de terre, Plomb , blanc de Plomb ,

Ceruze, Toille de cctor(, d'Hollande,
Batifte, Cambrai 8c de Gand 8c autres,
pour être levés en toutes les Provinces où
lcfdites Fermes ont cours , lefquels n'y ont
pas été établis : par lequel Bail nous Fîmes
auffi adjuger audit Bo rrgoing les Droits
d'Acquits & Congés, PaîfDports 8c Pafià-
vans , dcfquels il a joui : & quant à notre
Province de Picardie, Nousavons reconnu
que lefdits Droits de Rêve ou Domaine Fo¬
rain y ont toujours été levés aux forties fur
le même pied qu'en Normandie, avec la
Traite Domaniale fur les Denrées & Mar¬
chandées ci-deflus fpecifiées, fuivant ledit
Tarif arrêté en exécution de ladite Déclara¬
tion du quatorze d'Août 1632, avec le Pari-
lis, douze 8c fix deniers defdits Droits,
créés par lefdites Déclarations des années
1643 , 1654,1657 & 1658. Nous avons pa¬
reillement reconnu que nos Fermiers le-
voient aux entrées de ladite Province , les
Droits créés par ledit Edit dit mois d'Oéto-
bre 1581, fuivant ladite réapréciation faite
en ladite année 1632, l'écu pour quintal des
Aluns : les augmentations créées fur plu-
Sîeurs fortes de Marehandifes m lefdits
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Edits des mois de Juin 1544, Septembre
.I647 , & Mars 1654 î & Parifis, douze
8c iïx deniers de tous lefdits Droits, Ac¬
quits , Congés , Palïèports & Paflàvans
que notre Province de Champagne s'eft
trouvée plus chargée aufdites forties, parce
qu'outre lefdits Droits de Rêve ou Do¬
maine Forain, & d'impolîtion Foraine,
qui reviennent à feize deniers pour livre de
la valeur des Marchandées & Denrées,
nofdits Fermiers lèvent fept deniers pour
livre , à caule du Droit de Haut-paflàge ,
dont l'établiflèment eft très-ancien, comme
il réfulte des Ordonnances defdites Fermes:
Ils levoient atiflfl la Traite Domaniale,
fuivant la réapréciation faite en exécution
de ladite Déclaration du. quatorze Août
7.632 , enfcmble le Pari/îs , douze 8c lïx
deniers defdits Droits : ils lèvent de plus
aux entrées de ladite Province , lefdits
Droits créés en 15 81 , fuivant ladite réa¬
préciation, avec ceux de l'écu pour quintal
des Aluns , 8c les augmentations de r644 >

3647 & i654 > le Pari/is, douze & lîx de¬
niers d'iceux 5 êc aux Villes de Mefieres
8c Charlevillc, 8c au paflage de la Riviere
de Meuze , Nous avons établi d'autres
Droits par Arrêt de notre Confeil du

1661, en laquelle Province
nofdits Fermiers jouilîèntpareillement def-
dits Droits d'Acquits, Congés, Paflèports
8c Paflàvans, 8c quant à notre Province de
Bourgogne, Nous avons encore reconnu
que lefdits Droits de Rêve , Domaine Fo¬
rain , 8c importions Foraines, 8c de Haut-
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paflàge , y étoient levés à raifon de vingt
deniers pour livre de la valeur des MarchaîV
difes : que la Traite Domaniale y avoir
cours „ & que lefdirs Droits avoient été
réglés par ladite réapréciation de 1632 ,
fur lefquels ledit Pari/îs , 8c les douze 8c
iîx deniers créés par Icfdits F.dits dé¬
voient être levés , combien que les deux
deniers n'v eufiènt pas été' établis ; Nous
avons aulfi/vu que les entrées de ladite
Province étoient levées en exécution de
laditeDéclarationd'Oélobre 15si., fiiivant
ladite réapréciation de 1631 , avec l'éctf
pour quittai des Aluns, 8c les augmenta.»
lions des Droits, des années 1644, 1647#
8c 1 a54 -, 8c ledit Parinsj aveclefdits Droits
d: Acquits, Congés , Pafleports 8c PafEfc-
vans : 8c à l'égard des Provinces de Beriy
8c Bourbonnois, Nous avons resiarq-ué que-
lefdirs Droits de fortîe y étoient levés à
raifon de feize deniers pour livre, comme
en Normandie 8c Picardie : que la Traite-
Domaniale y avoir cours ,& qu'encore que-
lefditsDroiss euflént été réglés pouiTefditcs
Provinces par ladite réapréciation- de
1632 , que noldits Fermiers s'étoient réf.
tpaints ri la- moitié à laquelle lefdits Droits,
de la Traite Domaniale avoienr été modé¬
rés en faveur des Provinces où nos Aydes
n'ont point de courspar une Déclaratioa
du mois de 15B2, fur
lcfque's Droitsétoitau/ïï levé ledit Pàri/îsk
douze 8c iïx deniers , 8c que les entrées
d e f<lites Provinces n'étoient compofées que
de l'écu pour quintal des Aluus. A des
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Droits créés par Edit du mois d'Ôftobte
1581, Se defdites augmentations de 1644,
1647 & I<$54 ,* Se dudit PariBs, dou^e Se
Bx deniers, dans lefquelles Provinces fcnc
aufli levés lefdits Droits d'Acquits, Con¬
gés , Pafleporcs Se Paflàvans : Se quant à
notre Province de Poitou, lefdits Droits
de Ilêve Se Domaine Forain, Se ceux de
l'imposition Foraine, avec la Traite Do¬
maniale , y ont été établis fur le même'pied
qu'en nofditcsProvinces rie Picardie, Ber-
ry Se Bourbonnois, avec la même modéra¬
tion des Droits defdites Traites Doma¬
niales , au regard des Provinces où les
Aydes n'ont point de cours : Nous avons
au/fi reconnu que les-Bureaux de ladite
Traite Domaniale étoient plus avancés le
long de la côte de la mer, que ceux de l'im-
poBtion Foraine, Se que partie des Droits de
la Déclaration du mois de Septembre 1638 >

compris au Bail qui en fut fait à Me. Jean
Mafïicault, y étoient levés, avec le PariBs,
dou7.e Se Bx deniers d'iceijx ; Se qu'aux
entrées nofdits Fermiers jouifloient des
Proies créés en 158F, de l'écu pour quin¬
tal des Aluns, des augmentations de ladite
année,1638, Se de 1644, i647 Se 1654,
enfemble du PariBs, dou7.e Se Bx deniers
defdits Droits : la confuBon defquels Droits
étotf encore plus grande en notre Province
d'Anjou, foit à cnufe qu'on avoir pris
d'autres mefures pour l'exercice de ladite
Ferme,ou pour ce qu'elle avoir étc régie par
d'autres Adjudicataires que ceux de nos
doqgrçflTcsFermes; jufqu'en l'année 163**
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qu'elle y fut jointe par le Bail qui en fut
fait à Me. Noël de Pars ; vu que par la dif- .

cufïion que Nous en avons faire, Nous
avons trouvé qu'elle eft compofée en par¬
tie de mêmes Droits que ceux des autres
Provinces , Se en partie de pludeurs autres
plus irréguliers, defqtiels il étoit difficile
d'obfcrver les différences , ni de négocier ,

foie dans les Pays 011 dehors , qu'avec
Beaucoup de peine & de péril d'être furpris,
par la diveriité des Droits Se la maniéré
de les lever, parce qu'encore que les Droits
de fortie s'y perçoivent fous les noms de
Traites Se importions Foraines fur toutes
les Denrées & Marcbandifes , Se que ceux
de la Traite Domaniale n'y foient levés
que furies vieux Drapeaux, Papiers , Car¬
tes & Tarots, & fur les Pruneaux; & les
Droits d'entrées fur toutes lefdites Denrées
& Marchandées, il y a de plus le Trépas
de Loire qui fe leve fur tout ce qui def-
cend , monte & traverfe ladite Riviere
depuis Candes jufqu'à Ancenis , Se la
jnouvelle impofitiou qui fut établie en
1599 j pour des caufes qui pouvoient avoir
moins de durée , fi la néceffitc des affaires
de l'Etat n'eût obligé nos prédéceflèurs
Rois de les continuer, combien qu'elle foit
très-incommode, à caufe qu'elle a été çréée
pour être levée de Tablier en Tablier, Se
que lefdits Tabliers font compofés de cer¬
tain nombre de Pgroiftès, lors defquelles les
Marchandées Se Denrées du crû d'icelles »

îie peuvent être cranfportéçs fens payeriez
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Droits de ladite nouvelle imposition : <îe
manieie que la liberté du commerce eft fi
reftrainte entre nos Sujets de la même Pro¬
vince, qu'ils ne peuvent s'entre-aider des
Fruits 8c Denrées du Pays , ni des Mar-
chandifesoriginaires, ni en faire commerce
avec leurs voifins 5 fans payer lcjfiiits Droits
rfi les tranfporrer d'un lieu à autre , fans
faire autant de fourniiTioiis qu'il y a de
Bureaux fur leur route 5 ce qui apporte
tant de difficultés au trafic de ladite Pro¬
vince , qu'il y a lieu de s'étonner que cette-
Ferme n'ait ret.ti aucune altération depuis
qu'elle effc établie , la plupart defquels
Droits a été chargée de deux réapréci;.-
fions, aiafî que .ceux des autres Provinces 5,
depuis lesquelles il a été créé d'autPès
Droits en 1 «538 a par Déclaration du, mois
de Septembre, fur certaines efpéces de Mai-
cbandifesjdont les uns f013tpayabl.es aux for-
tics.ou aux entrées feulement, 8c les autres,,
tant aufdit.es fortiés qu'aufditcs entrées , Et
quoique les Vins qui croiilént en grande
abondance le long de la Riviere de Loire
qui traverfe toute ladite Province-, ne
(oient pa-s fort exquis, & que par cette rai-
fon ils ayent été moins chargés que ceux;,
qui forte.nt par Icfdites Provinces de Picar¬
die 8c Normandie ; néanmoins, comme ils
font le principal Commerce de ladite Ri¬
viere , tant à caufe que la Bretagne en com-
fomme d'autant plus qu'il en croît peu dan*
(on territoire,. que parce que les étrangers
les tirent avec facilité par ladite Riviere ,

Noua
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Nons ne pouvons fouffrir plus long-tems
qsiie la d fférence des Droits en diminue le
Commerce : car outre qu'ils ne font pas
uniformes j Se qu'ils, font plus ou moins
grands, fuivant la diverfité des Crues & des
Tabliers, lefdits Vins font encore chargés
de quinze fols pour pipe paflant- ou fartant
de la Senéchauflée de Saumur, fur tous les¬
quels Droits ont été établis les deux fols
pour livre créés en 164-3. Autres deux fois
au lieu de la fupprefÏÏon des Officiers err
titre de ladite Traite d'Anjou ^ créée en
1644, avec le fol ordonné être levé par
Edit du mois de Mars 16^4, pour former
le Parifs de tontes les Fermes > Se encore
les douze & fix deniers créés par les Ediss
des mois de Février 1657, & Avril 1658.
Se qimnt aux autres Denrées Se Marchand!-
fes j les augmentations faites par les Edits
des mois de Juin 1644, Se Janvier 1654. >

ont été levées fur icc'les, avec- lcfdits Pa-
rifis , douze & fix deniers 4 & quoiqtt'à cau-
fe de la multiplicité des bureaux, les cinq
fols de chacun Acq dt de payement, Corv-

1 gés-de Paflàyans fufïenrplus onéreux que
I dans les autres Provir.ces de nos cinq

grolîes Fermes, ils y ont auffi été levés,
dont nofdits- Sujets n'ont pas reçiV moin3
d'incommodité , que de l'aliénation qui a1
été faite des aneiens~Drcits du Trépas de
loire , Se de la Traite par terra* à caufe
qu'ils étoient obligés de les payeB aux.
Éngagiftcs, Se d'acquitter lesréapréciations

Commis de nos Eetmierfrsdé fott£ quç
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I46 Réduction & diminution des Droitr
par la difcttfïion de tous lefdits Droits ;
& la différence' d'iceiix , Nous aurions été
aifément pjerfuajdés de la jtillire des plain¬
tes que Nous avons fouyauit reçues de nos
Sujets & des Etrangers , vu qu'il étoit pref-
«ju'impoflible qu'un fi grand nombre d'im-
pofitions ne causât beaucoup de défordres ,
<k. que les Marchands puflènt en avoir alfez
de connoiffance pour en démêler la con-
fiifîon » Se beaucoup moins leurs Fadeurs,
Correfpondans & Voituriers, qui étoient
toujours obligés de s'en remettre à la bonne
foi des Commis des Fermiers, qui étoit fore
fouvent fort fufpede : Et après avoir en¬
tendu ce rapport, Nôus avons clairçmeut
connu qu'il étoit abfolument néceflaire,
pour parvenir au rétabliffement du Com¬
merce an-dedans & au-dehors, qui eft la
fin que Nous nous fommes propofée, de
réduire tous ces Droits en un feul d'entrée»
& un autre de fortie , & même de les dimi¬
nuer confiderablement, afin d'exciter par
ce moyen tous nos Sujets des Provinces
maritimes , d'entreprendre des voyages de
long cours, Se ceux des autres Provinces à
y prendre intérêt, rétablir en même-tems
les anciennes Manufa&ures ; former des
Compagnies pour y en introduire de nou¬
velle; , exercer l'indiiflrie de nos Sirets,
Se leur procurer des moyens d'employer
utilement les avantages qu'ils ont reçus
de la nature 5 de bannir la fainéantife , Se
divertir par des occupations honnêtes >

J'ipclination iï ordinaire de la plupart d£
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dé Sortie* & d'Entrées 3&cl rï4$
nos Sujets à une vie oifive & rampante •
fous le titre de divers Offices fans fon¬
dions, (5c fous des faufles apparences d'uue
médiocre attache aux bonnes Lettres, où
à la pratique , laquelle dégénéré le plus
l'ouvent par leur ignorance ott par leur
malice, à une dangerettfe chicane 3 qu(_
infeéte & ruine la plupart de nos Provin¬
ces.-A CES CAUSES, de l'avis de notre
Confeil , où étoit la Reine notre très-
honorée Dame & Mere , notre très-cher
& très»améfrere unique le Daic d'Orléans,
notre très-cher & très-amé Cotffin le Prin¬
ce de Condé, autres Princes de notre Sang,
grands & notables Perfonnages de notre
Confeil , de notre certaine feience , pl'eine
puiffance A: autorité Royale , Nous avons
par cet Edit perpétuel & irrévocable , dit,
déclaré & ordonné, difons, déclarons &
ordonnons , voulons & Nous plaît, que
lefdits Droits de Rcve^ou Domaine Fo¬
rain , ceux de Haut-pafïàge , ordonnés
être levés par les Edits & Déclarations
faitespour la perception d'iceux, ès années
1369,1376913789 1382,1488,1540,1549,
8c 1581 5 de la Traite Domaniale d'In-
grande ; de l'impofîtion nouvelle d'An¬
jou, crée en 1599 : du Trépan de Loire,
de quinze fols pour pipe de Vin de la
Sénéchauflee de Saumur, & des réaprécia-
tions defdits Droits faits en exécution de
la Déclaration du mois d'Août 1632; de
l'augmentation ordonnée être levée aux
forties fur certaines efpé,ces de Marchandé

Nij

IRIS - LILLIAD - Université Lille



Î4^ Rcdu&ion (.j? diminution des Droits
fes & Denrées efdites Provinces de Nor¬
mandie, Poitou' & Anjou , par trois Dé¬
clarations du mois de Septembre 16385
du Parifîs, douze 8c fîx deniers defdits
Droits ; créés par les Edits & Déclarations
des années 1643 , 1645 , 1654, &
1658 , duquel Parifîs en Anjou , les deux
fols de la fuppre/fion des Officiers defdites
Traites d'Anjou , créés par Edit du mois
d'Août 1644 » partie; foient 8c de¬
meurent convertis efdites Provinces de
Normandie, Picardie, Champagne , Bour¬
gogne , Berry, Bourbonnois , Poitou 8c
Anjou, Duchés de Beaumont , Thouars
Se Châtellenie de Chantoceaux, en.un feul
Droit de fortie , qui fera payé aux pre¬
miers 8c plus prochains Bureaux du char¬
gement des Marchandées 8c Denrées , fui-
vant les Tarifs que Nous avons fait arrêter
en notre Confeil de Commerce, attachés
fous le contre-fcel des Préfentes, à com¬
mencer au premier Oélobre prochain. Et
à l'égard des Droits d'entrées, fur les Epi¬
ceries 8c Drogueries ordonnés être levés aux
Ports 8c Havres de Rouen 8c de la Ro¬
chelle , par lefquels l'entrée d'icelles eft
feulement permife du côté delà Mer Ocea-
ne, fuivant les Edits des mois de Janvier
1549 î 8c Janvier 1572, D'autres Droits
d'Entrées créés fur les Aluns en 1654. Des
Droits d'entrées fur les Denrées 8c Mar¬
chandées créés en 15 81» Du Trépas de
Loire , 8c de la nouvelle impofition ordon¬
née être levée aux entrées de la Province
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de Sorties CjT à? Entrées, C'7c. 149
•d'Anjou. De l'Etn pour tonneau de Mer
créé en 1600. De la réapréciation defdirs
"Droits faite en vertu de ladite Déclaration
du mois d'Août 1632. De ladite augmen¬
tation fur certaines Marchandas & Denrées
efdites -Provinces de Normandie, Poitou 8c
Anjou, faite par trois Déclarations du mois
de Septembre 163 8. D'autres augmentations
faites fur les entrées dans toutes lefdites
Provinces, par Déclarations des mois de
Juin 1644 , Septembre 1647 » &iMars 1654»
Des Droits dillraits des Oétrois de la Ville
de Rouen, fur les Sucres, Canonnades,
Cires & Petun, pour être levés à perpétui¬
té aux entrées de ladite Province de Nor¬
mandie , fuivant l'Edit du mois de Février
1,656. Des cinq pour cent payables aufdites
entrées en toutes lefdites Provinces, de la
valeur des Cires , EOain , Cuivre, Airain ,

Huiles, Savons, Fil de leton , d'archal 8c
de fer, Sucre rafiné, en pain 8c en poudre ,
Charbon de terre, Plomb, Blanc de Plomb,
Ceruxe , Toille de coton , d'Hollande,
Baptifte , Toille de Cambray 8c de Gand ,
8c autres femblables, compris au Bail def-
ditescinq grottes Fermes, fait à Me. Jean
Boitrgoing le troifiéme Mai 1662, 8c du Pa-
rifls, douze 8c fix deuiers de tous lefdits
Droits, créés par lefdites Déclarations des
années 164? , 1645 , 1654 » i<>57 & ♦

duquel Pantts en Aniou , les deux foh de
la fuppreiïion des Officiers des Traites
d'Anjou, créés par Edit du mois d'Août
1644, font partie, Nous voulons, ordon-
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ïjfo Réduction & diminution des droits
nons & Nous plaît, qu'ils foient & demeu¬
rent pareillement convertisen un feul Droit
d'entrée , qui fera levé au premier & plus
prochain Bureau de la route Se païfage or¬
dinaire des Marchands Se Vcituriers, tant

par eau que par terre , fuivanf lefdits Tarifs,
aux entrées defdités Provinces Se defdits
Duchés de Beaumont Se de Xhouars , Se de
la Châtellenie de Chantoceaux dépendant
de l'Anjou* Et parce que nos Fermiers
ont toujours joui du fupplément des Droits
des Marchandifes Se Denrées qui ont été
tranfportées d'un lieu où elles a voient moins
payé, en un autre où les Droits étoiènt
plus grands; Nous voulons qu'ils jouiflent
defdits fupplémens, fur'toutes les Denrées
Se Marchandifes qui feront tranfportées tant
par eau que par terre , de-s Bureaux où
elles font moins taxées, en ceux où elles
le font davantage : Se quant aux Droits delà
Traite Domaniale , créés par Edit du mois
de Février 1577, Se Déclaration du mois
de 15S0, pour être levés aux
forties de notre Royaume , & des Provin¬
ces où les Bureaux defdites Fermes feront
établis ; Nous voulons qu'ils foient perçus
aux forties de notredit Royaume , Se def¬
dites Provinces, même de celle d'Anjou ,

Se defdits Duchés de BeaumontjdeThouars,
Se Châtellenie de Chantoceaux , fuivant
ledit Tarif, fur les Marchandifes Se Denrées
fujettes à ladite Traite Domaniale. Et d'au¬
tant que lefdits Droits créés par ladite Dé-
«laration du mois de Septembre 16}% , fur
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de Sorties & d? Entrée*, C'Je. 151

lesVins,qui doivent être levés en notre Pro¬
vince de Normandie , non-feulement aux
/forties & entrées de notre Royaume, mais
au/lia la fortie de Ja Ville & Banlieue de
Rouen ? pour lefdits Vins feulement, Nous
voulons que la levée dudit Droit foit con¬
tinuée , conformément audit Tarif 5 à la
fortie de ladite Ville & Banlieue. Voulons
aufli, ordonnons 8c Nous plaît , qu'il foit
levé cinq fols pour chacun acquit de paye¬
ment defdits Droits de forties 8c d'entrées,
8c des acquits à caution qui feront déliyrés
-pour le transport d.efdites Denrées & Mar¬
chandées , & pareillement pour la décharge
defdits acquits à caution ; & défendons très-
exprelfément â nos Fermiers 8c leurs Com¬
mis > de lever aucune chofe fur les Pafii-
vans & Congés, ni pour les vu & controlle
qu'ils font obligés de mettre fur les acquits
de payement qui leur font préfentés par
les Marchands 8c Voituriers paflant debout
par les Bureaux defdites Fermes : Et en
conféqitence de la converfion defdits Droits
êc dpfdits Tarifs, Nous avons éteint, fup-
primé , éteignons , fupprimons 8c révo¬
quons lefdits Droits de la nouvelle impo-
fition d'Anjou , créés en ispp, & les aug¬
mentations d'icelle ; comme au/fi lef h'tes
augmentations créés par ladite Déclara¬
tion du mois de Septembre 1638 , fur les
Vins& Denrées, appellée de MaTcault,
qui fe levoient de Tablier en Tablier, &
de Province en Province j combien que les
Aydes y euflTent cours, avec le Parifis,
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T Ç2 Rcài'clion & diminution des Drclîs
d'oi ze Se fix deniers dcfdits Droits, y corrr-
yvis les deux fols de l'a fuppreflion des OfF»
eiers de îa Traite d'Anjou-, créés par ladite
Déclaration du mois d'Août 1644. Nous
avons auflî fitpprimé les quinze fols pour
pipe de Vin-fort an t de la Sénéchauflée de
Saumur, Se y paflànt. Les réapréciatiens
d'icelles, avec le Parifïs, douze & fix de¬
niers; & les réapréc ations du Trépas.de
Loire, fur les M archandifes defeendant,
traverfant Se montant par ladite Rivicre,
pour aller d'un lieu à autre dans ladite
Province d'Anjou, & les ad acentes, fi ce
n'eil la Province de Bretagne , avec le Ta¬
rins , douze Se fix deniers defdites réapré¬
ciatiens , dont jouifloit ledit Bourgoing,.
avec le Parifïs , douze & fix deniers des-
anciens Droits du Trépas de Loire , fur
lefdites Marchandifes defeendant, montant
Se traverfant ladite Riviere , Se qui ne fe¬
ront deftinées pour aller en Bretagne, en¬
gagés à plufïeiirs particuliers, duquel Pari-
lis , douze & fix deniers , jouifloit Me.
Jean Rouvèlin , Fermier Général desAv-
des Se du Parifîs , douze Se lîx deniers des
D roits aliénés ordonné que les Bureaux
établis par nos Fermiers dans ladite Pro¬
vince d'Anjou , pour la perception defdits
Droits de ladite nouvelleimpofition defdits
quinze fols pour pipe de Vin de la Séné¬
chauflée de Saumur, Se de ladite augmen¬
tation de 163?» , appellée de Maflicault*
feront levés Se ôtés : Et à l'égard des Ré-
giemeus faits pour la perception defdit3;

Droits^
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de Sorties & Entrées-, &c, 153
Droits , par les £dits & Déclarations de la
création d'iceux , & par les Baux defdites
Fermes tic Arrêts de notre Confeil, Nous
'voulons qu'ils foient gardés tic obfervés
fous les peines y contenues, fans que les
Eccléflaftiques, Nobles, Privilégiés &tous
autres , ni les Pourvoyeurs de notre Mai-
Ion , tic les Mu.iitionnaires de nos Camps tic
Armées, puiflènt prétendre aucunes exemp¬
tions des Droits, foit pour les Marchandi-
fes tic Denrées de leur cru , ou pour leurs
provifioris& ufage j ni que les habitans de
la Province de Languedoc, puiflènt jouir
de ladite exemption defdits Droits, pour
quelque caufe que ce foit, en entrant ou
fortant par les Bureaux defdites Fermes ,

établis aux extrémités defdites Provinces de
Berry , Bourbonnois, Poitou tic autres : Et
parce que les Entrepôts des Villes mariti¬
mes & autres, tic les Tran/its par l'étendue
des Provinces dans lefquelles les Bureaux
defdites Fermes font établis , peuvent
beaucoup contribuer à la facilité du Com¬
merce : Nous voulons que nos Fermiers,
pour la facilité tic commodité dudit Com¬
merce de nos Sujets tic des Etrangers , éta-
blifiènt des Magafins ès Villes de la Ro¬
chelle, Ingrande, Rouen, le Havre de
Grâce , Dieppe , Calais , Abbeviile ,

Amiens, Guife, Troyes& Saint Jean de-
Laune, pour y recevoir les Marchandées
qui feront deltinées pour être portées dans
les Pays étrangers , tic être feulement en-
crepofées dans iefdûes Villes franches, &

O
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IJ4 Réduction & diminution des D/oiti
exemptes du payement defdits Droits d'en¬
trées & forties ; îefquek magafins, pour la
fureté réciproque de nos Fermiers & des
Marchands, feront fermés à deux ferrures ,

de l'une desquelles le Fermier ou fon Corn-*
mis gardera la clef , Se un député defdits
Marchands gardera l'autre , à la charge que
les deftinations defdites Marchandées que
les Marchands voudront mettre en entre¬

pôt , feront faites par les Lettres de voitu¬
re , lefquelles feront repréfentées aux Com¬
mis des Bureaux établis aufdits lieux , avec
les déclarations des Marchandées conte¬
nues dans les ballots Se paquets , pour fur
icelles en faire la vérification par lefdits
Commis , les faire décharger dans les ma-
galîns qui feront par eux choifis pour l'effet
defdits entrepôts, & être lefdits balots fcel-
lés 6c plombés , fans qu'ils piaffent être
rechargés pour être tranfportés au lieu de
leur deftination , qu'en préfence defdits
Commis , qui délivreront leurs acquits à
caution , dans lefquels ils feront mention
du jour du chargement Se du départ ; lef¬
quels Voituriers , tant par eau que par
terre, ne pourront fortir que par l'un des
Bureaux ci-defliis déclarés-, ni décharger
lefdites Marchandées en aucuns lieux de
notre Royaume : Et à l'égard dès Tranfits,
il en fera ufé comme pour lefdits entre¬
pôts, le tout à peine de confifeation defdites
Marchandées, Charetres, Chevaux, Ba¬
teaux ,Navires, Se d'amende arbitraire, de
Varriyçq defquellçs Marchandées çjui feronç
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de Sorties & Entrées, &c* ïÇ$
mifes en entrepôt, ou déclarées pour paUèf
debout hors le Royaume , lefdits Commis
tiendront Regi/ire feparé, dans lequel ils
feront mention du jour de l'arrivée Se du
parlement d'icelles. si donnons en
Mandement à nos amés & féaux Con-
feillers les Gens tenans notre Cour des Ay-
des à Paris, que ces Préfentes ils faflentlire,.
publier & regiftrer purement Se fimplement>
& le contenu en icelles garder & obferver
félon leur forme & teneur, nonobftant tou¬
tes choses à ce contraires, atifquellesNous
avons dérogé par cefditesfPréfentes. Vou¬
lons qu'aux copies d'icelles, dûement col-
lationnées par l'un de-nos amés & féaux
Cônfeillers Se Sécretaires, foi foit ajoutée
comme à l'original : auquel, afin que ce
foitchofe ferme Se ftable à toujours, Nous
avons fait mettre notre Scel, CAR tet est
notre plaisir. Donné à Vincennes au

mois de Septembre , l'an de grâce mil fix
cens foixante-quatre, Se de notre regne le
vingt-deuxième. Signé 9 LOUIS. Et plus bas%
Par le Roi, de G^eneGAUD. Et fcellé
du grand Sceau de cire jaure.

Collât ionnè a l'Original, par Nous Eouyer,
Conseiller - Secrétaire du Rcy , Maifon 3

Couronne de Freinte 0* defes Finances»

Nota• L'exécution du Tarifci-deflïis^ efl
ordonnée par l'article premier du titre pre¬
mier de l'Ordonnance pour les cinq greffes
Fermes, du mois de Février 1687, regif,
trée en la Cquf. des Aydçs de Paris le g
.Mars 1687, O ij
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DÉCLARATION
du r o y,

*J£n forme de nouveau Tarif3 pour la levée &
perception des Droits d'Entrée O' Sortie
du Royaume , fur les Marchandées (T
DenréesyJpécifiées, outre les Droits portés
par les Tarifs du 18 Septembre 1664.

Donnée à Saint Germain-en-Laye le 18
Avril 1667.

JRegifirée en la Chambre des Comptes Cour
des jdydes , le 20 defdits mois & an.

GUIS, paji la Grâce de
Dieu , Roy de France

et de Navarre: A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront , SALUT.
L'affe&ion que Nous avons pour le réta-
bliflèment 8c l'augmentation du Commerce,
Nous auroit obligé en l'année 1664. , de
pourvoir à la réformation des Droits qui
Te lèvent fur les Marchandées qui entrent
8c fortent de notre Royaume, 8c de faire
procéder à cet effet à un nouveau Tarif : Et
depuis ayant con/ideré l'incommodité 8c
préjudice que nos Sujets des Paroiflès de
nos Provinces de Rerry 8ç J3ourbç>nnoi$ ?
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Tarifde 166j, Entrée, JSTi
enclavées dans celles d'Auvergne & la
Marche, recevoient de la levée des Droits
de fortie fur 3es*Vins defdites Provinces, &
fur l'entrée des Beiliaux defdites Paroiflès
enclavées ; Nous aurions réfolu pour le
foulagement de nos Sujets, & plus grande
facilité de leur Commerce, de les déchar¬
ger defdits Droits, montant par chacun an
à deux cens cinquante mille livres. Et d'ail¬
leurs ayant été particulièrement informé»
que l'augmentation du Commerce & éta-
blidèment de diverfes Manufactures dans
notre Royaume, en ont changé notable¬
ment le prix : Nous aurions réfolu de faire
procéder à nouvelles taxes fur aucunes
Marchandifes entrant & forçant par les
Bureaux de nos cinq groffes Fermes ,& pac
ceux de la Douanne de Lyon. A CES
CAUSES, de l'avis de notre Confeil, &
de notre certaine fcience, pleine puiflànce
& autorité Royale, Nous avons dit & or¬
donné, & par ces Préfentes lignées de notre
main , difons & ordonnons , voulons 3c
nous plaît, qu'à commencer du premier
jour de Janvier dernier , nos Sujets des
Provinces de Berry & Bourbonnois, foienc
& demeurent déchargés , comme par ces
Préfentes Nous les déchargeons diL paye¬
ment des Droits portés par notre Tarif di*
mois de Septembre 1664 , pour les Vins
forçant defdites Provinces, & les Habitans;
des Paroiffes enclavées dans lefdites Pro¬
vinces, & celles d'Auvergne «Scia Marche,
des Droits d'enuéç & fortie fur leurs Bef-

Oiii -
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Tarif de 166f,
tiaux. Et à l'égard des Marchandées ci-
après mentionnées, les Droits en feront per¬
çus à commencer du premier jour de Mai
•prochain, à l'entrée Se fortie de notre
Royaume & des Provinces réputées étran¬
gères , ôc par les Bureaux de notre Douanne
.ile Lyon 5 fçavoir :

A L'ENTRÉE9.

Pour chacun centpefant de Baleine coupée
ôc apprêtée la fomme de quinze liv., cy

15 1*
Le cent de Fanons en nombre, grands &

petits, du poids de trois cens livres ou
environ , trente livres , cy 30 1.

Pour chacune pièce de Bouracan de vingt-
deux aunes , manufacturée dans notre

Royaume, fera payé, en rapportant certi-
JÈcat en bonne ôc due forme, du lieu ou
elles auront été fabriquées, trois livres,
cy 3 1.

Pour chaque pièce de Bouracan étranger de
vingt-deux aunes, huit livres 5 cy 8 1»

Pour chaque paire de bas de foye, quarante
fols j cy 2 h

Pour chaque douzaine de paires de Bas
d'eftame ôc de laine , grands ôc petits,
huit livres, cy 8 L

Pour la douzaine de paires de Bas de coton,
l'une portant l'autre, quatre livres, cy 4I.

Pour chaque pièce de Bayette d'Angleterre
de vingt-cinq aunes, dix livres., cy 101.

. JPour chaque pièce de Bayette de cinquante
-aunes 3 double , trente livres > cy 30 I.
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JZntria ts9
Pour cent pefant de bonnets de laine de

toutes fortes, vingt livres, cy 20 1.
Pour chaque pièce de Burail croifé de vingt»

cinq aunes, huit livres, cy 8 1.
Pour chaque pièce lîmple de Burail de Flan¬

dre de vingt-cinq aunes , huit livres,
cy 8 U

Bufles, Elans & Cerfs pattes en Bulles ,
Colets & Coletins de Bufles , le cent

pefant, quarante livres, cy 40 1.
Chamois ou peaux de Chevreaux, Mou»

tons habillés en blanc ou jaune, en façon
de Chamois, la douzaine, trois livres ,

cy 3 1.
Camelots d'Hollande, de Flandre & demi-

foyè , la pièce de vingt aunes,'douze
livres, cy izl.

Camelots de Lille & autres pays étrangers ,

la pièce de vingt aunes, fîx livres, cy 6 1.
Charbons de terre, le baril, vingt-quatre

fols, cy 1 î.+ f.
Crêpes lices , & autres de toutes fortes,

entrant par les Bureaux des cinq grottes
Fermes & Douanne de Lyon , payeront
à raifon de trente pour cent de la valeur.

Cuirs de bœufs tannés de toutes fortes, la
douzaine, quatorze liv. cy 141.

Cuirs dorés, le cent pefant, trente livres,
cy 301.

Cuirs de vaches, la douzaine, fept livres,
cy

_ 7 1,
Peaux de veaux corroyées, la douzaine,

trente-cinq fols, il. ij f.
féaux de yeauj tannées, la douzaine, dix-

O iiij
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I <îo T.trif de 1667'.
huit fols , cy ïS fi

Peaux de chevres'apprêcées, la douzaine,
dix-huit fols, cy r 8 f.

Dentelles de foye & de guipure , venant de
Flandre, Angleterre & autres lieux , la
livre pefant, huit livres , cy 8 1.

Dentelles de fil, Point-coupé, Paflèmenc
de Flandre, Angleterre Se autres lieux, la
livre pefant, cinquante liv. cy sol.

Draps d'Efpagne, la pièce de trente aunes,
cent liv. cy 100 1.

Draps demis du pays d'Angleterre , appel-
lés Douzaine, de la valeur de huit livres
l'aune Se au-deflbus, la pièce de neuf 3.
dix aunes, dix livres, cy loi.

Draps d'Hollande & Angleterre de toutes
fortes de couleurs, la pièce de vingt-cinq
aunes, quatre-vingt liv. cy 80 1.

le Fer blanc, le baril de quatre cens cin¬
quante feuilles doubles, entrant parles
Bureaux des cinq groflès Fermes, & par
ceux de la Douanne de Lyon, payera au
lieu de ce qui eft porté par les Tarifs def-
dites Fermes, trente livres, cy 301.

Et le baril à fimple feuille à proportion.
Frife d'Efpagne Se de Flandre , la pièce de

vingt aunes >feize livres , cy 16 1.
Frife feiche d'Angleterre, la pièce de dix-

huit aunes, fept liv. cy 7 1.'
- Frife blanche appellée de Coton, qui fe

vend à la gode, le cent de godes faifant
cejit vingt-cinq aunes, vingt-quatre liv.
cy 241.

Frifon d'Angleterre , la pièce dç treizç
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Entrée. 161
Sunes, trois livres, cy 3 1.

Glaces de miroirs, de trente pouces & au
deflus, vingt-cinq livres, cy 25 1.

Glaces de vingt à trente pouces, quinze
livres, cy 15 1.

Glaces de vingt pouces jufqu'à quatorze ,
la pièce, huit livres, cy 8 1.

Glaces de douze pouces & au deflôus, la
douzaine neuf livres, cy pl.

Huiles de Baleines, ou Grailles d'autres
poilîôns , chacune banque venant des
pays étrangers » douze livres, cy 12 1.

Molletons d'Angleterre, doubles, ou dou¬
bles Créfeaux , frifés ou unis, la pièce
de vingt - cinq aunes , douze livres ,

cy 12 h
Poil de Chèvre , le quintal, douze fols,

cy 12 f.
Peaux de Bœufs & Vaches , palîces en

BufHes ou apprêtées en couleur ,1a pièce
trente fols , cy I 1. ; o f.

Le cent pelant de Savon , de toutes fortes,
venant des pays étrangers, fept livres,
cy

_ 7 1.
Le centpefant de Savon noir & verd, mol

& liquide , cinq livres, cy 51.
" Serge de Seigneur & d'Afcot, Lille, Ypres,

Angleterre, & autres pays étrangers, la
pièce de vingt aunes , douze livres,
cy 121.

Serge drapée contrefaite , de Florence,
Angleterre & autres pays, blanche ou
teinte ; & Ratine de Florence, la pièce
jlepuis treize aunes jufqu'à quinze, quinze
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livres, cy
Tarif de ï66j>

15 t:
Serge d'Ecoffe , demi-étroite , blànce oti

teinte, neuve ou vieille, appellée Plain*
din, la pièce de vingt- cinq aunes ,• quatre
livres, cy 4 1#

Les Sucres rafinés, en pain ou en poudre,
candis, blancs & bruns, venant des pays
étrangers , payeront pour chacun cent
pefant, fuivant l'Arrêt de notre Confeil
du 16 Septembre 166$ , vingt-deux liv»
dix fols, cy 22 1.10.

Toutes Cafîonnades blanches ou grifes,
fines ou moyennes, venant de Bréfïl,
pour chacun cent pefant, quinze livres >

cy
_ 15 1*

Les Mafcovades dudit pays , pour chacun
cent pefant, fept livres dix fols,
cy 7 1. 10 fj

Les Barboudes, Panneîles & Sucres de
Saint-Thomé , pour chacun cent pefant,
fîx livres , cy 6 1.

Les Sucres des îfles des Colonies Françoifes
de l'Amérique , de quelque qualité qu'ils
foient, pour chacun cent-pefant, quatre
livres, cy 4 1-

-Toiles de Hollande, Batifte , Cambray,
Gand, & autres femblables, fines & ou¬
vrées , foit écrites, jaunes , blanches &
bafettes, tant fines , moyennes , que
groflès, la pièce de quinze aunes , quatre
livres, cy 4 1.

Les Tapis velus de Turquie , d'Angleterre
ou d'ailleurs, la pièce , fept liv. cy 7 1.

Et les plus grands à proportion, à faifofi
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Entrez. 16i
. de dix pour cent de leur valeur#
Les Tapis d'Angleterre, pour faire chaifes

& ameublemens , le cenc pefanc , cin¬
quante livres, cy 50 1.

Les Tapis d'Allemagne Se Tapis carrés de
laine , la pièce , l'un portant l'autre,
trois livres, cy 3 1.

Les Tapifleries d'Oudenarde , neuves Se
vieilles , Se autres lieux de Flandre,
excepté Anvers Se Bruxelles , le cenc
pefant, cent livres , cy 100 1.

Les Tapifleries vieilles Se neuves d'Anvers
Se Bruxelles, le cent pefant , deux cent
livres, cy 200 1.

Et à l'égard des Sorties.
Cuirs de Bœufs, Vaches du pays, avec le

poil, la douraine , fîx livres, cy 6 1.
Peaux de Veaux à poil, la douzaine, vingt

fols, cy 1 1.
Peaux de Boucs Se Chevres non apprê¬

tées, dou2.e fols, cy i2f#
Poil de Chevre, le cent pefant payera cin¬

quante fols, cy 2 1. 10 f.

Tous lefqueîs Droits Nous voulons être
payés au premier Bureau d'Entrée de notre
Royaume, de nos Provinces réputées étran¬
gères, Se des Bureaux de notre Douanne
de Lyon, en la même maniéré que fe lèvent
nos Droits defdites Fermes, Se fous les mê¬
mes peines de confifcation desMarchandifes,
Se d'amendes portées parles anciens Régle-
mens, Se par notre Edit du mois de Septem-
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i6"4 Tarif de 1667.
bre 1664. : nonobfrant 8c fans avoir égard
au Tarif arrêté en notre Confeil le dix-
huitième dudit mois de Septembre, auquel
Nous avons dérogé & dérogeons pour le
regard des Marchandées contenues aux
Préfentes feulement: Voulons au furplus
qu'il forte fon plein & entier effet, & que
Me. Jean Marrinant, notre Fermier des
cinq groflès Fermes, Douanne de Lyon , &
auttres Fermes-Unies , perçoive & jouiffe,
en conféquence de fon Bail, defdits Droits,
fuivant & ainfi qu'il eft ci-deffus fpécifié":
Si donnons en Mandement à nos amës
8c féaux Confeillers les Gens tenans notre

Chambre des Comptes & Cour des Aydes
à Paris , que ces Préfentes ils faflènt lire ,

publier 8c regiftrer, 8c le contenu en icelles
garder 8c obferver félon leur forme 8c te¬
neur , ceflant 8c faifant celTer tous troubles
8c empêchemens qui pourroient être donnés
au contraire : Car tel est notre plai¬

sir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre Scel à cefditesPréfentes. Don¬
né à Saint Germain-en-Laye, le dix huitiè¬
me jour d'Avril, Pan de grâce mil hx cen t
foixante-fept, 8c de notre regne le vingt-
quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas *
Parle Roi, de guenegaud. Et fcellé
fur double queue du grand Sceau de cire
jaune : Et encore eft écrit :

Lue s publiée & regijlrée en la Chambre
des Comptes , oiii tSL ce requérant le Procureur
Général du ^>i7 dsl'trdrc dç Sa Majejlé>
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Sorties. 16S
porté pay Monsieur fin frere unique le Duc
d'Orléans 3 venu exprès, $n ladite Chambre,
ajjifié du fieur du- Pleffts-Prajlin , Maréchal
de France3 C7 des fteurs d'AligreCfi Hotman,
Conseillers cCEtat, le vingtième jour d'avril

..mil fix centfiixante-fipt.
Signé, Richer;

lue 3 publiée & regiflrée j du très~exprès
commandement du Roi, porté par Monfieur
le Duc d'Enguien , Prince du Sang, ajjijlé
du fieur d'Efiampes, Maréchal de France ,
& des fteurs Puffort, Cenfeiller ordinaire du
Roi en fis Confeils, & Rouillé , aujp, Con-
feiller du Roi en fis Confeils, C7 Maître des
Requêtes ordinaire de fin- Hôtel : oui & ce
requérant fin Procureur Général, pour être
exécutées filon leur forme C teneur ; & or¬
donné que copies collationnées feront envoyées
es Sièges des Ele&ions & Bureaux des Trai¬
tes Foraines du reffort de ladite Cour, poury
être pareillement lues j publiées regiflrées3
Enjoint aux Subjliturs dudit Procureur Gé¬
néral du Roi de faire toutes diligences &
requifitions et ce nécéffaires, C7 d'en certifier
la Cour au mois. A Paris , en la Cour des
jtydes ^ les Chambres affemblèes, le vingtiè¬
me jour d'Avril mil fix cent fiixante-fipt.

Signé, Boucher.

Collationné à l'Original , par Nous
Ecuyer Confeiller-SécretaireduRoi., Mai-
fppj Couronne de France & de Tes Finances.
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ARREST DU CONSEIL

D'ESTAT DU ROI,

Sa Maiesté y étant?

Du 30 Âçut 1678,

Qui décharge les Sujets des Etats Géné¬
raux des Provinces-Unies des Pays-bas,
de l'Augmentation des Droits d'Entrées
& Sorties, portée par le Tarif du mois
d'Avril 16^7. Et ordonne que lefdits
Droits feront leyés fur les Marchandées

. q ui feront apportées dans le Royaume par
les Sujets defdits Etats, conformément:
au Tarif du 18 Septembre 1664.

Extrait des RegiJîreS du Confeil d'Efiat»

LE Roi ayant par le Traité fait & ar¬rêté à Nimeguc le dixième du préfenc
mois d'Août, conclu la paix avec les Etats
des Provinces-Unies des Pays-bas : Et Sa
Majefté voulant leur donner des marques
publiques d'un rëtabliffement parfait en fes
bonnes grâces, en leur accordant même un
traitement plu,s favorable dans leur Com¬
merce , qu'il n'eft flipulé par ledit Traité 5
& pourri çfo les décharger de l'apgmeg*
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tation des Droits d'Entrées 3c Sorties por*
tée par le Tarif du mois d'Avril 1567 » en
réduifant lefdits Droits fur le pied du Tarif
du dix-huitiéme Septembre 1664. Sa ma¬
jeste' etant en son Conseil, a dé¬
chargé & décharge les Sujets defdits Etats
des Provinces-Unies des Pays-bas, de l'aug¬
mentation des Droits d'Entrées 6c Sorties
portée par le Tarif du mois d'Avril 1667 :
Et en conféquence, a ordonné 8c ordonne ,

que lefdits Droits feront levés furlesMar-
chandifes qui feront apportées dans le
Royaume par les Sujets defdits Etats, con¬
formément au Tarif du dix-huitiéme Sep¬
tembre 1654. Fait défenfes au Fermier Gé¬
néral des cinq grofïèsFermes de contrevenir
au préfent Arrêt, à peine d'être contraint
à la reflitution , à trois mille livres d'amen¬
de , 6c à tous dépens, dommages & intérêts-
Enjoint Sa Majefté aux fleurs Commiflaires
départis dans les Provinces & Généralités
du Royaume, de tenir la main à l'exécu¬
tion du préfent Arrêt, enlèmble de le faire
publier, afficher 6c enregiftrer par tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontaine¬
bleau le trentième jour d'Août mil fix cent
foixante-dix'huit. Signé , colbert.

LO U T S, par la grâce de Dieu, Roide France & de Navarre : A nos amés
6c féaux Confeillers en nos Confeils, Maî¬
tres des Requêtes ordinaires dsnotreHôtel,
hs fiçiirs Commiûàirçs départis pour l'çxé?
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cution de nos Ordres-dans les Provinces 8i
Généralités de notre Royaume, Saluï:
Nous vous mandons & ordonnons par ces
Présentes lignées de notre main , de tenir,
chacun en droit foi, la main à l'exécution
de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous
le contre-Scel de notre Chancellerie , ce-
jourd'hui donné en notre Confeil d'Etat 9

Nous y étant ; enfemble de le faire publier 5
afficher & enregiftrer par tout où befoin
fera. Commandons au premier notre Huif-
iier ou Sergent fur ce requis, de lignifier
ledit Arrêt an Fermier Général de nos cinq
grofiês Fermes, 8c à tous autres qu'il appar¬
tiendra , à ce qu'ils n'en prétendent câufe
d'ignorance , 8c de faire pour fon entiere
exécution , tous A&es 8c Exploits néceflai-
res, fans autre permiffion : Voulons qu'aux
copies dirait Arrêt 8c des Préfentes, colla-
données par l'un de nos amés 8c féaux Con-
feillers 8c Sécretaires, foifoit ajoutée com¬
me aux originaux :.Car tel est notre
plaisir. Donné à Fontainebleau le tren¬

tième jour d'Août, l'an de grâce mil lîx
cent foixante-dix~huit, de de notre régne le
trente-lîxiéme, Signé, LOUIS. Etplusbasj
Par le Roi, Colbert. Et fcellé.

Collâtionné aux Originaux , par Nous
Ecuyer, Confeil1er-Secrétaire du Roi, Maifony
Couronne de France O" defes Finances.

F RIVILEGJS
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PRIVILEGE DU R Q Y.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roide France ôc de Navarre : A nos amés
ôc féaux Confeillers les Gens tenans nos

Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes
ordinaires de notre Hôtel, Grand Confeil»
Prévôt deParis, Baillifs, Sénéchaux, leurs
Lieutenans Civils, & autres nos Jufticiers
qu'il appartiendra, salut. Notre bien amé
Pierre prault pere , Libraire & impri¬
meur à Paris , Nous a fait expofer qu'il de-
Breroit imprimer & donner au Public le
Code de Louis XV. le Recueil des Edits >

Déclarations 3 Ordonnances, Lettres paten¬
tes , Jlrrêts , Tarifs , ' Baux , Rcglemens
C7 Décidions , tant du Confeil , que des
Cours & Jurifdiclions , Délibérations , Inf-
trufiions, Traités , Commentaires , Confé¬
rences concernant les Gabelles , s4ydes ,

Traittes Foraines , Damaines , Tabac ,

Droits y joints , rétablis ou réfevvés , en—
femble ceux concernant la Juflice CI Police »
les Finances-ZH les Tailles , la Jurifdic¬
tion CT les Rentes de RHôtel-de-Ville , les
Maires CT Ecloevins, la Marine, le Com¬
merce & la Compagnie des Indes , les
Mines C7 Minières, Poudres & Salpêtres ,
les Pofies , Meffageries , la Voyerie, &
tous les Officiers , Commis Employés
qui en dépendent , avec la Table Chrono¬
logique , le Diflionnaire ou Mémorial alpha¬
bétique par chaque maticre : s'il Nous plai-
foit lui accorder nos Lettres de Privilège
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pour ce néceiïàires. A CES CAUSES,
voulant favorablement traiter l'Expofant,
Wous lui avons permis & permettons par ces
préfentes de faire imprimer les Ouvrages
ci-delïus fpécifiés en un ou plufieurs volu¬
mes, 2c autant de fois que bon lui femblera,
2c de les vendre , faire vendre 2c débiter par
tout notre Royaume , pendant le tems de
quin\e années confécutivës, à compter du
jour de la datte des préfentes ; faifons dé-
fenfes à toutes fortes de perfonnes de quel¬
que qualité 2c condition qu'elles foient, d'en
introduire d'impreffion étrangère dans au¬
cun lieu de notre obéiflànce r Comme auffi
à tous libraires-Imprimeurs j 2c autres,
d'imprimer , faire imprimer , vendre , faire
vendre , débiter ? ni contrefaire lefdits Ou¬
vrages en tout ni en partie ? ni d'en faire
aucun extrait , fous quelque prétexte que
ce foit, d'augmentation , correction, char>
gemens ou autres,fans la permiffion expreflê
2c par écrit diidit Expofant, eu de ceux qui
auront droit de lui, a peine de confifcation
des exemplaires contrefaits , 2c de trois
mille livres d'amende contre chacun des
Contrey£nans , dent un tiers à Nous,
un tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris, 2c l'autre
tiers audit Expofant, ou à celui qui aura
droit de lui , 2c de tous dépens , domr
mages 2c intérêts ; à la charge que ces
préfentes feront enregiftrées tout au long
fur lç Regiftre de la Communauté des Imir
primeurs 2c libraires de Paris, dans trois
Bjoig la sfowç 4'ip«l}es ; 5HÇ J'jmprefiioa
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defd. Ouvragés fêta faite dans notre Royau¬
me & noh ailleurs, en bon papier & beaux
cara&éres, conformément à la feuille impri¬
mée attachée pour modèle fous le contre»
fceldefdites préfentes; que l'Impétrant fe
conformera en tout au Règlement de la Li®
brairie , & notamment à celui du 10 Avril
1725 ; & qu'avant que de les expofer en
vente , les manuferits ou imprimés qui au¬
ront fervi de copie à l'impreflion defdits
Ouvrages, feront remis ès mains de notre
très-cher & féal Chevalier le heur d'A-
guèsseau , Chancelier de France , Com- '
mandeur de nos Ordres, 8c qu'il en fera en-
fuite remis deux exemplaires dans notre
Bibliothèque , & un dans celle de notre
très-cher 8c féal Chevalier le heur d'A-
guefTeau, Chancelier de France;le tout à
peine de nullité des préfentes : du contenu
defquelles vous mandons 8c enjoignons de:
faire jouir ledit Expofant 8c fes ayâus cau-
fes, pleinement & paifiblement, fans fou£-
frir qu'il leur foit fait aucun trouble ou em¬
pêchement ; Voulons que la copie defdites
préfente?, qui fera imprimée tout au long au
commencement ou à la fn defdits Ouvra¬

ges, foit tenue pour dûement lignifiée , &
qu'aux copies collationnées par l'un de nos
amés & féaux Confeillers& Secrétaires, foi
foit ajoutée comme à l'original : Comman¬
dons au premier notre Huifîier ou Sergent
fur ce requis , de faire pour l'exécution d'i-
celles tous A&es requis 8c nécefTaires, fans
demander autre permifïion, 8c nonobftaiu
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Clameur de Haro , Charte Normande &
lettres à ce contraires : C A R tel ell notre

plailîr. Donné à Paris le huitième jour du
mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent
quarante-quatre,& de notre Régne le vingt-
neuvième. Par le Roi en fon Confeil.

Signé, S A IN SON.

iVegiftréfur le Rcgiflre XI. de la Chambre
Royale des Libraires & Imprimeurs de Pa¬
ris , N. 318. Fol« 268. conformément aux
anciens Réplemens , confirmés par celui dis
28 Février 1723. A Paris le 10 Juin 1744.

Signé, SAUGRAIN, Syndic.

4444 if 44-4.4-4.4444.
C ATA LO G UE de Livres de Droit

qui fi vendent chez les Hjfociés
aufdites Ordonnances.

ABrECE' Méthodique de la Jurifpru-dence des Eaux & Forêts, in-iz.
Analyfe des Principes du Droit François,

in-11.
Code des Armées Navales & Arrenaux de

Marine , de 1689 , h.-4. & z»-I 2.
►—dés Aydes , Gabelles , Fermes 8c

Cinq Groiles Fermes, in-24.
' des Chaflès, nouvelle Edition > aug¬

mentée, A-12. deux vol.
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Code Civil, de 1S67.1)2-24.
——des Commcnfaux, in-it.

Criminel, de s 470. z'K-24.
■des Curés", )«-12. trois vol.

■ des Eaux & Forêts, de 1659. «2-12.
——de la Jurifdiétion de l'Hôtel-de-

Ville, de 1672 , 4. & z')>-i8.
■ de Louis XV. ZK-24. deux vol.
■ Marchand, de 1673. zw-24,
•—Militaire, contenant les cinq Ordon¬

nances nouvelles concernant l'Infante-
rie, la Cavalerie, le Service des Places,
& les Hôpitaux Militaires, in-18. cinq
vol.

•——de la Marine , de t68i , z»,-24*
■ la même Ordonnance , de 1681 »

commentée, nouvelle Edition, augmen¬
tée , zn-12.

* des Mines & Minières de France,
in-12.

Noir, ou Réglemens concernant la
Police & le Commerce des Negres deâ
Ifles de l'Amérique, «7-24.

— r Pénal, nouvelle Edition, z»-i2.
■—de la Police, in-iz.

des Prifes , ou Recueil des princi¬
paux Réglemens fur cette matière, in-i8#

» ■ Rural, ou Maximes & Réglemens
concernant les biens de campagne, in-12»
deux vol.

•—des Subflitutions , ztf-24.
—des Tailles , in-12. trois vol.
—Voiturin , ou Réglemens concernant

les Mefl'ageries & les Polies , i»-4. deux
vol.

«——de la Voyerie, *«-12. deux vol»
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Commentaire fur le Tarif cfii Controlle des
Actes, Sec. z'«-8.

Conférences deBornier, in-'f. deux vol.
■ dé Galon , fur les Eaux Se Forets,

zh-4» deux vol.
Décidions fur lesDixmes, de Drapier, ir~n*

deux vol.
Dénombrement du Royaume , in-4.
Dictionnaire des Aydes>z>;-I2.
- des Fiefs , zVi-8.
■ vde J uftice > Police Se Finance, in^fol.

trois vol.
'—de Droit Se de Pratique, parFerriere,

in-4. deux vol.
Diflfertation fur la Vacance des Bénéfices

par dévolue , in-12.
DifcourS fur le Barreau d'Athènes Se de

Rome, z>.-i2. deux vol.
Inftruétions fur les Domaines , z'»-8.

fur les Procédures Civiles Se Crimi¬
nelles du Parlement, zn-12.

des Gardes des Eaux & Forêts, Pê^
ches Se Chaflès , in-12.

Introdu&ion à la Pratique, par Ferriere ,
in-12. deux vol.

Journal des Audiences, zVfol. feptvol.
du Palais, in-fol. deux vol.

Jurifprudence Civile, de la Combre, in-4.
Canonique» du même, zVfol.

Loix des Batimens, z'»-8è
Civiles , in-fol.
Criminelles, z»-4. deux vol.

- Ecclé/îalHques , par d'Herieourc >
in-fol.

—Foreflieres, in-4. deux vol.
{.a Marécbàuflee de France, in-4. deux vol.
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Maximes fur les Lods 8c Ventes, in-r2.
Mémoires, Fa&ums & Harangues de M» de

Sacy de l'Académie Françoife , in-4.
deux vol.

Mémorial alphabétique des Tailles, zk-4.
idem, des Gabelles, z«-8»

Praticien des Juges-Confuls, z'»-4.
Principes de la Coutume de Paris , par

Langlois , z'»-24.
Privilèges des Suilîes, in-4. grand & petit

Recueil.
Procès-verbal des Ordonnances de 1667 Se

1670. Z/.-4.
Queftions de Droit de Bretonnier, in-12 •

deux vol»
Recueil des Réglemens fur le fait des

Amortiflemens , in-4. fept vol.
fur les A y des, zw-4. feixe vol»

■ fur le Controlle des Aéles, z»-4. fïx
vol.

•——idem* fur lç Controlle des Exploits,
in-12.

■ -fur les Deflechemens des Marais,
in-4.

• fur les Droits des Courtiers -Jau»
geurs , in-4. deux vol.

—fur les Domaines, in-4. dix vol»
• fur les Droits Refervés, z>;-4. 2 vol#
—fur les Greffes, in-4.
—fur les Manufadures , in-4. & in-n*

fur les Mariages, z'»-i2.
- ■ -

. '-fur la Religion prétendue Réformée,
in-4.

Style Civil , 4. & tn-u.
" .'L'A1, 'idem , des Criées , z«-4.
r-i Criminel, za-4. & z«-;2?
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Style des Huilïiers, zV-ïi.
Table des Aydes, in-4.
>■ 'z</gw, des Réglemens des Fermes ,

«z-4. douze vol.
Traité des Aydes, par Afle Roquemont &

Dubois, in-12. 3. vol.
— de la Communauté & des Succef-

fions , par le Brun , in-fol. deux vol.
* de la Communauté ; des propres , &

du Douaire, par Renufion , in-4; 3 vol.
——des Dixmes,par leMaire, in-iz. 2 vol.
——des Dfoits Seigneuriaux, par Bou-.

tarie , in-12.
■des Elections., in-3.
des Matières Criminelles , par la

Ccmbe, zVî'4.
— --des Hypotéques, in-4. fous pre/fe,-

■ des Scellés, in-12.
— de la Vente des Immeubles , par

d'Hericourt, in-4.
» 'duTab:c, in-4. 3 vol.
Vie des Jurifconfultes, zV.-4.

Ouvrages de M. d/z Perray , iii-12.
Moyens Canoniques, quatre vol.
Notes fur l'Edit de 1695• deux vol.
Obfervations fur le Concordat.
Que/lions fur le Concordat, deux vol.
Traité des Contrats de Mariage.
———des Difpenfes de Mariage.
» des Dixmes, deux vol.
* ■ des Droits Honorifiques, deux vol.

-de l'Etat & Capacité des Eccléfiaiti-

des Bénéfice!,
deux Yoi.
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